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EXPOSE DES MOTIFS

(2)

Le présent décret a pour objectif de doter les
membres du personnel technique subsidiés des
centres psycho-médico-sociaux officiels subven-
tionnés d'un statut analogue à celui de leurs
collègues des centres psycho-médica-sociaux
organisés par la Communauté française.

Ce décret répond ainsi à une attente des
membres du personnel concernés et traduit l'un
des engagements exprimés par le Gouvernement
au travers de la Déclaration de politiquc
communautaire.

Conformément aux exigences du principe
d'égaliré, le présent décret reproduit très ]argc-
ment de nombreuses dispositions statutaires
applicables aux membres du personnel techni-
que des centres psycho-médica-sociaux ürgani~
sés par la Communauté française.

Si le caractère de pouvoirs publics des
pouvoirs organisatcurs des ccntrcs officiels
subventionnés privilégie la référence au statut
dcs personncls dcs centreS organisés par la
Communauté française, ccrtaines caractéris-
tiques induiscnt par contre une approche diffé-
rentc.

En réponse aux observations générales dévc-
loppées par le Conseil d'Etat au poim 1. 2. de
son avis L. 32.243/2-32.244/2-32.245/2 rendu le
3 décembre 2001 concernant le présent décret
ainsi que le décret modifiant certaines disposi-
tions relatives au statut administratif et pécu-
niaire des membres du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux de la Commu~
nauté française ainsi que des membres du
personnel du service d'inspection chargés de la
surveiIJancc de ces centres psycho-médico-
sociaux, et Ic décret fixant le statut des membres
du personnel technique subsidié des ccntres
PMS libres subventionnés, on pcut relever que
l'existence d'un statut distinct pour chacun des
réseaux dont peuvent relever les pouvoirs orga-
nisateurs des centres PMS et les membres de leur
personnel technique permet à ces pouvoirs orga-
nisateurs et aux membres de leur personnel
technique une lecture plus aisée des dispositions
statutaires auxquelles ils sont soumis grâce à une
vision globale et une lecture direcre de celles-ci.

Toutes les observations particulières formu-
lées par le Conseil d'Etat à propos du présent
décret en projet ont été rencontrées, à
J'exception de la remarque relatÎve au caractère
suranné de l'article 12 du décret. En effet, on
n'aperçoit pas les raisons qui justifieraient
l'omission de cette disposition qui interdit toute

activité contraire à la Constitution et aux lois du
peuple belge.

La même remarque avait été formulée par le
Conseil d'Etat (avis L. 31.819/2 du 10 octObre
20(1) à propos d'une disposition analogue (arti-

cle II en projet) figurant dans le décret fixant le
statut dcs membres du personnel du service
d'inspection de la Communauté française pour
l'enseignement maternel, l'enseignement pri-
maire et l'enseignement fondamental ordinaires
subventionnés par la Communauté française.

C~tt.e remarque n'avait alors pas été davantage
SUIVie.

Le présent décret se compose de 13 chapi-
tres.

Le premier chapitre comporte des disposi-
tions d'ordre général telles que le champ
d'application du décret, la définition de certai-
neS notions indispensables pour son application
et la détermination des différentes fonctions
pouvant être exercées par les membres du
personncl technique au sein des centres psycho-
Illédico~sociaux.

Le chapitre II détermine les devoirs des
membres du personnel technique des centres et
les incompatibilités pouvant exister dans leur
chef.

Afin de rencontrer ]a remarque formulée à

cet égard par le Conseil d'Etat, l'article 7, ali-
néa 3, du décret précise que les membres du
personnel technique doivent éviter tout ce qui
pourrait compromettre l'honneur ou la dignité
de leur fonction.

Au sein du chapitre III sont rassemblées les
dispositions relatives au recrutement.

Le point 3" de l'article 19 définit ce qu'il ya
lieu d'entendre par «pouvoir organisatcur»,
s'agissant de la Commission communautaire
française. Cette précision, qui a également été
apportée à l'article 81 ainsI qu'à l'article J 10 qui
a trait à la composition des commissions paritai-
reS locales, a été apportée à la demande du
Conseil d'Etat. Il convient de remarquer que, en
préconisant la définition de cc qu'il faut enten-
dre par" pouvoir organisateur «s'agissant de la
Commission communautaire française, le
Conseil d'Etat opère un changement de jurispru-
dence. En effet, dans son avis L. 25.252/2/9
concernant l'article 12,2° en projet du décret du
25 juillet 1996 ponant diverses mesures concer-
nant les fonds hudgétaires, les hâtiments scolai-
res, l'enseignement et l'audiovisuel, le Consei1



d'Etat avait estimé que cette disposition (qui
définissait ce qu'il faut entendre par «pouvoir
organisateur« s'agissant de la Commission
communautaire française) devait être omise, la
Communauté française étant «sans pouvoir
pour reproduire ou paraphraser dans ses décrets
la disposition figurant à l'article 83quinquies,
§ 3, alinéa 2, de la loi spéciale du 12 janvier 1989

relative aux institutions bruxelloises».

Figurent pat ailleurs au sein du chapitre III
les conditions d'accès à une désignation à titre
temporaire ou en qualité de temporaire priori-
taire ainsi qu'à une nomination à titre définitif
dans une fonction de recrutement.

On peut remarquer qu'en matière de dési-
gnation à titre temporaire, l'obligation Je
répondre à un appel général aux candidats n'a
pas été prévue compte tenu de la multiplicité des
pouvoirs organisateurs. Il ne serait pas possible
en effet pour le membre du personnel technique
d'introduire sa candidature auprés de chaque
pouvoir organisateur dans une forme bien
précise et dans un délai détcrminé.

L'article 26 a trait au licenciement moyen-
nant préavis des membres du personnel techni-
que temporaires. Dans ses observations particu-
liéres portant sur l'article 83, § 2, du décret en

projet et relatif à la procédure de suspension
préventive des membres du personnel techni-
que, le Conseil d'Etat a souligné l'absence dc
prise en compte des circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence de présen-
tation du membre du personnel ou de son défen-
seur à L'audition préalable prévue par cette
disposition. L'article 83, § 2, précité a dés lors

été complété afin de prendre en considération
lesdites circonstances de force majeure (voir
infra).

Dans un souci de cohérence, la procédure de
licenciement moyennant préavis des membres
du personnel technique temporaires telle que
prévue par l'article 26 du décret prend dés lors
également en compte les circonstances de force
majeure de nature à justifier l'absence de présen-
tation à l'audition du membre du personnel ou
de son défenseur.

Il est ainsi prévu que la procédure se pour-
suit valablement si le membre du personnel
technique ou son représentant ne se sont pas
présentés à l'audition à laquelle le membre du
personnel doit avoir été invité à se faire entendre
par le pouvoir organisateur préalablement à la
notification de tout licenciement, à moins que le
membre du personnel ou son représentant puis-
sent faire valoir des circonstances de force
majeure de nature à justifier leur absence à cette
audition préalablc.

Dans ce cas, le membre Ju personnel technÎ-
que est convoqué à une seconde audition. Même
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si le membre du personnel ou son représentant
ne se sont pas présentés à cette seconde audition,
la procédure se poursuit valablement.

La nomination définitive des membres du
personnel technique à unc fonction de recrute-
ment fait l'objet de la section 3 du chapitre III.

Les pouvoirs organisateurs des centres offi-
ciels subventionnés présentent cette caractéris-
tique qu'en raison de leur taille, ils ne peuvent
être nécessairement astreints à recourir à des
organes délégués en manière de gestion des
personnels. C'est pourquoi aucune procédure
générale et obligatoire de signalement compara-
ble à celle prévue par le statut du personnel
technique des centres de la Communauté fran-
çaise n\a été instaurée.

En ce qui concerne }'a bsence de signalement,
on peut également relever que, dans les centreS
psycho~médico-sociaux de la Communauté
française, le signalement constitue un critère qui
régie la carriére des membres du personnel
technique au sein d'un seul pouvoir organisa-
teur organisant de nombreux centres. Appliquer
cette forme de signalement aux centres officiels
subventionnés signifierait l'introduction d'une
appréciation d'un membre du personnel
pouvant avoir une influence lors d'une mise au
travail ultérieure auprès d'autres pouvoirs orga-
nisateurs.

Le chapitre IV traite de l'accès à la fonction
Je promotion de directeur et réserve la possibi-
lité aux pouvoirs organisateurs, sous certaines
conditions, de confier temporairement cette
fonction à un membre du personnel.

Les positions administratives dans lesquelles
peuvent être placés les membres Ju personnel
technique des centres psycho-médil:o-sociaux
officie1s subventionnés sont précisées au sein du
chapitre V.

En l:e qui concerne la position administra-
tive de la disponibilité, il convient de remarquer
que les conditions dans lesquelles un membre du
personnel technique peut être mis en disponibi-
liré par défaut d'emploi sont déterminées au
chapitre VI intitulé «De la mise en disponibilité
par défaut d'emploi, de la réaffectation et du
rappel provisoire à l'activité ».

Outre les conditions dans lesquelles un
membre du personnel technique peut être mis en
disponibilité par défaut d'emploi, le chapitre VI
détermine les mesures préalables à la mise en
disponibilité par défaut d'emploi qui doivent
être prises par les pouvoirs organisateurs afin
d'éviter une tellc mise en disponibilité dans le
l:hef d'un membre du personnel technique
nommé ,1rirre définitif, la pn)Cédure d'agréation
des mises en disponibilirés par défaut d'emploi
prononcées par les pouvoirs organisateurs, les
opérations de réaffectation et de rappel provi-
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suire à l'activité visant à rappeler en service les
membres du personnel technique en disponibi-
lité par défaut d'emploi.

En ce qui concerne la procédure de mise en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service, l'article 52, § 2, du décrer prévoit la
convocation du membre du personnel technique
à une seconde audition dans l'hypothèse oÙ, en
raison de circonstances de force majeure, le
membre du personnel ou son représentant ne sc
sont pas présenrés à l'audition préalable à
laquelle doit être invité tout membre du person-
ne! technique a l'égard duquel le pouvoir orga-
nisateur envisage de prononcer la mise en dispo-
nibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service.

Dans ce cas, et même si le membre dl!
personnel ou son représentant ne se sont pas
présentés à cette seconde audition, la procédure
se poursuit valablement.

Il est ainsi répondu à la remarque formulée
par le Conseil d'Etat quant a l'absence de prise
en considération des circonstances de force
maÎeure de nature à justifier J'absence de présen-
ration à l'audition préalable du membre du
personnel ou de son défenseur.

Dans son avis portant sur le présent décret
en projet (point 1.3. des observations générales),
le Conseil d'Etat préconise par aiiieurs
l'omission de l'alinéa Fr de l'article 51, cette
disposition figurant déjà dans la loi du 29 mai
1959 modifiant certaines dispositions de la
législation de l'enseignement. Malgré le fait
qu'il puisse apparaître comme une redite de
J'article 29 de la loi du 29 mai 1959 précitée,
l'article 51, alinéa 1er, a toutefois été maintenu
afin d'éviter que les membres du personnel
concernés doivent consulter diverses sources
législatives en vue de prendre connaissance des
dispositions régissant leur situation statutaire.

Le chapitre VI instituc par ailleurs auprès du
ministère de la Communauté française une
commission de réaffectation et en détermine sa
composition et ses compétences.

Le chapitre VI contient enfin des disposi-
tions énonçant les droits et obligations des
membres du personnel technique mis en dispo-
nibilité par défaut d'emploi et les sanctions
pouvant êrre prononcées à l'encontre du
pouvoir organisateur qui Ile respecte pas les
ohligations qui lui incombent en matière de mise
en disponibilité par défaut d'emploi, de réaffec-
tation et de rappel provisoire à l'activité.

Le régime disciplinaire applicable aux
membres du personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux officiels subventionnés
est régi par le chapitre VII.

En ce qui concerne la procédure de recours
en matière disciplin::ti re, ccHe-ci prévoit que c'est
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la même autorité qui propose et qui prononce la
sanction disciplinaire. Le recours éventuelle-
ment introduit auprès de la chambre de recours
a pour objet la décision prise par le pouvoir qui
dispose du droit de sanctionner. L'avis de la
chambre de recours n'est done pas rendu,
comme dans le statut du personnel technique
des centres de la Communauté française, sur une
proposition de sanction émanant d'une autorité
subalterne, mais bien sur une décision d'infliger
une sanction que le pouvoir organisateur a prise.

Cette procédure se justifie tout d'abord par
le fait que les pouvoirs organisateurs présentent
cette caractéristique qu'en raison de leur taille,
ils ne peuvent être nécessairement astreints à
recourir à des organes délégués en manière de
gestion des personnels.

Cette procédure est ensuite justifiée par la
garantie que constitue pour les membres du
personnel technique concernés l'exercice de la
tutelle administrative, mécanisme de contrôle
qui constitue une caractéristique propre aux
pouvoirs organisateurs des centres officiels
subventionnés.

Le chapitre VIII traite de la suspension
préventive, mesure administrative purement
conservatoire permettant d'éloigner provisoire-
ment et rcmporairement du scrvice un membre
du personnel technique, définitif ou temporaire,
dont les agissements sont de nature à nuire à
l'intérêt du service ou à sa réputation.

Répondant ainsi aux observations formu-
lées par le Conseil d'Etat, les circonstances de
force majeure de nature à justifier l'absence de
présentation à l'audition du membre du person~
ne] ou de son défenseur ont été prises en considé-

ration dans le cadre de la procédure de suspen-
sion préventive (articles 83, %2, ct 87, § 2, du

décret). Hormis l'hypothèse de l'écarrement sur-
Ie-champ du membre du personnel technique
prévue par les articles 83, § 3, et 87, § 3 du décret,
le membre du personncl technique doit, avant
toute mesure de suspension préventive, avoir été
invité

j
sc faire entendre par le pouvoir organi-

sateur. Si, en raison de circonstances majeures,
le membre du personnel concerné ou son repré-
sentant ne se sont pas présentés à cette audition,
le membre du personnel est convoqué à line
nouvelle audition notifiée selon les mêmes
modalités que celles applicables a la premiére
convocation.

Dans cc cas, et même si le memhre du
personnel ou son représentant ne se sont pas
présenrés l cette seconde audition, la décision
du pouvoir organisateur est communiquée au
memhre du personnel par lettre recommandée à
la poste dans les trois jours ouvrables qui sUivent
celui prévu pour l'audition.

Les chapitres IX, X et XI traitent respective~
ment de la chambre de recours, de la cessation
des fonctions et des Commissions pariraires.



Les arricles 92 et 101 du décret - qui ont
trait à la création respectivemenr de la chambre
de recours et des commissions paritaires -
sripulent que celles-ci sont institués après
consultation notamment de l'organe ou des
organes de représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs des centres PMS officiels
subvenrionnés, reconnus par le Gouvernement,
cet organe ou ces organes devanr apporter, à
partir du le' janvier 2003, la preuve de son (leur)
fonctionnement démocratique selon les modali-
tés et critères déterminés par décrer.

Ces dispositions s'inspirent ainsi des dispo-
sitions de l'article 74 du décrer du 24 juiller 1997
définissant les missions prioritaires de l'ensei-
gnement fondamental et de j'enseignement
secondaire et organisant les structures propres à
les atteindre, rel que modifié par le décret du
12 juillet 2001, et entendent de cc fait répondre à
la remarque formulée par le Conseil d'Etat à
propos des critères de détermination de la
notion dc« groupements les plus représentatifs
des pouvoirs organÎsateurs« telle que cette
notion apparaissait initialement au sein des
deux dispositions dont question soumises pour
avis au Conseil d'Etat.

Le chapitre XII, quant à lui, comporte une
disposition unique relative à l'inopposabiliré
des clauses contraires au statut.

Le dernier chapitre intitulé « Dispositions
modificativc, abrogatoire, transitoires ct finale ,)
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vise notamment à régler la situation statutaire
d'un certain nombre de membres du personnel
technique compte tenu, d'une part, du passage
au nouveau statut ct, d'autre part, de la suppres-
sion de la fonction de recrutement d'auxiliaire
psycho-pédagogique au sein des centres psycho-
médico-sociaux à la date du 1er janvier 2005.

Afin de rencontrer l'observation générale
formulée par le Conseil d'Etar au poinr I.3. de
son avis du 3 décembre 2001, ce chapitre
comporte également un article 115 qui vise à
modifier le dernier alinéa de l'article 24, § 2bis,
de la loi du 29 mai 1959 précitée afin d'y préciser
que la procédure de mise en demeure visée à

l'article 24, § 2bis, de cette loi n'esr pas applica-
ble en cas de non-respect par le pouvoir organi-
sateur des dispositions sanctionnées par la
procédure prévue à J'article 68 du présent
décret, en l'occurrence des dispositions relatives
à la mise en disponibilité par défaur d'emploi, à
la réaffectation et au rappel provisoire à
l'activité.

Enfin, on peut relever que, contrairement
au texte en projet tel qu'il avait été soumis pour
avis au Conseil d'Etat, le présent décret ne
compone aucune disposition relative à la reprise
des centres P MS. De telles dispositions ont en
effet été omises, le Conseil d'Etat relevant à juste
titre J'absence de l'absence de législation organi-
sant la reprise des centres PMS et l'impossibilité
dés lors d'effectuer pareille reprise.
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COMMENTAIRE

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

L'article 1" détermine tout d'abord le
champ d'application du décret. Ce dernier ne
s'applique qu'aux membre du personnel rechni-
que subsidiés par la Communauté française, à
l'exception des membres du personnel techni-
que visés à l'article 23 § 2, alinéa 1er, du présent

décret qui peuvent, sous cerraines conditÎons,
être recrutés à titre temporaire par un pouvoir
organisateur.

Une seconde exception est prévue en faveur
des membres du personnel rechnique en congé
de maternité ou en congé de maladie. Bien gu 'ils
ne soient plus subsidiés par la Communauté
française dès lors gu 'ils bénéficient de l'interven-
rion de leur organisme de mutuelle, ces membres
du personnel technique peuvent être recrutés à
titre temporaire ou nommés à titre définitif par
un pouvoir organisateur dans les mêmes condi-
tions que les membres du personnel technique
subsîdiés.

Par pouvoir organisateur, il y a lieu
d'entendre la personne morale de droit public
qui assume la responsabilité de l'organisation

d'un centre psycho-médico-social au sens de
l'article 2 de l'arréré royal du 13 août 1962 orga-
nique des centres psycho-médico-sociaux. Il
s'agit des provinces, des communes, de la
Commission communautaire française de la
Région de Bruxelles-Capitale et de toute au([e
personne de droit public.

L'article 1er précise ensuite quelques notions
d'ordre général indispensables pour l'applica-
tion du statut.

L'emploi vacant ne revêt cette signification
que s'il entre en considération pour l'octroi
d'une subvention et à condition que la demande
introduite en ce sens par le pouvoir organisateur
ait reçu une suite favorable.

Par ailleurs, un emploi n'csr vacant que s'il
n'est pas occupé par un membre du personnel
technique nommé j

titre définitif au sens du
présent décret. Tourefois, en cc qui concerne
cette dernière condition, il convient de remar-
quer que dans le cadre de la réaffectation au sein

d'un autre pouvoir organisateur, un emploi
n'est vacant que s'i1n'est pas occupé, non seule-
ment par lm membre du personnel technique
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DES ARTICLES

nommé à titre définitif mais également par un
membre du personnel technique temporaire qui
immunise son emploi, c'est-à-dire qui comptabi-
lise, à l'issue de l'exercice qui précède, 600 jours
de service au sein de la fonction en cause acquis
au sein du pouvoir organisateur au cours des
trois derniers exercices (art. 53, 6°).

Les notions de « fonction principale» et de
«fonction accessoire» doivent s'entendre au
sens de l'arrêté royal du 15 avril 1958 fixant le
statut pécuniaire des memhres du personnel
enseignant, scientifique et assimilés du Minis-
tère de l'Instruction publique.

Dans l'attente d'une décision prise par le
ministre compétent sur avis de la commission tel
que prévu à l'arricle 5bis de l'arrêté royal du
15 avril 1958 précité, le membre du personnel
exerçant une activité indépendante est considéré
en fonction accessoire.

Le présent décret s'applique donc aussi bien
aux memhres du personnel technique pour
lesquels les prestations constituent une fonction
principale, qu'aux membres du personnel
technique exerçant une fonction accessoire.

Toutefois, conformément à l'article 31,
§ 1er, aHnéa 4, du présent décret, le membre du

personnel technique ne pourra faire l'objet

d'une nomination définitive en fonction acces-
sOIre.

Le point 4° de J'article 1er précise que les

règles complémentaires de la commissions pari-
taire compétente sont celles qui complètent le
présent statut et scs arrêtés d'application. 11
convient d'indiquer que ces règles complémen-
taires ne revêtent un caractère ohligatoire que si
elles sont approuvées par un arrêté du Gouver-
nement en ce qui concerne la Commission pari-
taire centrale, ct par le pouvoir organisateur en
ce qui concerne les commissions paritaires loca-
les.

Le point 5° fixe des règles pour la computa-
tion des délais intervenant dans les différentes
dispositions du présent décret.

Arricle 2

Cetre disposition définir les différenres fonc-
tions que peuvent exercer les membres du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux officiels subventionnés.

L'article 2 distingue ainsi les fonctions de
recrutement de la fonction unique de promotion
Je directeur.



Article 3

Dans le respect des disposirions des articles 3
et 4 de la loi du 1" avril 1960 relative aux centres
psycho-médico-sociaux, chaque pouvoir orga~
nisateur fixe J'ordre de succession des fonctions
au sein du ou des centres psycho-médico-
sociaux qu'il organise. Une fois fixée, l'ordre de
succession est valable pour une période de 3
exercices. A l'issue de cette période de 3 exerci-
ces, J'ordre de succession des fonctions déter-
miné par le pouvoir organisateur est reconduit
pour une nouvelle période de 3 exercices à
moins que le pouvoir organisateur n'ait notifié
au Gouvernement, par lettre recommandée à ]a
poste, avant Je 1er seprembre du dernier exercice
de la période en cours, une nouvelle succession
des fonctions.

La fixation de l'ordre de la succession des
fonctions ainsi que la modification de celui-ci
doivent être effectuées selon les modalités décri-
tes à l'article 3.

Le pouvoir organisateur doir solliciter au
préalable l'avis de la Commission paritaire
locale. Il soumet ensuite à l'agréation du
Gouvernement, la fixation de la succession des
foncrions ou sa modification, accompagnée de
l'avis préciré.

Article 4

La désignation à titre temporaire et la nomi-
nation à titre définitif sont effectuées par le
pouvoir organisateur qui affecte le membre du
personnel concerné à un centre psycho-médico-
social.

CHAPITRE Il

Des devoirs et incompatibilités

SECTION PREMIERE

Des Devoirs

Ce chapitre énonce les devoirs et obligations
que doivent respecter les membres du personnel
technique désignés à titre temporaire ou
nommés à titre définitif.

Tour manquement à ces devoirs peut
entraîner, pour les membres du personnel
technique nommés à titre définitif, l'apphcation
de l'une des sanctions disciphnaires énoncées à
l'article 69.

Les membres du personnel technique dési-
gnés à titre temporaire qui manquent à leurs
obhgations peuvent, quant à eux, faire l'objet

d'un licenciement.
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Article 5

Les membres du personnel technique exer-
cent leurs missions dans l'intérêt des personnes
qui les consultent.

Ils ont par ailleurs le souci constant de
l'intérêt du centre et de l'enseignement officiel,
sans que cela puisse porter préjudice à l'intérêt
des consultants tel que visé ci-dessous.

Article 6

L'obhgation d'accomplir personnellement
et consciencieusement les obligations leur impo-
sées par les lois et règlements est reprise égale-
ment du statut du personnel technique des
centres de la Communauté française.

y
est ajouté l'engagement de respecter les

obligations imposées par les règles complémen-
taires des commissions paritaires ainsi que les
obligations figurant dans l'aete de désignation.

Le non-respect des règles complémentaires
édictées par les commissions paritaires peut
donner lieu à des sanctions quand ces règles ont
été rendues obligatoires (cf. article lU du
présent décret).

Article 7

Cet article reprend le contenu de l'article 5
du statut du personnel technique des centres de
la Communauté française.

Article 8

Cette disposition est inspirée de l'article 20,
§ le', de l'arrêté royal du 13 août 1962 précité.
L'interdiction d'exposer les consultants à des
actes de propagande religieuse ou philosophi-
que y a été ajouté.

Article 9

Cet article reprend in extenso le contenu de
l'article 6 du statut du personnel technique des
centres psycho-médico-sociaux organisés par la
Communauté française.

Article 10

Cet article reprend l'artiele 8 du statut du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux de la Communauté française auquel
s'ajoute, le cas échéant, des obligations complé-
mentaires qui pourraient être arrêtées par les
commissions paritaires.

L'alinéa 2 de l'article 10 interdisant aux
memhres du personnel de suspendre l'exercice
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de leurs fonctions, sans autorisation préalable,
ne fair cependanr pas obstacle à J'exercice du
droit de grève.

Articles 11-12

Ces articles reprennent in extenso le contenu
des articles 9 et 10 du statut du personnel techni-
que des centres psycho-médico-sociaux de Ja
Communauté française.

Article 13

Cene disposition est inspitée de l'article 15,
§ 2, alinéa 2, de l'arrêté tOyal du 13 août 1962
précité.

SECTION 2

Des ineompatibilitès

Article 14

Lesi nea mpa ri b i1itésviséesàla présen tesecti on
recouvrent certaines activités qui ne peuvent se
concilier avec l'exercice d'une charge au sein
d'un centre ou qui seraient contraires à la digniré
de la fonction, en cc compris les obligations
particulières découlant du ptOjet éducatif
propre au pouvoir organisateur.

Article 15

La constatation de l'existence d'une incom-
patibilité est effectuée par le pouvoir organisa-
teur qui dispose d'un délai de vingt jours à partir
de la date de cette constatation pour en infor-
mer, par lettre recommandée, le membre du
personnel technique concerné.

Article 16

Cet article donne aux commissions paritai-
res locales une compétence consultative en
matière d'incompatibilité. Ceci fait partie des
missions qui leur sont reconnues à l'article 111,

4°.

Le pouvoir organisateur et le membre du
personnel technique concerné ont la faculté de
solliciter l'avis de la commission paritaire locale
dans un délai de huit jours à dater de la notifica-
tion par le pouvoir organisateur dc la constata-
tion d'une incompatibilité.

La commission paritaire locale doit rendre
son avis dans les vingt jours de la réception de la
demande d'avis qui lui a été faite.
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Si l'avis de la commission paritaire locale a
été sollicité, le pouvoir organisateur et le
membre du personnel disposent d'un nouveau
délai de huit jours à dater de la réception de cet
avis pour introduire un recours devant la cham-
bre de recours.

Si aucun avis n'a été sollicité auprès de la
Commission paritaire locale dans le délai de
huit jours à dater de la notification de la consta-
tation de l'existence d'une incompatibilité, le
membre du personnel technique concerné peut
introduire, dans un délai de vingt-huit jours à
partir de cette notification, un recours devant la
chambre de recours.

Dans tous les cas, le membre du personnel
qui introduit un recours devant la chambre de
recours en notifie immédiatement une copie à
son potlvoir organisateur.

La chambre de recours rend son avis dans un
délai de quarante-cinq jours. Cet avis lie le
pouvoir organisateur dont la décision finale doit
s'y conformer.

CHAPITRE III

Du recrutement

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 17

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 18

Cet article impose à tout membre du person-
nel technique, lors de sa première désignation
dans un centre, la prestation de serment visée à
l'article 2 du décret du 20 juillet 1831.

SECTION 2

Désignation à titre temporaire
et personnel technique temporaire

Article 19

L'article 19 définit cc qu'il faut entendre par
«pouvoir organisateur» pour l'application de la
section 2 du chapitre III.

Article 20

A l'instar de l'article 14 sratllt du personncl
technique des centres de la Communauté fran-



çaise, les fonctions de recrutement sont ouvertes
aux ressortissants d'un pays membre de l'Union
européenne, conformément aux dispositions du
Trairé de Rome relarives à la libre circularion
des personnes telles qu'elles ont été interprétées
par la Cour de jusrice.

Par contre, l'obligation de répondre à un
appel général aux candidats n'a pas été retenue
compte tenu dc la multiplicité des pouvoirs
organisateurs. En cffet, il ne serait pas possible
pour le membre du personnel rechnique
d'introduire sa candidature à une désignation à
titre temporaire auprès de chaque pouvoir orga-
nisateur dans une forme bien précise et dans un
délai déterminé.

Le point 8° de J'alinéa 1er précise que nul ne

peut être désigné à titre temporaire s'iJ fait
l'objet de j'une des mesures disciplinaires cirées
infligée par le pouvoir organisateur dont il
relève ou par un autre pouvoir organisateur.

L'alinéa 2 de l'article 20 rappelle l'obliga-
tion imposée aux pouvoirs organisateurs de ne
procéder à une désignation à titre temporaire
qu'après s'être assuré du respect des obligations
qui lui sont imposées en matière de mise en
disponibilité et de réaffectarion des membres du
personnel technique, et qui figurent au chapitre
6 du présenr décret.

Article 21

L'article 21 détermine le ou les titres requis
pour l'exercice de chacune des fonctions de
recrutement visées à l'article 2, 1°.

Article 22

Cer article impose l'obligation de fixer par
écrit toute désignation à titre temporaire dans
une fonction de recrutement.

L'alinéa 2 précise que les mentions reprises à
l'alinéa 1er, en ce compris Jes obligations

complémentaires et les incompatibilités décou-
lanr de la spécificité du projet éducatif du
pouvoir organisateur doivent figurer par écrit
dans l'acte de désignation.

Outre l'attestation de services mentionnée à
l'alinéa 3, laquelle est indispensable afin que le
membre du personnel puisse exercer les éven-
tuels droits de priorité qui lui sont reconnus
pour une autre désignation, le pouvoir organisa-
teur a l'obligation, à l'issue de toute période de
désignation, de délivrer au membre du person-
nel, tous les documents sociaux.

Article n

L'accès aux fonctions de recrutement est
réservé en priorité aux membres du personnel
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technique qui ont acquis, au sein du pouvoir
organisateur, une ancienneté de fonction de 360
jours, répartie sur deux exercices au moins et
acquise au cours des cinq derniers exercices.

Ces services doivent avoir été accomplis
dans une des fonctions de recrutement mention~
nées à l'article 2, 1 et la(les) fonction(s)
doit(vent) avoir été excrcée(s) en fonction prin-
cipale.

Les membres du personnel qui bénéficient
de cette priorité figurent sur une liste de priori-
taires et sont appelés dans l'ordre de leur classe-
ment pour toute nouvelle désignation à titre
temporaire, au début de l'exercice suivant ou au
cours de celui-ci.

Peuvent également figurer dans le classe-
ment des prioritaires Jcs membres du personnel
technique nommés à titre définitif qui souhai-
tent accéder à une autre fonction pour laquelle
ils possédent le titre requis et dans laquelle ils
comptent au moins 180 jours d'ancienneté de
fonction.

Le paragraphe 2 de l'article 23 impose au
pouvoir organisateur, après épuisement de la
liste des candidats prioritaires, d'offrir l'emploi
à toute personne qu'il aurait engagée précédem-
ment dans un emploi non subventionné et qui,
tant au point de vue du titre requis que de
l'ancienneté, se trouve dans une situation
comparable aux prioritaires visés au § 1er.

Le paragrapbe 3 stipule qu'en cas de licen-
ciement, un membre du personnel technique
désigné à titre temporaire perd la priorité
acquise auprès du pouvoir organisateur
concerné. Il la recouvre néanmoins s'il est
engagé à nouveau par ce même pouvoir organi-
sateur.

En verru du paragraphe 5, les candidatures à
une désignation en qualité de temporaire priori-
taire doivent parvenir au pouvoir organisateur
avant ]e31 mai par lettre recommandée. Cet acte
n'est requis qu'une fois par exercice et par
pouvoir organisateur. Il ne produit ses effets
qu'à partir et pendant l'exercice suivant.

Les candidats sont ainsi réparris en trois
groupes:

1° les prioritaires qui satisfont aux condi~
tions du § 1er, en ce compris les membres du
personnel technique définitifs qui souhaitent se
porter candidats à une autre fonction pour
laquelle ils possèdent le titre requis;

2° les membres du personnel technique que
le pouvoir organisateur a engagés précédem-
ment dans un emploi non subventionné, qui
possèdent le titre requis en rapport avec la fonc-
tion à conférer et qui totalisent une ancienneté
comparable aux prioritaires;

3° les candidats nOI1 prioritaires.
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Les candidats du groupe 1 ont priorité sur
ceux du groupe 2, lesquels ont a leur tour prio-
rité sur les candidats du groupe 3 auxquels il ne
peur être fait appel qu'après avoir épuisé les
possibilités contenues dans les deux premiers
groupes.

Article 24

Cet article ptévoit qu'à l'issue d'une pétiode
J'activité de service de six mois au moins, un
membre du personnel technique temporaire ou
tempotaire prioritaire fait l'objet, de la part du
pouvoir organisateur ou de son délégué, d'un
rapport motivé sur la manière dont il s'cst
acquirté de sa tàche. Le modéle de ce rapport est
fixé par la commission paritaire centrale visée à
l'article 101, § 1er, alinéa 1er,

1°.
Le rapport est soumis au visa du membre du

personnel concerné qui, s'il estime le contenu
non fondé, en fait mention en le visant.

Article 25

En son paragraphe 1er, l'article 25 énumère
les conditions à remplir pour pouvoir faire
l'objet d'une désignation en qualité de tempo-
raire prioritaire.

Parmi ces conditions, figure au point 9°
l'exigence ne pas avoir fait l'objet de la part du
pouvoir organisateur ou de son délégué d'un
rapport défavorable portant sur une période de
désignation ininterrompue de trois mois au
moins. Alors que j'article 24 prévoit l'établisse-
ment d'un rapport à l'issue d'une période
d'activité de service de 6 mois au moins, ce
point 9° permet donc dans le cadre de l'applica-
tion de l'article 25, l'établissement d'un rapport
portant sur une période de désignation ininter~
rompue de 3 mois au moins.

Le membre du personnel technique qui fait
l'objet d'un tcl rapport a la faculté d'introduire à
l'encontre de celui-ci un recours devant la cham-
bre de recours. Cette procédure de recours est
décrite à l'article 25, §

1"'.

En son paragraphe 2, l'article 25 déroge à
l'alinéa 1er de l'article 1er du présent décret en
prévoyant que les dispositions du paragra-
pbe 1" de l'article 25 sont également applicables
aux membres du personnel technique qui se
trouvent en congé de maternité ou en congé de
maladie.

Article 26

L'article 26 permet le licenciement d'un
memhre du personnel technique désigné à titre
temporaire avant l'expiration du terme pour
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lequel il a été désigné à titre temporaire et orga-
nise un système de recours auprès de la chambre
de recours. L'exercice du recours organisé par
l'article 26 est un préalable obligatOire au
recours efi annulation ouvert devant le Conseil
J'Etat par l'article 14, §

1", des lois coordon-
nées le 12 janvier 1973. Lorsque ce recours a été
exercé, seule la décision prise par le pouvoir
organisateur sur avis de la chambre de recours
est susceptible de faire l'objet d'une requête en
annulation.

S'il s'agit d'un membre du personnel techni-
que temporaire prioritaire au sens de l'arti-
cle 22, § 1", l'avis de la chambre de recours est
contraignant.

Lorsque le pouvoir organisateur se propose
de prendre à l'égard d'un membre de son
personnel technique une mesure de licenciement
fondée sur l'article 26, elle l'en informe au préa-
lable, lui indique les morifs sur lesquels il se
fonde et lui permet de s'expliquer.

Article 27

L'article 27 précise les modalités selon
lesquelles la décision du pouvoir organisateur
de licencier le membre du personnel technique
moyennant un préavis de quinze jours est noti-
fiée au membre du personnel technique
concerné.

Article 28

L'article 28 permet le licenciement sans
préavis, pour faute grave, d'un memhre du
personnel technique désigné à titre temporaire.

Article 29

L'article 29 offre la possibilité au membre
du personnel technique désigné à titre tempo-
raire de se démettre volontairement de ses fonc-
tions. Si cette démission n'est pas acceptée par le
pouvoir organisateur, elle est donnée moyen-
nant un préavis de huit jours.

Cet article précise également les modalités
selon lesquelles une telle démission esr opérée.

SECTION 3

Nomination définitive

Article 30

Cet article précise qu'un pouvoir organisa~
tcur ne peut procéder à une nomination à titre
définirif qu'après s'être assuré du rcspecr des



obligations qui lui sont imposées en matière de
mise en disponibilité et de réaffectation des
membres du personnel technique, et qui figurent
au chapitre 6 du présent décret.

Avant de nommer définitivement, le pouvoir
organisateur dispose également de la faculté
d'accorder un changement d'affectation à l'un
de ses membres du personnel technique nommés
à titre définitif ou d'accorder une mutation à un
membre du personnel technique issu d'un autre
pouvoir organisateur, conformément à l'arti-
cle31.

Article 31

L'article 31 précise les condirions dans
lesquelles peuvent s'opérer les mutations et les
changements d'affectation.

La mutation ne peut s'effectuer que si aucun
membre du personnel technique du pouvoir
organisateur exerçant la même fonction n'est
prioritaire au sens de l'article 32, § ln,

9°.

Pour pouvoir bénéficier d\~ne mutation, le
membre du personncl rechnique doit en faire la
demande et appartenir à un autre pouvoir orga-
nisateur.

Article 32

En son §
1", l'article 32 fixe les conditions

imposées aux membres du personnel technique
pour obtenir une nomination à titre définitif.

La condition visée au point 2° est prouvée
par l'arrestation ad hoc délivrée par la police
communale.

Le membre du personnel technique ne peut
être nommé à titre définitif que s'il a la qualité de
prioritaire au sein de son pouvoir organisateur
au sens de l'article 32, § 1er,

9°.

A la condirion générale (600 jours de service
au sein du pouvoir organisateur, répartis sur
trois exercices au moins) s'ajoute l'obligation
d'avoÜ accompli au minimum 240 jours dans la
fonction considérée.

Il est indispensable, en effet, de donner au
pouvoir organisateur une possibilité minÎmale
de pouvoir apprécier les capacités du membre
du personnel technique dans l'exercice de la
fonction considérée, avant de pourvoir à sa
nomination à titre définitif.

La nomination est également subordonnée à
J'obtention d'un rapport favorable du pouvoir
organisateur ou de son délégué. En l'absence de
rapport, le membre du personnel technique est
présumé bénéficier d'un rapport favorable.

Le membre du personnel technique qui a fait
l'objer d'un rapporr défavorable de la part de
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son pouvoir organisateur, et qui dc ce fait ne
remplit pas toutes les conditions pour pouvoir
être nommé à titre définitif, peut introduire Ull
recours devant la chambre de recours.

Article 33

Cer article détermine la façon dont
s'effecrne l'appel aux candidats à la nomination
à titre définitif.

Les emplois vacants figurant dans l'appel
aux candidats reflètent la situation fixée au
15 avril de l'exercice.

Ils ne sont toutefois conférés que s'ils restent
vacants au 1er octobre de l'exercice qui suit. Les
nominations définitives produisent leurs effets
au plus tard le 1" avril.

Article 34

Il n'est en effet pas opportun de permettre la
nomination à titre définitif, la mutation ou le
changement d'affectation dans un centre qui
doit être fermé.

Article 35

La personne qui se porte candidate à diffé-
rcnts emplois doit le faire pour chaque cmploi.

L'alinéa 2 de cer article offre la possibiliré à
un membre du personnel technique nommé à
titre définitif de se porter candidat à la nomina-
tion à une autre fonction pour laquelle il
possède le titre requis, au même titre qu'un
temporaire prioritaire. Les membres du person-
nel technique «temporaires prioritaires n et les
membresdu personne1 technique nommés à titre
définitif qui souhaitent changer de fonction
figureront sur une même liste. La nomination
s'opérera sur la base du classement élaboré en
fonction de J'ancienneté de service acquise
auprès du pouvoir organisateur et établie
conformément à l'article 36, § 1er.

Article 36

L'article 36 détermine le mode de calcul de
l'ancienneté en distinguant, d'une part,
l'ancienneté de service (§ 1cr) et, d'autre part,

l'ancienneté de fonction (§ 2).

CHAPITRE IV

De la promotion

Article 37

Cet article n'appelle aucun commentaire
particulier.
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Article 38

Cet article n'appelle
particulier.

aucun commentaire

Article 39

Cct arricle est à mettre en parallèle avec
j'article 30 du décret auqucl il y lieu de se référer
pour le commentaire.

Les points 10 et 2° se suivent chronologi-
quement: le changement d'affectation n'est
possible qu'après que le pouvoir organisateur
ait satisfair à ses obligations en matière de réaf-
fecratÎon et de rappel provisoire à l'activité.

La possibilité J'accorder une mutation à des
membres du personnel technique appartenant J
d'autres pouvoirs organisateurs n'a pas été rcte~
nue pour la fonction de promotion de directeur.

Le « recrutement externe» ne paraît pas
souhaitable pour J'exercice d'une fonction qui
comporte une parcelle d'impérium émanant du
pouvoir organisateur. Il paraît peu souhaitable
que le pouvoir organisateur cède cette autorité à
un memhre du personnel technique qu'il ne
connaît pas.

Article 40

Pour le commentaire de cet article, il est fait
référence au commentaire de J'article 31, § 2.

Article 41

Pour le commentaire de cet article, il est fait
référence au commentaire de J'article 34.

Article 42

Pour le calcul de l'ancienneté de six ans au
moins mentionnée au point 1°, seuls sont pris en
consid~ration l.es services accomplis au sein du
pouvoir orgalllsateur.

Les ressorrissants des pa ys membres de
l'Union européenne ne sont pas écartés de
l'accès à la fonction de promotion de directeur
dans la mesure où celle-ci est exclusivement
réservée aux titulaires d'une fonction de recrute-
ment appartenant à cc pouvoir organisateur ct
que les conditions d'accès aux fonctions de
recrutement sont ouvertes aux personnes préci-
tées.

La possihilité de leur ouvrir un droit à une
nomination à une fonction de promotion est
donc implicite.

Par ailleurs, ne peuvent avoir accès à]a fonc-
tion de promotion de directeur que les titulaires
d'une fonction à prestations complètes.
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Article 43

Un emploi de directeur peut être confié
temporairement dans l'hypothèse oÙ il ya lieu
de pourvoir au remplacement du titulaire de
l'emploi qui est temporairement absent. Dans ce
cas en effet, toute nomination est impossihle
compte tenu de l'absence de vacance de
l'emploi.

Il en est de même lorsque l'emploi de direc-
teur fait partie d'un centre qui, en application
des règles de rationalisation, doit être fermé.
L'article 42 interdit en effet toute nomination
dans ce cas.

Dans ces deux cas de figure, le pouvoir orga-
nisateur peut confier temporairement la fonc-
tion de directeur à un membre du personnel qui
satisfait à toutes les conditions prescrites par
l'article 42 pour pouvoir accéder à une nomina-
tion définitive à une fonction de directeur.

Toutefois, en vertu du paragraphe 2 de
J'article 43, les exigences relatives à
l'introduction d'une candidature et à la forma-
tion spécifique préalable ne doivent pas être
rencontrées si la durée de la désignation tempo~
raire à la fonction de directeur est égale ou infé-
riCltre à quinze semaines. Dans cc cas, la procé~
dure de désignation est fixée par la commission
paritaire locale.

En tout état de cause, le membre du person~
neI tcchnique qui fait l'objet d'une désignation
temporaire en application de l'article 43 reste
titulaire, pendant toute la période de désigna-
tion, de l'emploi dans lequel il est nommé à titre
définitif.

Article 44

Cet article envisage l'hypothése dans
laquelle le pouvoir organisateur confie tempo-
rairement une fonction de promotion de direc~
tcur à un membre du personnel remplissant
toutes les conditions pour pouvoir y être nommé
à titre définÎtif, et ce dans l'attente d'une nomi~
nation définÎtive à cette fonction.

A condition que le pouvoir organisateur ne

l'en ait pas déchargé entre-temps, Je membre du
personnel visé à l'article 44 est nommé à titre
définitif à la fonction de promotion de directeur
qui lui a été confiée temporairement au plus tard
all terme d'lm délai de deux ans.

Le memhre du personnel technique qui fait
l'objet d'une désignation temporaire en applica~
tion de l'article 44 reste titulaire, pendant toute
la pérÎode de désignation, de l'emploi dans
lequel il est nommé à titre définitif.

Durant cette période, dUCLlH appel aux
candidats ne doit être IancL~par le pouvoir orga-
IlIsateur.



Article 45

L'article 45 envisage la situation qui se
présente lorsque soit personne ne s'est porté
candidat à la nomination définitive soir aucun
candidat ne remplit toutes les conditions exigées
pour pouvoir accéder à titre définitif à la fonc-
tion de promotion de directeur.

Dans cette hypothèse, le pouvoir organisa-
teur peut confier temporairement la fonction de
directeur, scion l'ordre de priorité suivant;

la à un membre de son personnel technique

nommé à titre définitif et porteur du titre pour
exercer la fonction de recrutement de conseiller
psycho-pédagogique. Au cours des trois exerci-
ces qui suivent celui au cours duquel le membre
du personnel s'est vu confier temporairement la
fonction de promotion, un appel aux candidats
à la nomination définitive à la fonction de direc-
teur doit être lancé par le pouvoir organisateur.

Si, au terme de ces trois exercices, le membre
du personnel désigné temporairement à la fonc-
tion de directeur ne démontre pas avoir suivi une
formation spécifique sanctionnée par un certifi-
cat de fréquentation, le pouvoir organisateur
doit continuer à lancer chaque année un appel
aux candidats.

20 à un membre de son personnel temporaire

porteur du titre pour exercer la fonction de
recrutement de conseiller psycho-pédagogique.

3° à un membre du personnel technique
nommé à titre définitif appartenant à un autre
pouvoir organisateur et porteur du titre pour
exercer la fonction de recrutement de conseiller
psycho-pédagogique

Arricle 46

Cet article renvoÎe aux conditions de l'acte
écrit pour toute désignation à titre temporaire,
en l'occurrence l'article 22, alinéa 1er, à
l'exception du point 80 de cette disposition. En
effet, la désignation dans un emploi vacant
d'une fonction de promotion de directeur ne se
limite pas à la fin de l'exercice.

CHAPITRE V

Des positions administratives

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 47

Cette disposition énumère les positions
administratives dans lesquelles peuvent se trou-
ver les membres du personnel technique.
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SECTION 2

De l'activité de service

Article 48

Pour ce principe général, référence est faite à
l'ame!c 167 du starut du personnel technique
des centres de la Communauté française.

Article 49

Cet article, inspiré de l'article 168 du statut
du personnel technique des centres de la
Communauté française, est identique à l'arti-
cle 61 du statut du personnel technique des
centres libres subventionnés.

Le fait pour les membres du personnel
technique d'obrenir directement du pouvoir
subsidiant une subvention-traitement
n'implique pas pour autant que la Communauté
française soit le débiteur de cette rémunération.
Cette qualité incombe au pouvoir organisateur
en verru de l'article 28 de la loi du 29 mai 1959
précitée.

Le paiement directe et régulier des subven-
tions-traitements par le pouvoir subsidiant n'en
crée pas moins dans le chef des membres du
personnel technique des centreS subventionnés
par la Communauté française un droit adminis-
tratif subjecrif vis-à-vis de la Communauté fran-
çaise (arrêt de la Cour de cassation du 10 mai
1990).

Par ailleurs, la disposition reprise au
deuxiéme alinéa traduit la volonté d'appliquer
un seul régime de congés applicable aux
membres du personnel technique de tous les
résea ux.

SECTION 3

De la non-activité

Article 50

Cet articJe rend applicable aux membres du
personnel technique des centres officiels subven-
tionnés les articles 17I à 173 de l'arrèté royal du
27 juillet 1979.

SECTION 4

De la disponibilité

Arriclc 51

A l'instar des membres du personnel [echni-
que des centres psycho-médico-sociaux de la
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Communauté française, ct dans les mêmes
conditions, les membres du personnel technique
des centres psycho-médica-sociaux officiels
subventionnés peuvent être mis er! disponibilité:

- pour maladie ou infirmité n'entraînant
pas l'inaptitude définitive au service, mais
provoquant des absences dont la durée excède
celle des congés pour maladie ou infirmité;

- pour convenance personnelle.

De même, comme les membres du personnel
technique des centres psycho-médico-socia ux
de la Communauté française, les membres du
personnel technique des centres psycho-médico-
sociaux officiels subventionnés peuvent être mis
en disponibilité:

- par défaut d'emploi;

~ par retrait d'emploi daos l'intérêt du

service.

Les conditions dans lesquelles de tclles
disponibilités peuvent être prononcées à
l'encontre du personnel technique des centres
psycho~médico-sociaux officiels subventionnés
sont précisées respectivement au chapitre 6 et à
l'article 52.

Les dispositions des articles ]75 et 177 à 182
de l'arrêté royal du 27 juillet 1979 sont applica-
bles aux mises en disponibilité dont peuvent
faire l'objet les membres du personnel technique
des centres psycho-médico-sociaux officiels
subventionnés.

Les décisions concernant la politique du
personnel, tel que l'octroi d'une miseen disponi-
bilité, relève de la compétence du pouvoir orga-
nisateur en tant qu'employeur. Mais si cette
décision entraîne des conséquences budgétaires
onéreuses pour l'autorité suhsidiante,
l'approbation de cette autorité est requise.

Article 52

La mise en disponibilité par rerrait d'emploi
dans l'intérêt du service ne peut être prononcée
si 1cs faits fondant une telle mesure peuvent faire
l'objet d'une sanction discipliJuire ou d'une
procédure de constatation d'incompatihilité Olt
encore si le membre du personnel concerné fait
l'objet, en raison de ces faits, de poursuites péna-
les.

Un membre du personnel technique nommé
à titre définitif ne peut, sur l'ensemble de sa
carrière, être mis en disponibilité par retrait
d'emploi dans J'intérêt du service pour une
durée supérieure à 6 mois.

Ainsi, un membre du personncl technique
qui a fait l'objet d'une mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans J'intérêt du service d'une
durée de 3 mois ne pourra ultérieurement faire
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l'objet d'une nouvel]e mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intérêt du service dont la
durée serait supérieure à .3 mois.

Toutefois, une dérogation à la limitation à 6
mois peut être accordée par le Gouvernement, à
la demande du Pouvoir organisateur, de
manière telle que le membre du personnel
technique qui fait l'objet d'unc telle mise cn
disponibilité au cours d'un exercice puisse être
maintenu dans cette position administrative
jusqu'au terme de l'exercice en cours bien que]a
durée maximale de 6 mois soit, de par cette
prolongarion, dépassée.

Le membre du personnel technique en
disponibilité par retrait d'emploi dans l'intérêt
du service perçoit un traitement d'attente égale à
75 % de son dernier traitement d'activité.

La décision de placer un membre du person-
nel technique en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service peut avoir des
conséquences budgétaires coûteuses pour le
pouvoir subsidiant.

C'est la raison pour laquelle le versement de
la subvention-traitement d'attente est subor-
donnée à l'approbation de cette autorité.

C'est également la raison pour laquelle le
membre du personnel technique qui a introduit
un recours à l'encontre de la mise en disponibi-
lité décidée par son pouvoir organisateur n'est
pas écarté de ses fonctions pendant la procé-
dure.

CHAPITRE VI

De la mise en disponibilité par défaut d'emploi,
de la réaffectation et du rappel provisoire

à l'activité

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 53

Cet article précise certaines notions d'ordre
général indispensables pour l'application du
chapitre 6.

Article 54

Cet article ne nécessite aucun commentaire
particulier.

A rtide 55

Cet article ne nécessite aucun commentaire
particulier.



SECTION 2

Notification des mises en disponibilités
et des emplois vacants

Article 56

Cette disposition concerne la procédure
d"agréation des décisions par lequel un pouvoir
organisateur place un membre de son personnel
en disponibilité par défaut d'emploi.

Arricle 57

Cet article nécessite pas de commentaire
particulier.

SECTION 3

Mesures préalables à la mise en disponibilité
par défaut d'emploi

Article 58

Cet article n'appelle pas de commentaire
particulier.

SECTION 4

Mise en disponibilité par défaut d'emploi

Article 59

Cet article nécessite pas de commentaire
particulier.

SECTION 5

Réaffectation

Article 60

Au sein du pouvoir organisateur, la réaffec-
ration définitive doit être opérée par priorité sur
la réaffectarion temporaire. Cette réaffectarion
définitive s'effecrue d'abord dans tout cenrre
que le pouvoir organisateur organise à une
distance de 25 km maximum du centre ou le
membre du personncl a été mis en disponibilité,
ensuite dans tout centre situé au-delà de la limite
de 25 km.

La réaffecration temporaire, quant à elle,
doit être effectuée tout d'abord au sein du
pouvoir organisateur, ensuite au sein d'un autre
pouvoir organisateur que celui qui a mis en
disponibilité le membre du personnel technique.
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Toute réaffectation temporaire au sein d'un
autre pouvoit organisateur s'effecrue d'abord
dans tout emploi vacant et ensuite non vacant de
la fonction pour laquelle le membre du person-
nel technique bénéficie d'une nomination à titre
définitif.

SECTION 6

Reconduction des réaffectations

Article 61

La réaffectation externe (c'est-à-dire opérée
au sein d'un pouvoir organisateur autre que
celui qui a mis le membre du personnel techni-
que en disponihilité par défaut d'emploi) effec-
tuée au cours d'un exercice est reconduite au
cours de l'exercice suivant.

La reconduction est réalisée au cours de
chaque exercice tant que le membre du person-
nel technique dont la réaffectation est recon-
duite n'a pas acquis 600 jours d'ancienneté de
service au sein du pouvoir organisateur auprès
duquel il est réaffecté, ces 600 jours devant être
répartis sur trois exercices au moins. Dès que le
membre du personnel technique peut se préva-
loir des 600 jours d'ancienneté précité, il doit
faire acte de candidature à la nomination auprès
du pouvoir organisateur auprès duquel iJ est
réaffecté sous peine de voir mettre fin à sa réaf-
fectation.

En son paragtaphe 4, l'article 61 prévoit les
hypothèses dans lesquelles il est mis fin à la réaf-
fectation.

SECTION 7

Rappel provisoire à l'activité

Article 62

La réaffectation doit être opérée par priorité
sur le rappel provisoire à J'activité.

Le membre du personnel technique qui est
rappelé provisoirement à J'activité reste à la
disposirion du pouvoir organisateur pour être
réaffecté dans la fonction à laquelle il est nommé
à titre définitif.

Le rappel provisoire à l'activité consiste à
confier:

- à un membre du personnel technique en
disponibilité pat défaut d'emploi dans une fonc-
tion de ru.:rutemcnt, qui n'a pu être réaffecté, un
emploi d'une fonction de recrutement pour
laquelle il possède le titre requis, même si elle
procure une rémunération inférieure;
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- à un membre du personnel rechnique en
disponibiliré par défaur d'emploi dans la fonc-
tion de promotion de directeur, qui n'a pu être
réaffecré, un emploi d'une fonction de recrute-
menr pour laquelle il posséde le rirre requis

Arricle 63

Cet arricle ne nécessite pas de commentaire
parriculier.

SECTION 8

Droirs et obligations des membres
du personnel technique

en disponibilité par défaut d'emploi

Arricle 64

Cet article concerne la subvention-
rraitement d'attente à laquelle a droit le membre
du personnel technique mis en disponibilité par
défaut d'emploi ainsi que la subvention-
traitement d'activÎté à laquelle a droir le membre
du personnel rechnique réaffecré ou rappelé
provisoirement à l'activité.

Le § 3 de cet article 64 vise, quant à lui,
l'allocarion à laquelle peur prérendre le membre
du personnel technique rappelé provisoirement
à l'activité dans une fonction lui procurant une
rémunération supérieure à celle dont il bénéfi-
ciait auparavanr.

Arricle 65

L'article 65 détermine la mesure dans
laquelle un membre du personnel rechnique en
disponibiliré par défaut d'emploi peur refuser
une réaffectation.

SECTION 9

Emplois soustraits à la réaffectation

Arricle 66

Les emplois occupés par les membres du
personnel technique qui comptabilisent, à
l'issue de l'exercice qui précède, 600 jours de
service dans la fonction en cause acquis au sein
du pouvoir organisateur et répartis sur 3 exerci-
ces au moins, ne doivent pas être déclarés à la
Commission de réaffectation.
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SECTION 10

De la Commission de réaffectation

Arricle 67

L'article 67 institue une Commission de
réaffectation dont la compétence s'étend à
l'ensemble des cenrres psycho-médico-soeiaux
officiels subventionnés.

En son § 2, J'article 67 énonce les missions
Je la Commission de réaffcctation.

SECTION Il

Sanction en cas de non-respect des dispositions
relatives à la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, à la ré affectation cr au rappel provi-

soire à l'activité

Arricle 68

Cet article sanctionne le non-respect des
obligations contenues dans le chapitre 6 relatif à
la mise en disponibiliré par défaur d'emploi, à la
réaffectation et au rappel provisoire à l'activité.

Les paragraphes 1" à 4 er 6 de l'arricle 68
concernent le non-respect de ces dispositions
par le pouvoir organisateur tandis que le para-
graphe 5 vise le non-respect par le membre du
personnel technique de ses obligations en
matière de réaffectation et de rappel provisoire à
l'activité.

CHAPITRE VII

Du régime disciplinaire

SECTION 11

Sanctions disciplinaires

Arricle 69

Cet article énumère les sanctions disciplinai-
res qui peuvent êrre infligées au membre du
personnel rechnique. 11esr largemenr inspiré du
régime disciplinaire appliqué dans les centres de
la Communauté française.

Arricle 70

Les sanctions disciplinaires sont prononcées
par l'autorité qui exerce le pouvoir de nomina-
tion, en l'occurrence le Conseil communal et le
Conseil provincial, saufles peines mineures qui,
dans les centres communaux, sont de la compé-



tcnce du collége des boUtgmestre et échevins
conformément aux dispositions de l'article 288
de la loi communale qui attribue à cette aurorité
la faculté d'infliger certaines sanctions au
personnel communal.

Pour des raisons de cohérence, l'article 70,
§ 2, alinéa 3, présente des dispositions analo-
gues en ce qui concerne le régime disciplinaire
applicable au personnel technique des centres
provinciaux.

Le § 3 précise les modalités d'application des
sanctions disciplinaires et organise le système de
recours.

Il prévoit notamment qu'avant de pronon-
cer une sanction disciplinaire, le pouvoir organi-
sateur notifie préalablement au membre du
pcrso!mel technique sa décision d'infliger cettc
sanctIon.

La procédure instaurée par l'article 70 et
selon laquelle c'est l'autorité dont la décision est
portée devant la chambre de recoUts qui prend,
sur avis de celle-ci, sa décision définitive
s'inspire de la procédure organisée par le décret
du 1e' février 1993 fixant le statut du personnel
subsidié de l'enseignement libre subventionné.

Les pouvoirs organisateurs concernés
présentent en effet cette caractéristique
commune qu'en raison de leur taille, ils ne
peuvent être nécessairement astreints à recourir
à des organes délégués en matière de gestion des
personnels.

S'ajoure également la considération relative
à l'exercice de la tute]Je administrative, méca-
nisme de contrôle constituant une caractéris-
tique propre aux pouvoirs organisateurs visés
par le présent décret.

Articles 71-72-73-74-75-76

Ces dispositions ne nécessitent pas de
commentaire particulier.

Article 77

Toute action disciplinaire engagée à
l'encontre d'un membre du personnel technique

n'a pas pour effet de l'écarter de ses fonctions
aussi longtemps que l'intéressé ne se vOÎt pas
infliger l'une des sanctions prévues aux points

5°
à 7° de l'article 69, à moins qu'il ne soit écarté de
ses fonctions en application des dispositions de
l'article 83 relatives à la procédure de suspen-
sion préventive, laquelle peut notamment être
entamée dès qu'une procédure disciplinaire est
engagée contre le membre du personnel par le
pouvoir organisateur.
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Article 78

Dans certains cas, l'autorité n'est pas tenue
d'attendre les conclusions de l'action pénale
pour exercer l'action disciplinaire à l'égard d'un
membre de son personnel technique.

Tel est le cas s'il y a flagrant délit ou si le
membre du personnel technique reconnaît les
faits qui lui sont reprochés.

Article 79

Ne nécessite pas de commentaire particulier.

SECTION 2

Radiation de la sanction disciplinaire

Article 80

Cet article organise un mécanisme de radia-
tion d'office des sancrions disciplinaires après
l'écoulement d'un certain délai.

CHAPITRE VIII

De la suspension préventive: mesure adminis-
trative

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Article 81

Cet article précise que, pour l'application
du chapitre Vlll relatif au régime de la suspen-
sion préventive, il y a lieu d'entendre par
pouvoir organisateur:

a) pour les centres psycho-médico-sociaux
organisés par les villes et les communes, le collè-
gue des bourgmestre et échevins;

b) pour les centres psycho-médico-sociaux

organisés par les provinces, le Conseil provin-
cial ou la Députation permanente;

c) pour les centres psycho-médico-sociaux
organisés par la Commission communautaire
française, le collège de cette institution.

Article 82

Cet article rappelle, entre autres, que la
suspension préventive est une mesure purement
administrative qui n'a pas le caractère d'une
sanction.
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SECTION 2

De la suspension préventive des membres
du personnel technique définitifs

Article 83

Cet article comprend 5 paragraphes.

Le 1er § détermine les circonstances dans
lesquelles une procédure de suspension préven-
tive peut être entamée par un pouvoir organisa-
reur à l'égard d'un membre du personnel tcchni~
que nommé à titre définitif. Dans le cadre de la
constatation d'une incompatibilité, le membre
du personnel technique pourra être suspendu
préventivement dès que le pouvoir organisateur
lui notifie, par lettre recommandée à la poste, la
constatation de cette incompatibilité.

Le prononcé de la sllspension préventive
n'est donc pas subordonné à J'introduction d'un
recours par le membre du personnel contre la
constatation d'une incompatibilité devant la
chambre de recours.

Cela se justifie par le fait que le membre du
personnel ou le pouvoir organisateur peut
demander l'avis de la commission paritaire
locale qui a vingt jours pour rendre cet avis.

Compte tenu Je la nature de certaines
incomparibilités relevées, il peut s'avérer que
l'intérêt du service requiert que le membre du
personnel soit écarté dès la constatation de
l'incompatibilité.

Par ailleurs, il peut être précisé qu'une
procédure disciplinaire est considérée comme
entamée dès que le pouvoir organisateur adresse
au membre du personnel technique la convoca-
tion à une audition.

Le § 2 reprend les dispositions relatives aux
droits de la défense du membre du personnel
technique puisqu'il impose la communication
au membre du personnel des motifs justifiant la
suspension prévenrive et la possibilité pour le
même membre du personnel d'être entendu sur
ces motifs.

La défaillance du membre du personnel ou
de son représentant au cours de l'audition
n'empêche pas la procédure de sc poursuivre,
sauf si le membre du personnel technique ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à J'audition. Dans ce cas, le pouvoir
organisateur convoque le membre du personnel
technique à une nouvelle audition. Même si le
membre du personnel technique ou son repré-
sentant ne se sont pas présentés à cette nouvelle
audition, le pouvoir organisateur communique
sa décision au membre du personnel technique
par lettre recommandée à la poste dans les trois
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jours ouvra hies qui suivent celui prévu pour
l'audition.

Le § 3 permet d'écarter sur le champ un
membre du personnel technique en cas de faute
grave pour laquelle il y a flagrant délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable dans
l'intérêt du service que le membre du personnel
technique ne soit plus présent dans le centre.

Compte tenu de ce que la mesure de suspen-
sion préventive ne peut sorrir ses effets, aux
termes du § 2, qu'après l'écoulement d'un

certain délai, il est apparu nécessaire de prévoir
la mesure d'écartement sur-le-champ à
l'occasion de circonstances exceptionnellement
graves qui devront dÙment être relevées par le
pouvoir organisateur.

Afin d'assurer les droits de la défense, cette
mesure d'écarrement sur-le-champ ne pourra se
poursuivre que pour autant que le pouvoir orga-
nisateur engage rapidement la procédure de
suspension préventive ordinaire qui implique
une communication des motifs justifiant la
suspension ainsi que l'invitatÎon faite au
membre du personnel rechnique de faire valoir
ses moyens de défense au cours d'une audition.

Le § 4 limite la durée de la suspension
préventive prononcée dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire afin de préserver le membre
du personnel technique des défaillances éven-
tuelles du pouvoir organisateur de mener de
manière diligente la procédure disciplinaire.

De même, la durée de la suspension préven-
tive prononcée en raison de la constatation
d'une incompatibilité est, elle aussi, limitée à un
an, et ce compte tenu des délais précis fixés par le
statut (article 16) pour la procédure de recours
devant la chamhre de recours en matière
d'incompatibilité.

Si la limite d'un an prévue à l'alinéa 1er du
§ 4 n'est pas d'application lorsque la suspension
préventive a été prononcée dans le cadre de
poursuites pénales (le déroulement de cette
procédure ne dépend pas du pouvoir organisa-
teur et peut, compte tenu du caractère judiciaire
de la procédure, durer plus d'un an), elle l'est
par contre lorsque la suspension préventive est
prolongée compte tenu de l'engagement ou de la
poursuite d'une procédure disciplinaire à la
suite d'une décision judiciaire de condamnation
pénale définitive.

Toutefois, dans ce cas, le délai d'un an Ile
commence à courir qu'à dater de la condamna-
tion pénale définitive.

Le § 5 prévoit que dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire, la suspension préventive doit
faire l'objet d'une confirmation écrite par le
pouvoir organisateur tous les rrois mois à dater
de la prÎse d'effet scion une procédure décrite.



Arricle 84

Cette disposition affirme le maintien du
droit au traitement pour tout membre du
personnel technique suspendu préventivement.

Toutefois, dans cinq cas, le traitement du
membre du personnel suspendu préventivement
sera réduit de moitié sans toutefois que cette
réduction ne puisse avoir pour effet de ramener
le traitement à un montant inférieur au montant
des allocarions de chômage auxquelles le
membre du personnel technique aurait droit s'il
bénéficiait du régime de sécurité sociale des
travailleurs salariés.

Arricle 85

L'article 85 détermine les cas dans lesquels
la meSure de réduction de traitement sera
rapportée à J'issue de la procédure disciplinaire
ou de la procédure pénale.

Article 86

Cet article prévoit que la suspension préven-
tive est portée à la connaissance du Gouverne-
ment afin que l'exécution de la mesure puise être
assurée.

SECTION 3

De la suspension préventive
des membres du personnel technique

temporaires

Articles 87 ~88~89~90

Le régime de la suspension préventive des
membres du personnel technique temporaires
est largement inspiré du régime applicable aux
membres du personnel technique définitifs.
Seuls les membres du personnel technique enga~
gés à titre définitif pouvant faire l'ohjet d'une
procédure disciplinaire, les dispositions de la
section 2 relatives à la suspension préventive
engagée à l'égard d'un membre du personncl
technique définitif dans le cadre d'une procé~
dure disciplinaire ne peuvent être d'application
au sein de la présente section. Pour le surplus, il
est renvoyé au commentaire des articles 83-84-
85~86.

Article 91

En ce qui concerne les membres du person-
nel technique désignés à titre temporaire, la
procédure de suspension préventive engagée à
leur encontre au cours d'un exercice ainsi que les
mesures qui auraient été prises à leur égard en
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application des dispositions de la sectÎon 3 du
chapitre 8 au cours d'un exercice prennent fin de
plein droit à la date à laquelle leur désignation à
titre temporaire prend fin, et au plus tard au
31 août de J'exercice en cours.

Il en résulte donc qu'un pouvoir organisa-
teur qui réengage un membre du personnel
technique temporaire à l'encontre duquel il a
précédemment engagé une procédure de suspen-
sion préventive ne peut envisager de procéder à
l'écartement de ce même membre du personnel
technique dans le cadre d'une procédure de
suspension préventive qu'à la condition
d'entamer une nouvelle procédure de suspen-
sion préventive.

CHAPITRE IX

De la chambre de recours

Article 92

Cet article habilite le Gouvernement de la
Communauté française à instituer une chambre
de recours dont la compétence s'étend au
personnel technique subsidié des centres
psycho-médico-sociaux officiels subventionnés.
La chambre de recours est appelée à inrervenir
dans les procédures visées aux anicles 16, 25,
§ 1",26,32, § le', 52 et 70, § 3.

L'article 16 habilite la chambre de recours à
connaître des recours introduits en matIère
d'incompatibilité.

L'article 26 prévoit la possibilité pour un
membre du personnel technique temporaire qui
fait l'objet d'une proposition de licenciement de
saisir la chambre de recours.

L'arricle 52 prévoit l'inrervention de la
chambre de recours lorsqu'un membre du
personnel technique exerce un recours contre la
proposition de mise en disponibilité par retrait
d'emploi dans l'intérêt du service qui lui esr noti-
fiée par le pouvoir organisateur.

L'article 70, § 3, a rrait à la procédure en cas

de sanction disciplinaire.

La chambre de recours se prononce dans
tous les cas par voie d'avis motivés.

Article 93

Cec anicle détermine la composition de la
chambre de recours et prévoir notamment que
ceHe-ci est présidée par un magistrat, en activité
ou pensionné, ou par un fonctionnaire général
de la direction générale des personnels de
l'enseignement subventionné.
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Articles 94-95-96

Ces articles traitent de la procédure devant
la chambre de recours.

En vertu de l'article 95 infine, la chambre de
recours peut, avant de délibérer, ordonner une
enquête complémentaire et en rendre des
témoins, et cc d'initiative ou à la demande de
l'une des parties.

Article 97

Cet article ne nécessite aucun commentaire.

Article 98

Cet arricle ne nécessire aucun commentaire.

CHAPITRE X

De la cessation des fonctions

Ce chapitre règle la cessatÎon des fonctions
des membres du personnel technique désignés à
titre temporaire er des membres du personnel
technique nommés à titre définitif.

Parmi les situations envisagées figure
l'irrégularité de la désignation à titre temporaire
ct de la nomination définitive. Dans cette
hypothèse, la désignation ou la nomination
prend fin nécessairement si elic est annulée par le
Conseil d'Erat ou par l'organe de tutelle. Le
membre du personnel technique dont la dési-
gnation ou la nomination a été annulée pour
irrégularité garde les droits acquis liés à sa situa-
tion régulière précédente.

En ce qui concerne le point 5° de l'article 99
er le poinr 6" de l'article 100, il y a lieu
d'entendre par «cas oÙ l'application des lois
pénales enrraîne la cessation des fonctions» les
cas prévns à l'article 19 du Code pénal qui
précise:

« Tous arrêts de condamnation à la peine de
1"10rt, des travaux forcés, de la détention perpé-
tuelle ou extraordinaire et de la réclusion
prononceront, contre les condamnés, la destitu-
tion des titres, grades, fonctions, emplois et offi-
ces publics dont ils sont revêtus.

La cour d'assises pourra prononcer cette
destitution contre les condamnés à la détention
ordinaire. »

Article 99

Une désignation à titre temporaire dans une
fonction de recrutement se termine toujours à la
fin de l'exercice, même si l'emploi occupé par le
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membre du personnel technique est un emploi
vacant.

Dans l'hypothèse où un emploi deviendrait
définitivement vacant dans le courant d'un exer-
cice, le membre du personnel technique tempo-
raire qui l'occupe peut être amené à devoir céder
la place à un temporaire prioritaire comme indi-
qué à l'arricle 23.

L'article 99 doit donc être examiné en paral-
lèle avec l'article 23 qui inrroduit un droir de
priorité lorsque des membres du personnel
technique bénéficiant d'une certaine ancienneté
sont à nouveau engagés.

Par aiIJeurs, toute désignation à titre tempo-
raire prend fin dès lors que les dispositions du
chapitre 6 relatives à la réaffectation ct au rappel
provisoire à l'activité du personnel mis en dispo-
nibilité par défant d'emploi trouvent à
,'appliquer.

Il convient de remarquer à cet égard qu'en
vertu des dispositions du chapitre 6, un membre
du personnel technique qui comptabilise, à
l'issue d'une service, 600 jours de service dans la
fonction en cause, acquis au sein du pouvoir
organisateur et répartir sur 3 exercices au moins,
protège son emploi contre toute réaffectation
externe.

Elle peut également prendre fin lorsque le
pouvoir organisateur procède à un changement
d'affectation ou accorde une mutation à un
membre du personnel technique issu d'un autre
pouvoir organisateur. Toutefois, une mutation
n'est possible que dans l'hyporhésc où l'emploi
n'est pas occupé par un temporaire prioritaire
comme indiqué à J'article 31, § Fr, alinéa 1er.

Une désignation à titre temporaire prend fin
également cn cas d'inaptitude physique défini-
tive dûment constatée par l'Office médico-social
de l'Etat. L'inaptitude physique définitive dont
il est question ici est celle qui intervÎent après
epuiscrncllt de routes les procédures d'appel.

Enfin, comme indiqué 3u11° Je l'article 99,
il est mis fin à line désignation à citre temporaire
dès lors que l'emploi n'est plus subventionné.
Cette disposition transpose le principe contenu
à l'article }<'T qUI détermine le champ
d'application du décret.

Celui ne s'applique en cffet 'lu 'aux membres
du personnel technique suhsidiés sauf pour ce
qui concerne les hypothèses envisagées aux arti-
cles 23, § 2, ahnéa 1",25, § 2, et 32, § 2. Honnis
dans le cas des situations parriculièrcs précÜécs,
le non-subventionnement de l'agent a pOUf
conséquence que le statut cesse de lui être appli-
cable.



CHAPITRE XI

Des commissions paritaires

SECTION PREMIERE

Généralités

Article lOI

Cet article a pour bur de mettre en place des
institutions qui auront pour mÎssion J'élaborer
des règles complémentaires à celles fixées par le
présent décret.

Deux types de commissions paritaires sont
prévus:

10 line Commission pari raire centrale dont

la compétence s'étend à tous les centres psycho-
médico-sociaux officiels subventionnés;

2° une Commission paritaire locale à
J'échelon de chaque pouvoir organisateur.

Article 102

Un arrêté du Gouvernemenr peut conférer
force obligatoire aux décisions prises par la
Commission paritaire centrale.

Article 103

Les règles complémentaires des commis-
sions paritaires locales:

- ne peuvent s'écarter des règles complé-
mentaires fixées par la Commission paritaire
centrale et rendues obligatoires par arrêté du
Gouvernement;

~ devront, pour être rendues obligatoires,
faire l'objet d'une approbation par vote au
conseil communal, à la députation permanente
du conseil provincial ou à la Commission
communautaire française de la Région de
Bruxelles-Capitale.

Ce n'est que moyennant cette double réserve
que les décisions des commissions paritaires
locales auront force obligatoire.

SECTION 2

De la Commission paritaire centrale

Article 104

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.
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Articles 105-106

Ces articles déterminent la composition de
la Commission paritaire centrale.

Article 107

L'article 107 énumére les principales
missions de la Commission paritaire centrale.

Article 108

Cet article prévoit la possibilité de statuer à
une majorité qualifiée lors d'une séance ulté-
rieure sÎ l'unanÎmité ne peut être atteinte lors
d'un premier vote.

SECTION 3

Des Commissions paritaires locales

Article 109

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

Article 110

Cet article détermine la composition des
commissions paritaires locales.

Article III

Cet article énumère les principales missions
des commissions paritaires locales.

Artiele 112

Cet article ne nécessite pas de commentaire
particulier.

SECTION 4

Contrôle et sanction des décisions
des commissions paritaires rendues obligatoires

Article 1I3

Cet article concerne la survei1lancc des déci-
sions des commissions paritaires rendues obliga-
toires et prévoIt des sanctions cn cas
d'infraction.

Sont également prévues les sanctions
pouvant être encourues par les pouvoirs organi-
S~ltellrS, les directeurs de centres, le personnel
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technique et administratif ayant fait obstacle à
cette surveillance.

CHAPITRE XII

Inopposabilité des clauses contraires au statut

Article 114

Cet article n'appelle pas de commentaire
particul ier.

CHAPITRE XIII

Dispositions modificarive, abrogatoire,
transitoires et finale

Article Ils

Cet article modifie la loi du 29 mai 19S9 afin
d'y préciser que la procédure de mise en
demeure visée à l'article 24, § 2bis, de cette loi

n'est pas applicable en cas de non-respect des
dispositions sanctionnées par la procédure
prévue à l'article 68 du présent décret.

Articles 116-117-118

L'articie 116 prévoit la dispaÔtion, au
}Cf janvier 2005, de ]a foncrion J'auxiliaire
psycho-pédagogique au sein des centres.

En vertu dc l'article 117, les membres du
personnel technique nommés à titre définitif à la
fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique au
sein d'un centre à la date du 31 décembre 2004
demeurent nommés à ladite fonction et restent
soumis aux dispositions du présent décret.

Les membres du personnel technique occu-
pant effectivement à titre temporaire ou en
qualité de temporaire prioritaire la fonction
d'auxiliaire psycho-pédagogique au sein d'un
centre à la date du 31 décembre 2004 sont, quant
à eux, maintenus dans ladite fonction et restent
soumis, en qualité de temporaire ou de tempo-
raire prioritaire, aux dispositions du présent
décret, conformément à l'article 118.

Ils ne pourront cependant, compte tenu de]a
suppression de la fonction d'auxiliaire psycho-
pédagogique, envisager de nomination à titre
définitif dans cette fonction.

Lorsqu'il est procédé au remplacement d'un
membre du personnel visé à l'article 117 ou 118,
absent en raison, selon le cas, d'un congé ou
d'une disponibilité, ce remplacement doit être
effectué par priorité par un membre du person-
nel en disponibilité par défaut d'emploi, confor-
mément aux dispositions du chapitre 6. A défaut
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de pouvoir confier le remplacement à un
membre du personnel en disponibilité par
défaut d'emploi, il est procédé à la désignation à
titre temporaire d'un auxiliaire social, d'un
auxiliaire paramédical ou d'un conseiller
psycho-pédagogique, compte tenu des disposi-
tions des articles 3, § 2 et 4, § 2, de la loi du
1er avril 1960 relative aux centres psycho-

médico-sociaux.

Articles 119-120

En vertu de l'article 21,1, du présent décret,
le titre requis pour l'exercice de la fonctÎon de
conseiller psycho-pédagogique est le diplôme de
licencié en sciences pédagogiques.

L'article 119 vise à assimiler à ce titre requis
les diplÔmes de licencié en:

- orientation et sélection professionnelles;

- sciences psychologiques et pédagogi-
ques;

- psychologie appliquée;

- psyehologic cliniquc;

- sciences psycho-pédagogiques.

L'article 120 permet, quant à lui, aux
membres du personnel technique qui, avant la
date d'entrée en vigueur du présent décret ont
été désignés à titre temporaire à la fonction de
conseiller psycho-pédagogique sur base du
diplôme de licencié en sciences de J'éducation ou
en sciences pédagogiques et qui comptabilisent
360 jours de service dans ladite fonction au sein
des centres psycho-médico-sociaux officiels
subventionnés d'être réputés porteurs du tÎtre
requis pour cette fonction.

Ce même article 120 permet aux membres
du personnel technique nommés à titre définitif
à la fonction de conseiller psycho-pédagogique
avant la date d'entrée en vigueur du présent
décret sur la base du diplôme de licencié en
sciences de l'éducation ou en sciences pédagogi-
ques d'être également réputés porteurs du titre
requis pour cette fonction.

Articles 121-122-123-124

Ces articJes établissent des dispositions tran-
sitoÎres visant à régler, lors du passage au
nouveau statut, la situation statutaire d'un
certain nomhre de membres du personnel
technique.

Article 125

Cet article, qui fixe la dare d'entrée en
vigueur du présent décrer, n'appelle pas de
commentaire particulier.
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DECRET

FIXANT LE STATUT DES MEMBRES DU PERSONNEL TECHNIQUE

SUBSIDIE DES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX OFFICIELS SUBVENTIONNES

Le Gouvernement de la Communauré fran-
çaIse,

Sur la proposition du ministre de la Culture,
du Budget, de la Fonction publique, de la
Jeunesse et des Sports et du ministre de
l'Enseignement secondaire et de l'enseignement
spécial,

ARRETE:

Le ministre de la Culture, du Budget, de la
Fonction publique, de la Jeunesse et des Sports
et le mÎnistre de l'Enseignement secondaire ct de
]'enseignement spécial sont chargés de présentcr
au Conseil de la Communauté française le projer
de décret dont la teneur suit:

CHAPITRE PREMIER

Dispositions générales

Article 1er

Le présent décret s'applique:

1° aux membres du personnel technique
subsidié temporaire et définitif des centres
psycho-médica-sociaux officiels subventionnés
par la Communauté française, à J'exclusion des
membres de ce personnel qui ne bénéficient pas
d'une subvention-traitement à charge de la
Communauté française, sauf pour ce qui est
mentionné à l'article 23, § 2, alinéa lcr, et aux
articles 25, § 2, et 32, § 2;

2° aux pouvoirs organisateurs de ces
centres.

Pour l'application du présent décret:

10 par« centre;> ou « centre psycho-médico-

social n, il y a lieu d'entendre les centres psycho-
médico-sociaux officiels subventionnés desser-
vant des établissements d'enseignement appar-
tenant à l'enseignement maternel, primaire et
secondaire de plein exercice et à l'enseignement
spécial et les centres psycho-médico-sociaux
desservant des établissements d'enseignement
spécial;

2° par« emploi vacant ", il Y a lieu d'enten-
dre l'emploi créé par le pouvoir organisateur,

qui n'est pas attribué à un membre du personnel
nommé à titre définitif au sens du présent décret,
qui est admissible au régime des subventions de
la Communauté française et pOLIr lequel une
subvention~traitement a été accordée;

3° les notions de « fonction principale}) et
de « fonction accessoire» sont définies par réfé-
rence à l'arrêté royal du 15 avril 1958 fixant le
statut pécuniaire du personnel enseignant,
scientifique et assimilés du ministère de
l'Instruction publique;

4° par «règles complémentaires de la
commission paritaire compétente », il y a lieu
d'entendre les régIes qui sont fixées en complé~
ment du présent décret par les commissions pari-
taires visées à l'article 101, § 1er;

5° les délais se calculent comme suit:

a) le jour de l'acte qui en constitue le point

de départ n'est pas compris;

!J) le jour de l'échéance est compté dans le
délai. Toutefois, lorsque ce jour est un samedi,
un dimanche ou un jour férié légal, en ce
compris les jours fériés de ou dans la Commu-
nauté française, le jour de l'échéance est reporté
au plus prochain jour ouvrable;

6° l'exercice débute le ln septembre d'une
année et se termine le 31 août de l'année
suivante.

L'emploi dans le présent décret des noms
masculins pour les différents titres et fonctions
est épicène en vue d'assurer la lisibilité du texte
nonohstant les dispositions du décret du 21 juin
1993 relatif à la féminisation des noms de métier.

Art. 2

Les fonerions du personnel technique sont
c1assées comme suit:

1° Fonctions de recrutement:

a) conseil/er psycho-pédagogique;

11)auxiliaire social;

c) auxiliaire paramédical;

d) auxiliaire psycho-pédagogique;

2° Fonction de promotion:

a) directeur.
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Art. 3

Le pouvoir organisateur fixe l'ordre Je
succession des fonctions au sein du (des)
centre{s) qu'il organise, compte tenu des dispo-
sitions des articles 3 ct 4 de la loi du 1cc avtil1960
relative aux centres psycho-médico-sociaux,
après avoir recueilli l'avis de la commission pari-
taire locale.

L'avis visé à l'alinéa 1er est rendu dans les
vingt jours.

La succession des fonctions est fixée pour
une période de trois exercices. Elle est recon-
duite pour une même période, sauf si une
nouvelle succession des fonctions déterminée
selon les mêmes modalités que ceIles visées à
l'alinéa 1er est notifiée au Gouvernement, par

lettre recommandée à la poste, avant le
1er septembre du dernier exercice de la période
en cours.

La fixation de la succession des fonctions
ainsi que toute modification de celle-ci sont
notifiées, pour agréation, au Gouvernement. La
notification est accompagnée de l'avis rendu par
la commission paritaire locale.

Art. 4

Les membres du personnel technique sont
désignés à titre temporaire et nommés à titre
définitif par le pouvoir organisateur et affectés
par lui à un centre.

CHAPITRE 11

Des devoits et incompatibilités

SECTION PREMIERE

Des devoirs

Art. 5

Les membres du personnel technique exer-
cent leurs mÎssions dans J'intérêt des personnes
qui les consultent.

Sans préjudice de l'alinéa 1er, ils ont le souci

constant de l'intérêt du centre et de l'enseigne-
ment officiel.

Att. 6

Ils accomplissent personnellement et cons-
ciencieusement les obligations qui leur sont
imposées par les lois, décrets, arrêtés et règle-
ments, par les règles complémentaires des
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commissions paritaires et par l'acte de désigna-
tion.

Ils exécutent ponctuellement les ordres de
services et accomplissent leur tâche avec zèle et
exactitude.

Art. 7

Ils sont tenus à la correction la plus stricte
tant dans leurs rapports de service que dans leurs
rapports avec le public, le personnel des écoles,
les élèves et les parents des élèves.

Ils s'enrraident dans la mesure où l'exige
l'intérêt du centre.

Ils doivent éviter tout ce qui pourrait
compromettre l'honneur ou la dignité de leur
fonction.

Art. 8

Dans l'exercice de leurs fonctions, les
membres du personnel technique ne peuvent
exposer les personnes qui les consultent à des
actes de propagande politique, religieuse ou
philosophique, ou de publicité commetciale.

An.9

Ils sont tenus au secret professionnel.

Art. 10

Ils fournissent, dans les limites fixées par la
réglementation, par les règles complémentaires
des commissions paritaires et par leur acte de
désignation, les prestations nécessaires à la
bonne marche des centres.

Ils ne peuvent suspendre l'exercice de leurs
fonctions sans autorisation préalable.

Art. Il

Ils ne peuvent solliciter, exiger ou accepter,
directement ou par personne interposée, même
en dehors de leurs fonctions mais en raison de
celles-ci, des dons, cadeaux, grarifications ou
avantages quelconques.

Art. 12

Ils ne peuvent sc livrer à aucune activité qui
est en opposition avec la constitution et les lois
du peuple belge.

Att. 13

Ils ne peuvent user de leur mission au centre
à des fins de pratique professionnelle privée.



SECTION 2

Des incompatibilités

Art. 14

Est incompatible avcc la qualité de membre
du personnel rechnique d'un centre psycho-
médico-social officiel subventionné, toute occu-
pation qui serait de nature à nuire à
l'accomplissement des devoirs qui découlent du
caractère spécifique du projet éducatif du
pouvoir organisateur dont il relève ou qui serait
contraire à la dignité de la fonction.

Les incompatibilités visées à J'alinéa 1ersont
indiquées dans tout acte de désignation ou de
1101111113tioo.

Art. 15

Le pouvoir organisareur constate les incom-
patibilités visées à l'article 14. Il en informe par
lettre recommandée le membre du personnel
technique concerné dans un délai de vingt jours
à partir du jour où il constate l'incomparibilité.

Art. 16

En cas de contestation sur J'existence d'une
incompatibilité mentionnée à l'article 14, le
pouvoir organisateur ou le membre du person-
nel technique peut demander l'avis de la
commission paritaire locale dans les huit jours
de la notification visée J. l'article 15.

La commission paritaire rend son avis dans
les vingt jours.

A partir de la réception de l'avis de la
commission paritaire locale, le pouvoir organi-
sateur et le membre du personnel technique
disposent d'un délai de huit jours pour intro-
duire un recours devant la chambre de recours
qui se prononce par voie d'avis dans un délai de
quarante-cinq jours.

Lorsque qu'aucune demande d'avis n'a été
introduite auprès de la commission paritaire
locale dans le délai visé à l'alinéa 1" du présenr
article, le membre du personnel technique peut
introduire, dans un délai de vingt-huit jours à
partir de la notification visée à l'article 15, un
recours devant la chambre de recours qui se
prononce par voie d'avis dans un délai de
quarante-cinq jours.

Le membre du personnel technique qui fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

Dans tous les cas, la décision finaJe du
pouvoir organisateur se conforme à l'avis rendu
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par la chambre de recours. La décision finale est
prise par le pouvoir organisateur dans le mois
qui suit la réception de l'avis.

CHAPITRE III

Du recrutement

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Art. 17

Les fonctions de recrutement peuvent être
exercées par des membres du personnel techni-
que désignés à titre temporaire ou nommés à
rirre définitif.

Arr. 18

Lors Je sa première désignation, le membre
du personnel technique prête serment entre les
mains du pouvoir organisateur ou de son délé~
gué.

Le serment visé à J'alinéa 1er s'énonce dans
les termes fixés par l'article 2 du décret du
20 juillet 1831.

Acte en est donné au membre du personnel
technÎque.

SECTION 2

Désignation à titre temporaire
ct personnel technique temporaire

Arr. 19

Pour l'application de la présenre section, il y

a lieu d'entendre par «pouvoir organisateur>;:

1
()

le collège des hourgmestre et échevins
pour les centres organisés par les villes et
communes;

2° la députation permanente du Conseil
prov!ncial pour les centres organisés par les
provinces;

3° le Collège de la Commission communau~
taire française pour les centres organisés par
cette IIlstitutioll.

Toute désignation effectuée par le Collège
des bourgmestre et échevins est soumise à la rati-
fication du conseil communal dans un délai de
trois mois.
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Art. 20

Nul ne peur être désigné à titre temporaire
par un pouvoir organisateur s'il ne remplit, au
moment de la désignation, les conditions
suivantes:

1
()

être belge ou ressortissant d'un autre Erat
membre de J'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

2n être de conduire irréprochable;

3° jouir des droits civils ct politiques;

4° satisfaire aux lois sur la milice;

5° être porteur d'un titre requis en rapport
avec la fonction à conférer, rel que prévu à l'arti-
cle 21;

6° remettre lors de l'entrée en foncrion, un
certificat médical, de six mois de date au maxi-
mum, attestant qu'il sc trouve dans des condi-
tions de santé telles qu'il ne puisse mettre en
danger celle des personnes qui le consultent et
des aLitres membres du personnel;

7° être en règle avec Jes dispositions légales
et réglementaires relatives au régime linguisti-
que;

8° ne pas faire l'objet d'une suspension par
mesure disciplinaire, d'une suspension discipli-
naire, d'une mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ou d'une mise en non-activité disci-
plinaire infligée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisa-
teur;

Le pouvoir organisateur ne peut procéder à
la désignation d'un membre du personnel
temporaÎre qu'après avoir respecté les disposi-
tions visées au chapitre 6.

Arr.21

Les titres requis pour les fonctions de recru-
tement mentionnées ci-dessous sont fixés
comme suit:

1° Conseiller psycho-pédagogique: le
diplÔme de licencié en sciences psychologiques;

].0 Auxiliaire social:

a) le diplôme d'auxiliaite social(e) ou

d'assistant(e) social(e), délivré conformément
aux dispositions de l'arrêté royal du 28 février
1952 organique de l'enseignement du service
social;

b) le diplÔme d'auxiliaire SOci:ll(e) ou
d'assistant(e) social(e), délivré conformément
aux dispositions du décret du 5 aoih 1995 fixant
l'organisation générale de l'enseignement supé-
rieur en hautes écoles.
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3° Auxiliaire paramédical:

Les diplÔmes d'accoucheuse, d'Înfirmier-
gradué hospiralier, d'infirmier gradué psychia-
trique, d'infirmier gradué de pédiarrie et
d'infirmier gradué social, délivrés conformé-
ment aux dispositions de l'arrêté royal du
17 aoÙt 1957 portanr fixation des conditions de
collation du diplôme d'accoucheuse, d'infirmier
ou d'infirmière modifiè par l'arrêté royal du
11 juillet 1960.

Sont également réputés être en possession du
titre requis les candidats quÎ, conformément à
l'arriclc 25 de l'arrêté royal précité du 17 aoÙt
1957, tel qu'il a été modifié par l'arrêté royal du
Il juillet 1960 sont autorisés à porter le titre
d'infirmier-gradué hospitalier.

Les diplômes d'accoucheuse et
d'infirmier(ére) gradué(c) délivrés conformé-
ment aux dispositions du décret du 5 août 1995
fixant l'organisation générale de J'enseignement
supérieur en haures écoles et l'arrêté du GOllver-
nement de la Communauté française du 21 avril
1994 portant fixation des conditions de colla-
tion des diplÔmes d'accoucheuse ct d'infir-
micr(ére) gradué(e)

4" Auxiliaire psycho-pédagogique:

a) le certificat d'aptitude aux fonctions de

conseiller ou d'assistant en orientation profes-
sionnelle, délivré conformément aux disposi-
rions de l'arrèté royal du 22 octobre 1936;

b) le diplôme d'assistant en psychologie,

délivré par un établissement organisé, subven-
tionné ou agréé par 13 Communauté française.

Art. 22

Chaque désignation dans une fonction de
recrutement fait l'ohjet d'un écrit et mentionne
au moins:

1° J'identité du pouvoir organisateur;

2° l'identité du membre du personnel
technique;

3° la fonctioll à exercer ainsi que Jes carac-
téristiques ct le volumc de la charge;

4° le centre dans lequel il est affecté;
SO si l'emploi est vacant ou non ct, dans ce

dernier cas, le nom du titulaire de l'emploi et, Je
cas échéant, celui de son remplaçant temporaire;

6" le cas échéant, les obligations complé-
mentaires visées à l'article 6 ct les incompati-
bilités visées à l'article 14;

7° la date d'entrée en servlcc;

8° la date à laquelle la dé'signarion prend
fin. Cette date correspond, au plus tard, à la fin
de l'exercice en cours.



Au moment de la désignation, le pouvoir
organisateur délivre au membre du personnel
technique temporaire un acte écrit reprenant les
mentions prévues à l'alinéa 1er. En l'absence
d'écrit, le membre du personnel technique
temporaire est réputé être désigné dans la fonc-
tion, la chatge et l'emploi qu'il occupe effective-
ment.

A l'issue de toute période d'activité, le
pouvoir organisateur rcmet au membre du
personnel technique temporaire une attestation
mentionnant les services accomplis par fonction
exercée, avec les dates de début et de fin, ainsi
que la nature de la fonction et le taux
d'occupation de l'emploi. II délivte également
au membre du personnel technique tous les
documents sociaux.

Art. 23

§ 1er. Pour toute désignation en qualité de

membre du personnel technique temporaire
dans une fonction pour laquelle il possède le
titre requis prévu à l'article 21, est prioritaire
dans un pouvoir organisateur et entre dans le
classement au sein de ce pouvoir organisateur, le
membre du personnel technique qui peut faire
valoir 360 jours de service effectivement accom-
plis dans une des fonctions visées à l'article 2 en
fonction principale auprès de ce pouvoir organi-
sateur, répartis sur deux exercices au moins ct
acquis au cours des cinq derniers exercices.

Les désignations sont effectuées dans le res-
pect du classement. Cclui-ci est ètabli sur la base
du nombre de jours d'ancienneté de service
calculé conformément à l'article 36, § ln.

En cas d'égalité d'ancienneté de service, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique qui compte l'ancienneté de fonction
la plus élevée calculée conformément à l'arti-
cle 36, § 2.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique le plus âgé.

En cas d'égalité d'âge, la priorité est accor-
dée au membre du personnel technique dont
l'année de délivrance du titre requis pour la
fonction postulée est la plus ancienne.

Tout membre du personnel technique
nommé à titre définitif qui souhaite accéder à
une autre fonction de recrutement pour laquelle
il possède le titre requis et dans laquelle il
compte au moins 180 jours d'ancienneté de
fonction, figurera à sa demande dans le classe-
ment des prioritaires.

§ 2. Après épuisement de la liste des candi-
dats prioritaires visés au § 1er, et suivant des

modalités fixées par la cO:'.1mission paritaire
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locale, le pouvoir organisateur est tenu d'offrir
aux membres du personnel technique engagés
dans un emploi non subventionné tout emploi
subventionné de la même fonction, pour autant
qu'ils soient porteurs du tirre requis prévu à
J'article 21 et qu'ils aient acquis dans l'exercice
d'un emploi non-subventionné une ancienneté
comparable aux membres du personnel techni-
que prioritaires visés au § 1er.

Après achèvement des procédures prévues i
l'alinéa Fr, le pouvoir organisateur choisit
parmi les candidats quand plusieurs candidats
Jans le groupe non prioritaire sc présentent
pOLIf la même fonction.

§ 3. Aprés épuisement des éventuelles procé-
dures de recours, les services auxquels il est mis
fin par un licenciement ne sont pas pris en consi-
dération pour le calcul des 360 jours de services
visés au § 1er auprès du pouvoir organisateur qui

a mis fin aux fonctions, sauf si celui-ci réengage
le memhre du personnel technique licencié.

§ 4. La priorité visée aux § 1er et 2, alinéa 1er,

est valable pour toUS les emplois qui sont
vacants ainsi que pour des emplois qui ne sont
pas vacants et dont le titulaire ou le memhre du
personnel technique qui le remplace temporaire-
ment doit être remplacé pour une période inin-
terrompue d'au moins huit semaines.

§5.Lescandidatsvisésau§ ll:r,alinéa ll:r,et
au § 2, alinéa 1cr, qui souhaitent faire usage de

leur droit de priorité doivent, i peine de forclu-
sion pour l'exercice concerné, introduire leur
candidature par lettre recommandée, avant le 31
mai, auprès du pouvoir organisateur auprès
duquel ils ont acquis une priorité. Cette lettre
mentionne la fonction i laquelle sc rapporte la
candidature.

§ 6. L'acte par lequel le candidat fait valoir
sa priorité est valahle pour l'exercice suivant. Le
candidat qui n'accepte pas l'emploi qui lui est
offert conformément aux règles de priorité perd
sa priorité pour un emploi dc la même fonction
penJant J'exercice en cours, sauf s'il peut faire
valoir des motifs admis par 12 commission pari-
taire locale.

§ 7. L'ancienneté visée au § Fr est calculée

au dernier jour de l'exercice scion les modalités
prévues i l'article 36.

§ R. Sur simple demande des candidats et
contre remboursement des frais d'envoi, j'admi-
nistration compétente du ministère de la
Communauté française procure la liste des
centres avec mention du p()Uvoir organisateur
qui les organise, par province.

Dans les mêmes conditions, elle procure
également la liste des cenrres situés sur le tcrri-
coire de la Région de Bruxelles-Capitale, avec
n~ention du pouvoir organisateur qui les orga-
IIIsc.
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§ 9. Le pouvoir organisateur communique
durant la première quinzaine du mois de mai la
liste des emplois vacants aux membres du
personnel rechnique concernés, suivant les
modalités fixées par la commission p:uiraire
locale.

Une liste des emplois vacants est également
communiquée trimestriellement par le pouvoÎr
organisateur à la commission paritaÎre locale.

Art. 24

A l'isslic d'une période d'activité de service
de six mois au moins d'un membre du personnel
technique temporaire, le pouvoir organisateur
ou son délégué établit un rapport motivé sur la
manière dont le membre du personnel s'est
acquitté de sa tâche, dont le modèle est fixé par
la Commission paritaire centrale visée à l'arti-
cle 101, § 1er, alinéa 1er,

1°.

Le rapport est soumis au visa du membre du
personnel technique temporaire qu'il concerne.
Si le membre du personnel technique estime que
le contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait
mention en le visant.

Art. 25

§ 1e[. Nul ne peut être désigné en qualité Je
temporaire prioritaire par un pouvoir orgalllsa-
tcur s'il ne remplit les conditions suivantes:

1
°

être belge ou ressortissant d'un autre Etat
membre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

2° être de conduite irréprochable;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° satisfaire aux lois sur la milice;

5° être porteur d'un titre requis en rappon
avec la fonction à conférer, tel que prévu à l'arti.
cie 21;

6° remettre lors de l'entrée en fonction, un
certificat médical, de six mois de date au maxi-
mum, attestant qu'il se troLIve dans des condi-
ti()ns de santé tdIes qu'il ne puisse mettre en

danger celle des personnes qui le consultent et
des autres membres du personnel;

7° être en règle avec les dispositions légales
et réglementaires relatives au régime linguisti-
que;

SO ne pas faire l'objet d'une suspension par

mesure disciplinaire, d'une suspension discipli-
naire, d'une mise en disponibilité par mesurc
disciplinaire ou d'une mise enlloll-acrivité disci-
plinaire infligée par le pouvoir organis:}(eur
dOllt il relève ou par un autre pouvoir organisa-
teur;

(2R)

9° ne pas avoir fait l'objet, dans la fonction
considérée, d'un rapport défavorable tel que
visé à l'article 24 er portant sur une période Je
désignation ininterrompue de trois mois au
moins au cours d'un exercice;

10n être classé comme prioritaire selon ]es
modalités fixées à l'article 23, § 1Cf.

Le membre du personnel technique est
réputé s:Hisfaire à la condition énoncée à l'ali-
néa 1er, 9°, aussi longtemps qu'un rapport défa-
vorable portant sur une période de désignation
ininterrompue de trois mois au moins au cours
d'un exercice n'est pas rédigé à son sujet par le
pouvoir organisateur ou son délégué.

Le rapport est soumis au visa du membre du
personnel technique temporaire qu'il concerne.
La procédure se poursuit lorsque Je membre du
personnel technique refuse de viser le rapport.

Si le membre du personnel technique estime
que je contenu du rapport n'est pas fondé, il en
fait mention en le visant et, dans les dix jours
ouvrables qui suivent la réception de ce rapport,
il a le droit d'introduire un recours devant ]a

chambre de recours.

Le membre du personnel technique qUÎ fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours donne son avis au
pouvoir organisateur dans un délaj de deux
mois à parrir de la dare de réception du recours.

Le pouvoir organisatcur prend sa décision
dans un délai d'un mois à partir de la réception
de l'avis de la chambre de recours.

§ 2. Par dérogation à l'article 1er, alinéa 1er,
le paragraphe 1" est également applicable aux
membres du personnel techniquc en congé de
maternité ou en eongé de maladie.

Art. 26

§ 1Cf.Moyennant un préavis de quinze jours,
prenant cours ]e jour de sa notification, un
membre du personnel technique temporaire non
prioritaire peut être licencié par le pouvoir orga-
nisateur dont il relève. Ce licenciement est
motivé, sous peine de llullité.

Préalablement à la notification de tour licen-
ciemcllt, le membre du personnel technique doit
avoir été invit[, à se faire entendre par le pouvoir
organisateur. L::l convocation à l'audition ainsi
que les motifs en raison desquels le pouvoir
organisateur envisage de licencier le membre du
personllc] doivenr lui t'tre notifiés cinq jours
ollvr;thles au moins avant ]'audirion, soit par
lettre recommandée à la poste avec accus[' dc
réceprion, soit par la remise d'une lettre de ]a

main à la main avec aCCUst>de r('l'eption. Lors de



l'audition, le membre du personnel peut se faire
assister ou représenter par un avocat, par un
défenseur choisi parmi les men1hres du person-
nel technique des centres officiels subvention-
nés, en activité de service ou pensionnés, ou par
un représentant d'une organisation syndicale
agréée. La procédure sc poursuit valablement
lorsque le membre du personnel technique
dûment convoqué ne se présente pas à l'audition
ou n'y est pas représenté.

Toutefois, si le membre du personnel techni-
que ou son représentant peuvent faire valoir des
circonstances de force majeure de nature à justi-
fier leur absence à l'audition, le membre du
personnel technique est convoqué à une
nouvelIe audition notifiée conformément à l'ali-
néa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition, la procédure sc
poursuit valablement.

Le membre du personnel technique rempo-
raire mis en préavis, peut dans les dix jours de la
notification du préavis, introduire un recours
contre la décision de licenciement auprès de la
chambre de recours.

Le membre du personnel technique qui fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours transmet un avis au
pouvoir organisateur dans un délai maximum
de quarante-cinq jours à partir de la date de
réception du recours.

La décision est prise par le pouvoir organisa-
teur dans les trente jours de la réception de l'avis
de la chambre de recours.

Le recours n'est pas suspensif.

Le membre du personnel technique tempo-
raire est entendu par la chambre de recours. Il
peut sc faire assister par un avocat, un défenseur
choisi parmi les membres du personnel tcchni-
que des centres officiels subventionnés, en acti-
vité de service Oll pensionnés, ou par un repré-
sentant d'une organisation syndicale agréée.

§ 2. Si le membre du personnel technique
temporairc est prioritaire au sens de l'article 23,
§ 1er, la même procédure que celle prévue au
§ 1er esr appliquée, mais dans cc cas l'avis de la

chambre de recours lie le pouvoir organisateur.

Art. 27

La décision de licenciement est notifiée par
le pouvoir organisateur au membre du person-
nel technique.

Cette notification est faitc par la remise en
main propre d'un document écrit, ou par l'envoi
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d'une lettre recommandée à la poste, ou encore
par exploit d'huissier.

La signature apposée par celui auquel le
document écrit a été remÎs en main propre
atteste seulemellt qu'il accuse réception de cc
documellt.

Si la notification est faite par J'envoi d'une
lettre recommandée à la poste, clic produit ses
effets le troisième jour ouvrable suivant celui oÙ
elle a été expédiée.

L'écrit indique la date du début du préavis,
qui ne peut être antérieure à la datc de la remise
en main propre du document, et la durée de
celui-ci.

A défaut de notification, la décision de licen-
cier est considérée comme non avenue.

En cas de lÎccnciement, le membre du
personnel technique désigné à titre temporaire
perd la priorité acquise auprès du pouvoit orga-
nisateur concerné. IlIa recouvre néanmoins s'il
est désigné à nouveau par cc pouvoir organisa-
teur.

Art. 28

Le pouvoir organisateur peur licencier tout
membre du personnel technique temporaire,
sans préavis, pour faute grave.

Est considéré comme constituant une faute
grave, tout manquement qui rend immédiate-
ment et définitivement impossible toute collabo-
ration professionnelJe entre le membre du
personnel et le pouvoir organisateur dont il
relève.

Dès le moment où il a connaissance
d'éléments susceptibles de consrituer une faute
grave, le pouvoir organisateur convoque par
lettre recommandée ;ci la poste, le membre du
personnel technique à une audition qui doit
avoir lieu au plus tôt cinq jours ouvrabJcs et au
plus tard dix jours ouvrables aprés l'envoi de la
convocation.

Si après l'audition, le pouvoir organisateur
estime qu'il y a suffisamment J'é]éments consti-
tutifs d'une faute grave, il peut procéder, dans
les trois jours qui suivent l'audition, au licencic-
ment.

Le liccncÎement est accompagné de ]a preuve

de la réalité des faits reprochés. Il est notifié au
llH:mbre du personnel technique, soit par
exploir d'huissier, soit par ]cttre recommandée ~1
la poste, laquelle produit ses cffers le troisième
jOllr ollvrable suivant la date de son expédition.

Lors de l'audition, le memhre du personnel
technique pellt se faire assister ou représenrer
par lIll avocat, par lin défenseur choisi parmi les
mcmbres du personnel technique des centres
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officiels suhvcl1rionnés, en activité de service ou
pensionnés, ou par un représentant d'une orga-
nisation syndicale agréée.

Arr. 29

Un membre du personnel technique désigné
à titre temporaire peur démissionner.

Si cette démission n'est pas acceprée par le
pouvoir organisateur, clle est donnée moyen-
nant un préavis de huit jours.

Le temporaire notifie au pouvoir organisa-
teur sa décision de démissionner. Cette notifica-
tion est faite par la remise en main propre d'un
document écrit, ou par J'envoi d'une lettre
recommandée à la poste, ou encore par exploit
d'huissier. La signature apposée par celui
auquel le document écrit a été remis en main
propre atteste seulement qu'il acclise réception
de ce document. Si la notification est faite par
l'envoi d'une lettre recommandée à la poste, elle
produit ses cffets le troisième jour ouvrable
suivant celui oÙ elle a été expédiée.

L'écrit indique la date du début du préavis,
qui ne peut être antérieure à la date de la remise
ell main propre du document, la durée de celui-
ci. S'il s'agit d'une démission acceptée, l'écrit
indique la date à partir de laquelle elle produit
ses effets.

A défaut de notification, la décision de
démissionner est considérée comme non avenue.

SECTION 3

Nomination définitive

Art. 30

Le pouvoir organisateur procède à une
nomination à titre définitif dans un emploÎ
vacant d'une fonction de recrutement sauf:

1° s'il est tenu, en vertu des dispositions
visées au chapitre 6, d'attribuer cet emploi à un
membre du personnel technique mis en disponi-
bilité par défaut d'emploi;

2° s'il a déjà attribué l'empJoi par voie de
mutation ou de changement d'affectation
conformément aux dispositions prévues à l'arti-
cle31.

Art. 31

§1 cr. Le pouvoir organisateur qui a un
emploi vacant à conférer peut accepter la muta-
tion d'un membre du personnel rechnique d'un
autre pouvoir organisateur, si aucun des
membres de son personnel technique n'est prio-
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ritaire. Le membre du personnel technique
concerné doit en faire la demande et obtenÎr
l'accord de son pouvoir organisateur.

Nul ne peut être muté dans un emploi d'une
fonction de recrutement s'il n'est nommé à titre
définitif dans la fonction de recrutement à
laquelle appartient l'emploi vacant.

Le pouvoir organisateur doit nommer à titre
définitif le membre du personnel technique au
moment oÙ s'opère la mutation, quelle qu'en
soit la date.

Le membre du personnel technique muté
doit démissionner dans Je pouvoir organisateur
qu'il quitte pour la charge qu'il y exerce et pour
laquelle il a demandé la mutation.

Le passage d'un pouvoir organisateur à un
autre doit s'effectuer sans interruption.

Les modalités des mutations sonr, pOUf le
surplus, fixées par la commission paritaire
locale constItuée au sein du pouvoir organisa-
teur qui accueille l'agent.

§ 2. Le pouvoir organisateur peut également
accorder un changement d'affectation à l'un des
membres de son personnel technique.

Ce changement d'affectation ne peut se faire
que si le membre du personnel technique est
nommé à titre définitif au sein du pouvoir orga-
nisateur dans la fonctÎon à laquelle appartient
l'emploi vacant.

Le passage d'un centre à LIn autre doit se
Faire sans interruption.

Les modalités des changements d'affectation
sont, pour le surplus, fixées par la commission
parÎtaire locale.

Art. 32

§ 1er. Nul ne peut être nommé à titre définitif

s'i! ne remplît pas les conditions suivantes:

10 être belge ou ressortissant d'un autre Etat

membre de l'Union européenne, sauf déïoga~
tion accordée par le Gouvernement;

2° être de conduire irréprochable;

3° jouir des droits civils et politiques;

4° satisfaire aux lois sur la milice;

5° être porteur d'un titre requis en rapport
avec la fonction à conférer, tel que prévu à l'arri-
cie 21;

6° posséder les aptitudes physiques fixées
par le Gouvcrncmcnt pour J'admission au stage
des membres du personnel technique des centres
organisés par la Communauté fr::l11çaisc;

7° satisfairc aux dispositions légales et
réglementaires relativcs au régime linguistiquc;



8° être classé comme prioritaire suivant les
modalités fixées à l'article 23, § 1er, au
p:r septembre de l'exercice au cours duquel le
memhre du personnel technique pose sa candi-
dature à la nomination définitive et au cours de
l'exercice suivant;

9° compter, au 31 août de l'exercice au
cours duquellc membre du personnel technique
pose sa candidature à la nomination définitive,
600 jours d'ancienneté de service dont 240 jours
dans la fonction considérée, à J'exception des
membres du personnel technique visés à l'arti-
cle 35, alinéa 2. Les 600 jours d'ancienneté
acquis au service du pouvoir organisareur
doiyent être répartis sur trois exercices au
mOinS;

10° avoir introduit sa candidature dans la
forme et le délai fixés par l'appel aux candidats.
Les forme et délai sont préalablement fixés par
la Commission paritaire locale;

11° ne pas faire l'objet d'une suspension par
mesure disciplinaire, d'une suspension discipli-
naire, J'une mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ou d'une mise en non-activité disci-
plinaire infligée par le pouvoir organisateur
dont il relève ou par un autre pouvoir organisa-
teur;

12° ne pas faire l'objet dans la fonction
considérée, durant l'exercice précédent celui au
cours duquel a lieu la nomination définitive,

d'un rapport défavorable tel que visé à J'arti-
cle 24 et portant sur une période désignation
ininterrompue de six mois au moins;

Les conditions énoncées à l'alinéa 1er,
1° à

7° et Il
°

doivent être remplies au moment de la
nomination définitive.

Le candidat à une nomination définitive est
réputé satisfaire à la condition énoncée à l'ali-
néa lcr, 12°, aussi longtemps qu'un rapport
défavorable n'est pas rédigé à son sujet par le
pouvoir organisateur ou son délégué.

Le rapport est soumis au visa du membre du
personnel technique temporaire qu'il concerne.
La procédure se poursuit lorsque le membre du
personnel technique refuse de viscr le rapport.

Si le membre du personnel technique estime
que le contenu du rapport n'est pas fondé, il en
fait mention en le visant et, dans les dix jours
ouvrables qui suivent la réception de ce rapport,
il a le droit d'introduire un recours devant la
chambre de recours.

Le membre du personnel techniquc qui fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diarement une copie à son pouvoir organisJteur.

La chambre de recours donne son avis au
pouvoir organisateur dans un délai de deux
mois à partir de la date de réception du recours.
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Le pouvoir organisatcur prend sa décision
dans un délai d'un mois à partir de la réception
de l'avis de la chambre de recours.

Le membre du personnel technique nommé
à titre définitif dans un emploi doit J'occuper en
fonction principale.

§ 2. Par dérogation à Lutide 1er, alinéa 1er,
le paragraphe 1" est également applicable aux
membres du personnel technique en congé de
maternité ou en congé de maladie.

Art. 33

Chaque année, dans le courant du mois de
mai, le pouvoir organisateur fait un appel aux
candidats à la nomination définitive.

Sont à conférer à titre définitif les emplois
vacants au 15 avril qui précéde l'appel aux
candidats, pourvu que ces emplois demeurent
vacants le Fr octobre suivant.

L'avis qui indique le classement des tempo-
raires, la fonction à conférer, les conditions
requises dans le chef des candidats ainsi que la
forme et le délai dans lesquels les candidatures
doivent être introduites, est communiqué à touS
les membres du personnel technique temporai-
res du pouvoir organisateur qui figurent au clas-
sement des prioritaires au sens de }'article 23,
§ je'.

Les emplois vacants auIS avril sont globali-
sés dans chaque fonction pour l'ensemble des
centres d'un même pouvoÎr organisateur sÎtués
sur le territoire de la même commune. Sont
conférés à titre définitif ceux qui demeurent
vacants dans chacune des fonctions au
1er octobre suivant dans l'ensemble des centreS

d'un même pouvoir organisateur situés sur le
territoire de la même commune, à concurrence
du nombre maximum d'emplois qui ont fair
l'objet d'un appel aux candidats à la nomina-
tion au mois de mai précédent.

Les nominations définitives opèrent leurs
effets au plus tard le 1er avril, uniquement dans
Jes emplois visés à J'alinéa 2 qui étaient encore
vacants au 1er octobre de l'exercice en cours.

L'obligation de nommer ne s'impose au
pouvoir organisateur que si le membre du
personnel technique a fait acte de candidature et
remplit les conditions prévues au présent décret.

Un membre du personnel technique réaf-
fecte: dans un autre pouvoir organisateur que
celui qui l'a mis en disponibilité par défaut
d'emploi er dont la réaffectation est reconduite
pour la troisième année conséclltive peur poser
sa candidature à la nomination à titre définitif
dans l'emploi qui lui a été attribué dans cet autre
pouvoir organisateur dans les mêmes condÎtions
que le membre du personnel technique tempo-
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raire prioriraire au sein de ce pouvoir organisa-
teur.

L'ordre dans ]equelle pouvoir organisateur
procède aux nominations à titre définitif est
déterminé par l'ancienneté de service des candi-
dats calculée conformément à l'article 36, § je'.

En cas d'égalité d'ancienneté de service, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique qui compte l'ancienneté de fonction
la plus élevée calculée conformément à l'arti-
cle 36, § 2.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonetion, la
priorité est accordée au membre du personnel
technique le plus àgé.

En cas d'égalité d'âge, la priorité est accor-
dée au membre du personnel technique dont
l'année de délivrance du titre requis pour la
fonction postulée est la plus ancienne.

Le pouvoir organisateur communique
annuellement la liste des emplois vacants aux
membres du personnel technique concernés
suivant les modalités fixées par la commission
paritaire locale.

Art. 34

La nomination définitive, la mutation et le
changement d'affectation ne sont pas permis
dans un emploi d'un centre qui, en application
des règles de rationalisation, est en voie de
fermeture ou dans un emploi faisant partie d'un
centre dont la période d'admission aux subven-
tions est limitée par une décision du Gouverne-
ment préalablement signifiée au pouvoir organi-
sateur.

Art. 35

La personne qui pose sa candidature à la
nomination définitive dans différents emplois
introduit une candidature séparée pour chaque
emploi.

Le membre du personnel technique nommé
à titre définitif dans une fonction qui demande
une affectation définitive au sein du même
pouvoir organisateur dans un emploi vacant

d'une autre fonction de recrutement pour
laquelle il posséde le titre requis doit répondre à
l'appel à la nomination définitive dans cette
fonction.

Art. 36

§
1". Pour le calcul de l'ancienneté de

service visée à la présente section, sont pris en
considération tous les services subventionnés
par la Communauté française et rendus à titre
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temporaire ou définitif dans les centres relevant
du pouvoir organisateur, ainsi que les périodes
non rémunérées assimilées à de l'activité de
service, dans l'ensemble des fonctions admises
aux subventions des membres du personnel
technique des centres organisés par le pouvoir
organisateur, en fonction principale et pour
autant que le candidat porte le titre requis pour
cette fonction, tel que prévu à l'article 21.

Le nombre de jours acquis en qualité de
temporaire dans une fonction à prestations
compléres est formé de tous les jours eomprés du
début à la fin de la période d'activité continue, y

compris, s'ils sont englobés dans cette période,
les congés de détente, les vacances légales et les
congés de maternité, d'accueil en vue de
l'adoption et de la tutelle officieuse et les congés
e::,ceptionnels prévus par la réglementation en
vigueur.

En cas de changement de fonction, les jours
acquis en qualité de définitif dans une fonction à
prestations complètes se comptent du début à la
fin d'une période ininterrompue d'activité de
service, congés de détente, vacances légales,
congés de matcrnité, congés d'accueil en vue de
l'adoption et de la turellc officieuse et congés
exceptionnels compris, comme indiqué à l'ali-
néa précédent.

Les services accomplis dans une fonction à
prestations incomplètes comportant au moins la
moitié du nombre d'heures requis pour la fonc-
tion à prestations complètes sont pris en consi-
dération au mêmc titre que les services accom-
plis dans une fonction à prestations complètes.

Le nombre de jours acquis dans une fonc-
tion à prestations incomplètes qui ne comporte
pas la moitié du nombre requis pour la fonction
à prestations complètes, est réduit de moitié.

Le nombre de jours acquis dans deux ou
plusieurs fonctions, exercées simultanément, ne
peut jamais dépasser le nombre de jours acquis
dans une fonction à prestations complètes exer-
cée pendant la même période.

La durée des services que compte le membre
du personnel ne peut jamais dépasser 360 jours
par exercice, 360 jours constituant une année

d'ancienneté.

§ 2. Pour le calcul de l'ancienneté de fonc-
tion visée à la présente section, sont pris en
considération tous les services subventionnés
par la Communauté française et renous à titre
temporaire ou définitif dans les centres relevant
du pouvoir organisateur, ainsi que les périodes
non rémunérées assimilées i de l'activité de
service, dans une fonctÎon admisc aux subven-
tions des membres du personnel technique des
centres organisés par le pouvoir organisateur, en
fonction principale et pour autant que le candi-



dat porte le titre requis pour cette fonction, tel
que prévu à l'article 21.

Le nombre de jours acquis en qualité de
temporaire dans une fonction à prestations
complètes est formé de tous les jours comptés du
début à la fin de la période d'activité continue, y

compris, s'ils sont englobés dans cette période,
les congés de détente, les vacances légales et les
congés de maternité, d'accueil en vue de
l'adoption et de la tutelle officieuse et les congés
e~ceptionnels prévus par la réglementation en
vIgueur.

Les services accomplis dans une fonction à
prestations incomplètes comportant au moins la
moitié du nombre d'heures requis pour la fonc-
tion à prestations complètes sont pris en consi-
dération au même titre que les services accom-
plis dans une fonction à prestations complètes.

Le nombre de jours acquis dans une fonc-
tion à prestations incomplètes qui ne comporte
pas la moitié du nombre requis pour la fonction
à prestations complètes, est réduit de moitié.

La durée des services que compte le memhre
du personnel ne peut jamais dépasser 360 jours
par exercice, 360 jours constituant une année
d'ancienneté.

CHAPITRE IV

De la promotion

Art. 37

La nomination à une fonction de promotion
de directeur ne peut avoir Jieu qu'en cas de
vacance d'emploi de la fonctÎon à conférer.

Art. 38

La nomination à une fonction de directeur
ne peut Întervenir que si l'emploi est occupé en
fonction principale.

Art. 39

Un pouvoir organisateur procède à une
nomination à tirre définitif dans un emploi
vacant de directeur sauf:

1
°

s'il est tenu, en vertu des dispositions
visées <1Uchapirre 6, d'attrihuer cet emploi à un
membre du personnel mis en disponibilité par
défaut d'emploi;

2° s'il a déjà attribué l'emploi par change-
ment d'affectation conformémenr aux disposi-
tions prévucs à l'article 40.
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Art. 40

Le pouvoir organisateur qui a un emploi
vacant de directeur à conférer peut accorder un
changement d'affectation à l'un des membres de
son personneJ technique titulaire de la fonction
de directeur. Le changement d'affectation Ile
peut s'opérer que dans les conditions fixées à
l'article 31, § 2.

Art. 41

Les nominations ou changements
d'affectation ne sont pas permis dans un emploi
faisant partie d'un centre qui, en application des
règles de rationalisatÎon, est en voie de ferme-
ture ou dans un emploi faisant partie d'un centre
dont la période d'admission aux subventions est
limitée par une décision du Gouvernement pré-
alablement signifiée au pouvoir organisateur.

Art. 42

Nul ne peut être nommé à la fonction de
promotÎon de directeur s'il ne répond, au
moment de la nomination, aux conditions
suivantes:

1° avoir acquis à titre définitif une ancÎen-
neté de service de six ans au sein du pouvoir
organisateur dans la fonction de conseiJier
psycho-pédagogique, calculée selon les modali-
tés fixées à l'article 36, § 1er;

2° exercer une fonction à prestations
complètes dans un cenrre relevant du pouvoir
organisateur;

3° répondre à un appel dont la forme sera
déterminée par la commission paritaire locale;

4° avoir suivi au préalable une formation
spécifique sanctionnée par un certificat de
fréquentation.

Art. 43

§ Fr. La fonction de directeur peut être

confiée temporairement à un membre du
personnel remplissant toutes les conditions
visées à l'article 42:

1° si le titulaire de la fonction est temporai-
rement absent;

2° dans l'hypothèse visée à l'article 41;

Pendant cette période, le membre du persoll-
ne] technique reste titubire de l'emploi dans
lequel il est nommé à titre définitif.

§ 2. Par dérogation au § 1er, alinéa Fr, pour

tOlIte désignation d'ullc durée ég,llc ou infé-
rieure à quinze semaines, les conditions visées à
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l'article 42, 3° et 4°, ne sont pas exigées. La
commission paritaire locale doit fixer la procé-
dure de désignation.

Art. 44

La fonction de directeur peut être confiée
temporairement à un membre du persollllc]
remplissant toutes les conditions visées à J'arri-
cle 42, dans l'attente d'une nomination défini-
tive.

Pendant cette période, le membre du person-
nel technique reste tÎtulaire de l'cmploi dans
lequel il est nommé à tirre définitif.

Le membre du personnel technique visé à
l'alinéa 1er est nommé à ritre définitif à la fonc-
tion de promotion de directeur au plus tard au
terme d'un délai de deux ans si le pouvoir orga-
nisateur ne l'en a pas déchargé.

Art. 45

§ le'. A défaut de candidat remplissant
tontes les conditions d'accès à la fonction de
promotion dc directeur visées à l'article 42, le
pouvoir organisateur peut confier temporaire-
ment la fonction de promotion de directeur à un
membre de son personnel technique nommé à
titre définitif ct porteur du titre requis pour exer~
cer la fonction de recrutement de conseiller
psycho-pédagogique.

Pendant la période durant laquelle il exerce
temporairement la fonction de promotion de
directeur, le membre du personnel technique
reste titulaire de l'emploi dans lequel il est
nommé à titre définitif.

L'application de l'alinéa ln ne dispense pas

le pouvoir organisateur de lancer un appel aux
candidats à la nomination définitive à la fonc-
tion de promotion de directeur au cours des trois
exercices qui suivent celui au cours duquel la
fonction de promotion de directeur a fait l'objet
d'une désignatjon temporaire en application de
l'alinéa 1cr.

Toutefois, si au terme des trois exercices
visés à l'alinéa précédent, le membre du person-
nel qui s'est vu confier temporairement la fonc-
tion de promotion de directeur en application de
l'alinéal"~r ne remplit pas encore la condition
visée à l'article 42,4°, le pouvoir organÎsateur
doit procéder chaque année à un appel aux
candidats à la nomination définitive à la fonc-
tion de promotion de directeur.

Le membre du personnel technique qui s'esr
vu confier temporairemenr une fonction de
promotion de directeur en application du
présent paragraphe peut être déchargé de ladite
fonction par le pouvoir organisateur.
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Les dispositions des alinéas 3 et 4 ne sont pas
applicables dans les hypothéses visées à l'arti-
de 43, § 1er,

1° et 2°.

§ 2. Tout pouvoir organisateur qui démon-
tre l'impossibilité de pouvoir confier temporai-
rement la fonction de promotion de directeur à
un membre de son personnel technique nommé
à titre définitif conformément aux dispositions
qui précèdent, peut confier temporairement
ladite fonction à un membre de son personnel
technique temporaire, porteur du titre requis
pour exercer la fonction de recrutement de
conseiller psycho-pédagogique.

L'application de j'alinéa 1" ne dispense pas
le pouvoir organisateur de lancer chaque année
un appel aux candidats à la nomination défini-
tive à la fonction de promotion de directeur.

Le membre du personnel technique visé à
J'alinéa 1er sera réputé remplir la condition
exigée à l'article 42, 1°, à l'expiration d'un délai
de six années d'exercice temporaire de la fonc-
tion de promotion de directcur.

Le membre du personnel technique qui s'est
vu confier temporairement une fonction de
promotion de directeur en application du
présent paragraphe peut être déchargé de ladite
fonction par le pouvoir organisateur.

§ 3. Tout pouvoir organisateur qui démon-
tre l'impossibilité dc pouvoir conficr temporai-
rement la fonction de promotion de directeur à
un membre de son personnel technique nommé
titre définitif ou temporaire conformément aux
dispositions qui précèdent, peut faire appel à un
membre du personnel technique nommé à titre
définitif relevant d'un autre pouvoir organisa-
teur officiel subventionné et porteur du titre
requis pour exercer la fonction de recrutement
de conseiller psycho-pédagogique.

Pendant la période durant laquelle il exerce
temporairement la fonction de promotion de
directeur, le membre du personnel technique
reste titulaire de l'emploi dans lequcl il est
nommé à tirre définitif au sein de son pouvoir
organisateur d'origine.

Le membre du personnel désigné temporai-
rement dans une fonction de promotion de
directeur en vertu du présent paragraphe est
nommé à titre définitif dans ladite fonction au
terme d'un délai de six années s'il remplit à ce
moment les conditions prescrites par l'arti-
cle 42,

y)
et 4° et si le pouvoir organisateur ne

l'cn a pas déchargé.

L'application de l'alinéa 1er ne dispense pas

le pouvoir organisateur de lancer un appel aux
candidats à la nomination définitive à la fonc-
tion de promotion de directeur au cours des trois
exercices qui suivanr celui au cours duquel la
fonction de promotion de directeur a fait J'objet



d'une désignation temporaire en application de
l'alinéa 1er.

Le memhre du personnel technique qui s'est
vu confier temporairement une fonction de
promotion de directeur en application du
présent paragraphe peut étre déchargé de ladite
fonction par le pouvoir organisateur.

Les dispositions des alinéas 3 et 4 ne sont pas
applicables dans les hypothèses visées à l'arti-
cle 43, § 1er,

1° et 2°.

Art, 46

Toute désignation temporaire dans un
emploi de directeur est étahlie par écrit, en
reprenant les mentions visées à l'article 22, ali-
néa 1er, à l'exception du 8°.

Une désignation temporaire dans un emploi
de directeur prend fin d'un commun accord, par
décision du pouvoir organisateur ou par appli~
cation de l'article 99. Toutefois, la fin de
l'exercice est sans incidence sur la désignation
temporaire dans un emploi de directeur.

Le pouvoir organisateur ne peut procéder à
une désignation temporaire dans un emploi de
directeur s'il est tenu, par les dispositions visées
au chapitre 6, de conférer cet emploi à un
membre du personnel technique mis en disponi-
bilité par dèfaut d'emploi.

CHAPITRE V

Des positions administratives

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Art. 47

Le membre du personnel technique est tota-
lement ou partiellement dans une des positions
administratives suivantes:

10 en activité de service;

2° en non-activité;

3° en disponibilité.

SECTION 2

De l'activité de service

Art. 48

Le membre du personnel technique est
toujours censé être en activité de service sauf
disposition formelle le plaçant dans une autre
position administrative.

Art. 49

Le membre du personnel technique en a(,;ti~
vité de service a droit à une subvention-
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traitement et à l'avancement de traitement, dans
les mêmes conditions que celles prévues pour le
personnel technique des centres psycho~médico-
so~iaux organisés par la CommunatHé fran-
çaise.

Il peut obtenir un congé du pouvoir organi-
sateur dans les mêmes conditions que celles
prévues pour le personnel technique des centres
psycho-médico-sociaux organisés par la
Communauté française.

Tout congé pour lequel une décision du
Gouvernement est nécessaire pour pouvoir
bénéficier du traitement dans un centre de la
Communauté française est soumis, par le
pouvoir organisateur, à l'approhation de la
même autonté.

SECTION 3

De la non-activité

Art. 50

Le membre du personnel technique est dans
la position de non-activité dans les mêmes
condirions que celles prévues pour le personnel
technique des centres psycho~médico-sociaux
organisés par la Communauré française.

SECTION 4

De la disponibilité

Art. 51

A l'exception de la disponibilité par défaut
d'emploi qui fait l'objet du chapitre 6 et de la
mise en disponibilité par retrait d'emploi dans
l'intérêt du service qui fait l'objet de l'article 52,
le membre du personnel technique nommé à
titre définitif peut être mis en disponibilité par
son pouvoir organisateur dans les mêmes condi-
tions que celles prévues pour le personnel
technique des centres psycho~médico-sociaux
organisés par la Communauré française.

Toute mise en disponibilité pour laquelle
une décision du Gouvernement est nécessaire
pour pouvoir bénéficier du rraitement d'attente
dans un centre organisé par la Communauté
française doit être soumise, par le pouvoir orga-
nisateur, à l'approbation de la même aurorité.

Att.52

§ lcr. Le membre du personnel technique

nommé à tirre définitif pellt être mis en disponi-
bilité par retrait d'emploi dans l'intérêt du
service par son pouvoir organisateur. Ll durée
de la mise en disponibilité par retrait d'emploi
dans J'intérêt du service ne peut dépasser, en une
ou plusieurs périodes, six Illois sur l'ensemble de
b carrière du membre du personnel technique.
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Toutefois, il pClIt êrre dérogé à la ]imitarion
visée à l'alinéa ltT afin que la mise en disponibi-
lité par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
prononcée au cours d'un exercice à l'encontre

d'un memhre du personnel techniquc soit
prolongée jusqu'au terme de J'exercice en cours-
La demande de dérogarion est soumise, pour
accord, au Gouvernement par le pouvoir orga-
nisateur.

Durant la mise en disponibilité par retrair
d'emploi dans l'intérêt du service, le membre du
personnel technique perçoit un traitement
d'attente égal à 75 % de son dernier traitement
d'activité.

Un pouvoir organisateur ne peur placer un
membre de son personnel technique en disponi-
bilité par rerrait d'emploi dans J'intérêt du
service si les faits pour lesquels il envisage cette
mesure peuvent faire l'objet d'une sanction
disciplinaire ou d'une procédure de constata~
tion d'incompatibilité ou si le membre du
personnel rechnique fait l'objet, pour ces faits,
de poursuites pénales.

§ 2. Préalablement à toute décision de mise
cn disponibilité pat retrait d'emploi dans
l'intérêt du service, le mcmbre du personnel
technique doit avoir été invité à se faire entendre
par le pouvoir organisateur. La convocation i

l'audition ainsi que les motifs en raison desquels
le pouvoir organisareur envisage de placer le
membre du personnel technique en disponibilité
par retrait d'emploi dans l'intérêt du service
doivent lui être notifiés cinq jours ouvrables au
moins avant l'audition, soit par lettre n:com-
mandée i la poste avec accusé de réception, soit
par la remise d'une lettre de la main à la main
avec accusé de réceprion. Lors de l'audition, le
membre du personnel peut se faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres officicJs subventionnés, en acti-
vité de service ou pensionnés, ou par un repré-
sentant d'une organisation syndicale agréée. La
procédure se poursuir valablement lorsque le
membre du personnel dûment convoqué ne se
présenre pas à l'audition ou n'y est pas repré-
senté.

T outcfois, si le membre du personnel techni-
que ou son représenrant peuvent faire valoir des
circonstances dc force majeure de nature à justi-
fier leur absence à J'audition, le membre du
personnel technique est cOllvoqué à une
nouvelle audition notifiée conformément à l'ali-
néa 1er.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à J'audition, la procédure se
poursuit valablement.

§ 3. La décision de mise en disponibilité par
retrait d'emploi dans l'intért't du service est Iloti-
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fiée au membre du personnel technique qui
peur, dans les dix jours de la notification, intro-
duire un recours auprès de la chambre de
recours.

Le membre du personnel technique qui fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

La chambre de recours donne son avis
motivé au pouvoir organisateur dans un délai de
maximum trois mois à dater de la réception du
recours.

Dans un délai de huit jours à dater de la
réception de l'avis de la chambre de recours, le
pouvoir organisateur notifie sa décision au
requérant, la mise en disponibilité produisant
ses effets Je troisième jour ouvrable qui suit la
notification.

§ 4. Si le memhre du personnel technique n'a
pas introduit de recours devant la chambre de
recours dans le délai prescrÎt au § 3, la mise en
disponibilité notifiée au membre du personnel
technique en application de ce même § 3 sort ses
effets le troisième jour ouvrable qui suir
l'échéance du délai précité.

La notification visée au §
-'

mentionne la
date à laquelle la mise en disponibilité prend
effet en cas d'application de l'alinéa 1" du
présent paragraphe.

§ 5. Le versement de la subvention-
tra1fement d'attente est subordonné à
l'approbation par le Gouvernement de la déci-
sion du pouvoir organÎsateur. Celui-ci soumet
sa décision au Gouvernement qui se prononce
Jans un délai d'un mois.

Le Gouvernement notifie sa décision au
pouvoir organisateur et au membre du person-
nel tcchniquc concerné.

CHAPITRE VI

De la mise en disponibilité par défaut d'emploi,
de la réaffectation et du rappel provisoire

à l'activité

SECTION PREMIERF.

Dispositions générales

Arr. 53

Pour l'application du présent chapitre, il y a
lieu d'entendre par:

1° mÎse en disponibilité: mesure résultant
Je la suppression tocale d'un emploi. La fonc-
tion dans laquelle un emploi est supprimé est
déterminée en fonctÎon de l'ordre inverse de la
succession des fonctions tclle que fixée par le
pouvoir organisateur conformément à l'arti-
cle 3;



2° mesures préalables à la mise en disponi-
bilité: les mesures prises par le pouvoir organi-
sateurtellcs que précisées à l'article 58 et qui ont
pour effet d'éviter une mise en disponibilité chez
un membre du personnel technique nommé à
titre définitif.

j!J réaffectation: rappel en service d'un
membre du personnel technique en disponibilité
dans un emploi définitivement vacant ou non
vacant de la fonction dans laquelle il est nommé
à titre définitif.

La réaffectation est interne quand elle a pour
effet de rappeier en service un membre du
personnel technique au sein de son propre
pouvoir organisateur. Elle est externe quand elle
a pour effet de tappelet en setviee le membre du
personnel technique au sein d'un autre pouvoir
organisateur que celui qui l'a mis en disponibi-
lité. Elle peut être effectuée entre pouvoÎrs orga-
nisateurs ou par la commission de réaffecration.

Au sein du pouvoir organisateur d'origine,
elle est définitive si elle consiste à retrouver au
membre du personnel technique un emploi défi-
nitivement vacant de la fonction pour laquelle il
bénéficie d'une nomination à titre définitif.

Au sein d'un autre pouvoir organisateur,
une réaffectation est toujours temporaire tant
qu'il n'y a pas une nouvelle nomination à titre
définitif;

4° rappel provisoire à l'activité: rappel en
service d'un membre du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi dans d'autres
conditions que celles qui prévalent à la réaffecta-
tion;

5° emploi vacant accessible à la réaffecta-
tion au sein du même pouvoir organisateur: tout
emploi qui n'est pas occupé par un membre du
personnel technique nommé à titre définitif;

6° emploÎ vacant accessible à la réaffecta-
tion au sein d'un autre pouvoir organisateur:
tout emploi qui n'est pas occupé par un membre
du personnel technique nommé à titre définitif
ou par un membre du personnel technique
temporaire prioritaire qui immunise son emploi
conformément à l'article 66;

7° fonction: la fonction teHe que visée
j

l'article 2.

Art. 54

Les anciennetés de service et de fonction
visées au présent chapitre sont calculées confor-
mément aux dispositions de l'article 36.

Art. 55

Pour J'application du préscnt chapitre, les
centres relevant de la Commission communau-
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taire française sont assimilés à des centres orga-
nisés par les provinces.

SECTION 2

Notification des mises cn disponibilité
et des emplois vacants

Art. 56

§ 1er. Tout pouvoir organisateur est tenu de

notifier pour agréation au service compétent du
ministère de la Communauté française, en la
motivant, toute décision par laquelle il place un
membre de son personnel technique en disponi-
bilité, ponr toute fonction telle que spécifiée à
l'article 2.

La notification doit être adressée au service
compétent par pli recommandé dans les trente
jours qui suivent la date à laquelle se produit la
perte d'emploi.

Cette notification doit être visée, pour infor~
mation, par le membre du personnel technique
intéressé qui y formule ses remarques et y

mentionne des réserves, s'il échet.

Elle est accompagnée d'une demande du
membre du personnel technique tendant à béné-
ficier d'une subvention-traitement d'attente.

§ 2. Le Gouvernement agrée les mises en
disponibilité qui s'effectuent suivant les règles
fixées au présent chapitre.

A ucune décision n'est agréée si elle est noti-
fiée par le pouvoir organisateur après le délai
prévu au § 1er.

Toutefois, le Gouvernement peut, dans des
circonstances exceptionnel1es et sur demande
dÜment motivée, déroger à ce délai.

Les mises en disponibilité visant des presta-
tions qui se situent au-delà d'une fonction à
prestations complètes ne sont pas agréées.

§ 3. Le membre du personnel technique est
mis en disponibilité par défaut d'emploi au
premier jour de l'exercice qui suit celui au cours
duquel la perte d'emploi a été constatée ou à la
date à laquelle il aurait repris seS fonctions s'il
n'avait pas été remplacé dans son emploi en
application de Ja réglementation en vigueur en
matière de disponibilité.

§ 4. Sont susceptibles d'étre agréées les mises
en disponibilité qui découlent d'une diminution
de la population scolaire des établissements
d'enseignement desservis par le centre ou qui
sont la conséquence d'une décision prÎse par le
pouvoir organisateur concernant l'organisation
du ou des ccnrres qu'il organise, y compris b
suppression d'ull centre, pour autant que cette
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suppression soir justifiée par l'application d'une
mesure de rationalisation ou autorisée par le
Gouvernement.

Art. 57

TOllt pouvoir organisateur est tenu de
communiquer à la Commission de réaffecration
selon les modalités fixées par le Gouvernement:

1
()

la liste des memhres du personnel techni-
que mis en disponibilité par défaut d'emploi;

2° la liste des emplois occupés par les
membres du personnel technique temporaire
qui ne sont pas soustraits à la réaffecrarion au
sens de l'article 66.

SECTION .3

Mesures préalables
à la mise en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 58

Un pouvoir organisareur IlC place un
membre de son personnel technique en disponi-
bilité par défaut d'empJoi qu'après avoir, le cas
échéanr, parmi l'ensemble du personnel tcchni~
que des centres qu'il organise sur le territoire de
la même commune, et dans l'ordre indiqué:

1° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qui exercent la même
fonction à titre accessoire;

2° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qui exercent la même
fonction et qui ont atteint l'âge de 65 ans;

YJ mis fin aux prestations des membres de

son personnel technique qui exercent la même
fonction en qualité de temporaires non prioritai-
res;

4° mis fin aux prestations des membres du
personnel technique mis en disponibilité par un
autre pouvoir organisateur et qu'il a rappelés
provisoirement à l'activité;

5° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qu'il a mis en disponi~
bilité et qu'il a rappelés provisoirement à
J'activité;

6° mis fin aux prestations des membres de
son personnel technique qui exercent la même
fonction en qualité de temporaires prioritaires,
dans l'ordre inverse de leur cbssementj

7° mis fin aux prest3tions des mcrnbres du
personnel technique mis en disponihilité par Ull
autre pouvoir organisatcur et qu'il a réaffectés
d'initiative ou par désignation d'office de la
Commission de réaffectation.
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SECTION 4

Mise en disponibilité par défaut d'emploi

Art. .\"9

§ ltT. Parmi les membres du personnel

technique nommés à titre définitif qui exercent
la fonction en cause, est mis en disponibilité par
défaut d'emploi, parmi les membres du person-
nel technique exerçant ladite foncrion dans
l'ensemble des centres que le pouvoir organisa~
teur organise sur le territoire de la même
commune, celui qui possède l'ancienneté de
service la moins élevée.

Dans tous les cas oÙ il y a égalité
d'ancienneté de service, c'est l'ancienneté de
fonction qui est prise en considération. En cas
d'égalité d'ancienneté de service et d'ancienneté
de fonction, c'est le membre du personnel
technique le plus jeune qui est mis en disponibi-
lité.

§ 2. Pour l'application du présent article, les
périodes de mise en disponibilité couvertes par
une subvention-traitement d'attente ainsi que
les services prestés à l'occasion d'une réaffecta-
tion ou d'un rappel provisoire à l'activité au sein

d'un centre organisé par un autre pouvoir orga-
nisateur sont assimilés à des services subvention-
nés par la Communauté française rendus au sein
du pouvoir organisateur d'origine.

SECTION 5

Réaffectation

Art. 60

§ 1er. La réaffcctation définitive doit être

effectuée en priorité avant la réaffectation
temporaire au sein du pouvoir organisateur
d'origine.

§ 2. La réaffeetation temporaire s'effectue
dans l'ordre suivant:

1° au sein du pouvoir organisateur, dans
tout emploi non vacant de la fonction pour
laquelle le membre du personnel technique
bénéficie d'une nomination à titre définitif;

2° au sein d'un autre pouvoir organisateur
que celui qui l'a mis en disponibilité, dans tout
emploi vacant ct ensuite non vacant de la fonc-
tion pour laquelle le membre du personnel
tcchnique bénéficic d'une nomination à titre
définitif.

%3. La réaffectation définitive visée au
§ 1er

doit s'effectuer d'abord dans tout centre que le
pouvoir organisateur organise à une distance de



25 km au maximum du centre oÙ le memhre du
personnel technique a été mis en disponibilité,
ensuite dans tout centre situé au-delà de la limite
des 25 km.

§ 4. Lorsqu'il a mis en dispomhilité par
défaut d'emploi plusieurs personnes dans la
même fonction, le pouvoir organisateur doit,
pour l'application des dispositions précisées à la
présente section et en respectant les ordres de
priorité fixés, réaffecter définitivement ou
temporairement, selon le cas, celle qui a la plus
grande ancienneté de service et, en cas d'égalité
J'ancienneté de service celle qui a la plus grande
ancienneté de fonction.

En cas d'égalité J'ancienneté Je service et de
fonction, la priorité revient au membre du
personnel technique le plus âgé.

Cette obligation ne concerne toutefois que
les fonctions de recrutement.

§ 5. Si les pouvoirs organisateurs disposent
de plusieurs emplois dans une même fonction,
ils sont tenus de confier par priorité les emplois
vacants, et à défaut d'une telle possibilité, les
emplois non vacants de la plus longue durée.

§ 6. La réaffectation doit être opérée par
priorité sur le rappel provisoire à l'activité.

SECTION 6

Reconduction des réaffectations

Art. 61

§ 1er. Les réaffectations externes effectuées

au cours d'un exercice par les pouvoirs organi-
sateurs ou par la Commission de réaffectation
sont reconduites l'exercice suivant.

§ 2. La charge reconduite du memhre du
personnel technique réaffecté sera étendue
d'office par le pouvoir organisateur dans touS
les cas où l'accroissement des prestations est
possible et jusqu'à concurrence du volume de la
charge faisant l'objet d'une mise en disponibi-
lité.

§ 3. Toute réaffectation est reconduite
chaque année allssi longtemps que le membre du
personnel technique n'a pas acquis 600 jours

d'ancienneté au service du pouvoir organisateur
auprès duquel il a été réaffecté.

C~s 600 jour~ doivent être répartis sur trois
exerCICes au mOins.

§ 4. Il est mis fin à cette réaffectation:

1° en cas de retour du titulaire de l'emploi si
la réaffectation est temporaire;

2° si le pouvoir organisateur est tcnu de
réaffecter entre-temps un membre de son
personnel technique;
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3° si le pouvoir organisateur qui a mis en
disponibilité dispose d'un emploi vacant de la
même fonction er doit mettre fin à cette disponi-
bilité;

4° si le membre du personnel néglige de
faire acte de candidature à la nomination dès
qu'il remplit les conditions prévues à l'arti-
cle 34. L'ancienneté dont peut se prévaloir le
membre du personnel technique à cette occasion
est l'ancienneté acquise au service du pouvoir
organisateur auprès duquel il a été réaffecté;

5° si le membre du personnel technique ne
souscrit ni ne respecte les obligations reprises à
l'article 6.

Il peut également être mis fin à cette réaffec-
tation sur décision de la Commission de réaffec-
tation saisie par le pouvoir organisateur ou le
membre du personne] technique.

SECTION 7

Rappel provisoire à l'activité

Art. 62

§ 1er. Tout pouvoir organisateur qui, à

j'issue des opérations visées ci-dessus, n'a pu

réaffecter les membres de son personnel techni-
que en disponibilité doit:

1
()

s'il s'agit d'une fonction de recrutement,
leur confier un emploi d'une fonction de même
nature, pour autant qu'ils possèdent ]e titre
requis pour J'exercice de cerre fonction, même si
elle procure une rémunération inférieure;

2° s'il s'agit d'une fonction de promotion de
direCteur, leur confier un emploi d'une fonction
de recrutement, pour autant qu'ils possèdent le
titre requis pour l'exercice de cette fonction.

§ 2. Lorsqu'il a mis en disponibilité plusieurs
personnes dans une même fonction, le pouvoir
organisateur doit, pour l'application des obliga-
tions précisées au § 1er,

1° ct 2° ci-dessus et en
respectant l'ordre de priorité fixé, rappeler en
service celle qui a la plus grande ancienneté de
service et, en cas d'égalité d'ancienneté de
service, celle qui a la plus grande ancienneté de
fonction.

Fn cas d'égalité de l'ancienneté de service et
de fonction, la priorité revient au membre du
personnel technique le plus âgé.

§ 3. Le rappel provisoire à J'activité dans un
emploi vacant ne peut avoir pour effet de délier
le pouvoir orgal11sateur de l'obligation
d'annoncer cet emploi à la nomination à titre
définitif ct d'y nommer, s'il échet, au plus tard le
1er avril de l'exercice suivant, le GHldidat réunis-
sant l'ancienneté la plus élevée.
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§ 4. Nonobstant le tappel provisoitc à
l'activité, le membre du personnel technique
reste à la disposition du pouvoir organisateur
pour êtte réaffecté dans la fonction à laqucllc il
est nommé.

Art. 63

TO~lt membre du p~rsonnel,technique repris
cn service par un pouvoir organIsateur après une
misc en disponibilité par défaut d'emploi
prononcée par un autre pouvoir organisateur
conserve, jusqu'à sa nomination à titre définitif
par le pouvoir organisateur auprès duquel il est
rappelé provisoirement en service, tous les
droits découlant de sa nomination à titre défini-
tif auprès du pouvoir organisateur qui l'a mis en
disponibilité.

SECTION 8

Droits et obligations
des membres du personnel technique
en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 64

§ 1er, Les membres du personnel technique
mis en disponibilité par défaut d'cmploi bénéfi-
cient, à leur demande, d'une subvcnrion-
traitement d'attente dans les mêmes conditions
que les membres du personnel technique des
centres organisés par la Communauté française
mis en disponibilité par défaut d'cmploi.

§ 2. Tout membre du personnel technique
réaffecté ou rappelé provisoirement à l'activité
retrouve la subvention-traitement d'activité
correspondant aux prestations qu'il exerçait
avant sa mise en disponibilité par défaut
d'emploi, même en cas Je réaffectation ou de
rappel provisoire à l'activité partiels.

§ 3. Tout mcmbre du personnel technique
rappelé provisoirement à l'activité dans une
fonction qui lui procure une rémunération supé-
rieure à celle dont il bénéficiait auparavant
obtient, en plus de la subvcntion~traitcment
visée au § 2, une allocation dans les mêmes

conditions que les membres du personnel
technique des centres organisés par la Commu-
nauté française.

§ 4. Le tcmps pendant lequel un membrc du
personnel technique est réaffecté ou rappelé
provisoirement à l'activité est suspensif du
temps de disponibilité pour le calcul dc la
subvention~traitement d'attente visée au § 1er,

même en cas de réaffectation ou de rappel provi-
soire à l'activité partiels.

Les vacances d'été sont comprises dans la
période visée à l'alinéa 1er pour les membres du
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personnel technique réaffectés ou rappelés
provisoirement à l'activité dans un emploi
subventionné d'une durée indéterminée.

Art.6S

§ 1cc. Tout mcmbre du personncl technique
mis en disponibilité par défaut d'emploi est tenu
d'accepter une réaffectation si l'emploi lui est
offcrt :

10 par le pouvoir organisateur qui a placé le

membre du personnel technique en disponibi-
lité;

20 par le pouvoir organisateur qui a repris le

cenrre où ce membre du personnel technique est
mis en disponibilité.

Toutefois, le membre du personnel techni-
que peut décliner une offre d'emploi qui se
présenterait dans un centre situé dans une autre
commune que celle oÙ il a été mis en disponibi-
lité et qui serait offerte à plus Je 25 km du Jomi~
cile de l'agent et qui entraînerait pour ce dernier
une durée de déplacement supérieure à quatre
heures par jour, à l'aide des transports en
commun. Il ne pourra toutefois revendiquer
ultérieurement cet emploi.

§ 2. Tout membre du personnel technique
mis en disponibilité, déjà réaffecté dans les
conliirions précisées ci-dessus ou encore à réaf-
fccter, qui exerce des fonctions dans trois centres
au moins et qui assume un ensemble de presta-
tions égal à 75 % au moins du nombre d'heures
exigé pour une fonction à prestations complètes
peut déeliner toute charge supplémentaire qui
lui est offerte en réaffectation et qui ne se situe
pas sur le territoire de la même commune.

§ 3. Tout membre du personnel technique
en disponibilité par défaut d'cmploi doit notifier
son acceptation ou son refus motivé d'une réaf-
fectation ou d'un rappel provisoire à l'activité
par pli recommandé au pouvoir organisateur et
à la Commission de réaffectation visée à l'arti-
cle 67, dans un déJai de dix jours calendrier à
dater de la notification de sa réaffectation ou de
son rappe1 provisoire à l'acrivité.

L'introduction d'un recours ne suspend pas
l'obligation pOUf le membre du personnel
technique de prendre ses fonctions.

En cas de refus de prise de fonctions, il sera
démis de ses fonctions conformément à l'arti~
cie 100, 5".

La décision de la Commission de réaffecta-
tion est notifiée par pli recommandé à la
personne intéressée ainsi qu'aux pouvoirs orga-
nisateurs concernés.

§ 4. Tout membre du personnel technique
en disponibilité par défaut d'emploi, qui n'a pu



être réaffecté ou rappelé provisoirement à
l'activité, doit se tenir à la disposition du
pouvoir organisateur qui l'a mis en disponibi-
lité, pour l'exercice de tâches fixées ou approu-
vées par le Gouvernement.

L'exercice des tâches précisées ci-dessus ne
peut toutefois aboutir à maintenir l'emploi de la
fonction supprimée.

§ 5. Un membre du personnel reclinique mis
en disponibiliré par défaut d'emploi peut, à sa
demande, suspendre temporairement son droit à
la subvention-traitement d'attente.

Cette suspension est signifiée par écrit au
pouvoir organisateur et transmise par son inter-
médiaire à l'administration compétente lors de
la notification des mises en disponibilité.

Pendant la durée de cette suspension, le
membre du personnel technique est soustrait
aux obligations qui lui incombent en matière de
réaffectation ou de rappel provisoire à l'activité
sauf si le pouvoir organisateur qui J'a mis en
disponibilité ou qui a repris le centre où ce
membre du personnel technique a été mis en
disponibilité dispose d'un emploi définitive-
ment vacant de la même fonction. Dans ce cas, le
pouvoir organisateur est tenu d'offrir cet emploi
au membre du personnel technique susvisé.

Cette suspension porte sur la durée de
l'exercice ou sur la période qui reste à couvrir de
cet exercice quand ]a mise en disponibilité est
agréée dans le courant de l'exercice.

Elle peut être renouvelée au début d'un exer-
cice ultérieur selon les mêmes modalités, pour
autant que le membre du personnel technique en
ait fai.t la demande avant le 1er septembre de cet
exerCICe.

§ 6. Tout membre du personnel technique
en disponibilité par défaut total d'emploi est
réaffecté ou rappelé provisoirement à l'activité
par son pouvoir organisateur quelle que soit la
durée de ce rappel en service.

Pendant la période durant laquelle il est
ré affecté ou rappelé provisoirement à l'activité,
le membre du personnel technique se trouve de
plein droit dans la position administrative de
l'activité de service.

§ 7. Si un emploi temporairement vacant se
présente auprès du pouvoir organisateur qui a
mis en disponibilité la personne en cause, cclle-
ci occupant déjà un emploi d'une durée indéter-
minée ou du moins jusqu'à la fÎn de J'exercice
auprès d'un autre pouvoÎr organisateur, elle est
autorisée à y rester.

Si un emploi définitivement vacant sc
présente auprès du pouvoÎr organisatcur qui a
mis en disponibilité la personne en causc, celle-
ci occupant déjà un emploi d'une.: durée indétcr-
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minée ou du moins jusqu'à la fin de l'exercice
auprès d'un autre pouvoir organisateur, elle est
tenue d'accepter le nouvel emploi vacant offert.

El1e ne pourra cependant prendre ses fonc-
tions qu'au terme de l'exercice, sauf accord des
deux pouvoirs organisateurs.

SECTION 9

Emplois soustraits à la ré affectation

Art. 66

Ne doivent pas être déclarés à b Commis-
sion de réaffectation visée à l'article 67 les
emplois occupés par les membres du personnel
technique qui comptabilisent, à l'issue de
l'exercice qui précède, 600 jours de service dans
la fonction en cause. Les 600 jours d'ancienneté
acquis au sein du pouvoir organisateur doivent
être répartis sur trois exercices au moins.

SECTION IO

De la Commission de réaffectation

Art. 67

§ 1er. Il est créé auprès du ministère de la

Communauté française une Commission de
réaffectation pour les centres officiels suhven-
tionnés.

Celle-ci se compose de neuf membres effec-
tifs représentant les pouvoirs organisateurs des
centres officiels subventionnés et de ncuf
membres effectifs représentant les organisations
syndicales représentatives des membres du
personnel technique des centres officiels su bvcn-
tionnés.

La présidence est assurée par un fonction-
naire du ministère, du rang 12 au moins, désigné
par Je Gouvernement.

Le secrétariat est assuré par un fonctionnaire
du ministère, désigné par le Gouvernement.

Le Président et le secrétaire ont voix consul-
tative.

Par dérogation à l'alinéa qui précède, le
Président décide cn cas de parité.

Pour chaque membre effectif, il est désigné,
scion les mêmes modalités, un membre
suppléant.

La Commission êta blit son règlement
d'ordre intérieur qu'eJle soumet pour approba-
tion au Gouverncment.



231-1 (2001-2002)

§ 2. La Commission de réaffectation:

10 procède aux réaffccr3tions externes des

membres du personnel en disponibilité par des
désignations d'office dans tous les centres;

2° rappelle provisoirement à J'activité un
membre du personnel technique mis en disponi-
bilité selon les règles énoncées à l'article 62;

3° Statue sur les demandes de non-
reconduction des réaffccr3tions visées à J'arti-
cle 61, § 4, alinéa 2;

4° sc prononce sur les recours introduits par
les pouvoirs organisateurs ou les membres du
personnel technique notamment contre les réaf-
fectations et les rappels provisoires à l'activité
qui répondent aux conditions de l'article 65,
§ rr, alinéa 2, er § 2;

5° se prononce sur les situations particuliè-
res liées à l'application du présent chapitre.

Elle obtient à sa demande et avant les
réunions, les documents administratifs qui lui
permettent de siéger en pleine connaissance de
cause et de vérifier notamment l'existence des
emplois vacants.

SECTION Il

Sanction en cas de non respect des dispositions
relatives à la mise en disponibilité par défaut
d'emploi, à la réaffeetation et au rappel

provisoire à l'activité

Art. 68

§ 1er. Le pouvoir organisateur perd le béné-

fice de la subvention-traitement pour tout
membre du personnel technique dont il ne noti-
fierait pas la mise en disponihilité par défaut
d'emploi.

§ 2. Le pouvoir organisateur qui omet de
signaler à la Commission de réaffectation visée à
l'article 67 l'emploi occupé pat un membre du
personnel technique temporaire et qui est
susceptible d'être annoncé à la réaffectation et
au rappel provisoire à l'activité perd le bénéfice
de la subvention-traitement accordée à cc
membre du personnel technique.

§ 3. Le pouvoir organisateur qui a refusé,
sans motif valable, de donner suite à une réaffec-
tation ou à un rappel provisoire à l'activité
décidé par la Commission de réaffectation visée
à l'article 67 ou qui ne satisfait pas à ses obliga-
tions en matière de reconduction des réaffccta-
tions et des rappels provisoires à l'activité perd
le bénéfice de la subvention-traitement accordée
au membre du personnel technique temporaire
qui occupe l'emploi attribué à cette réaffectation
ou à ce rappel provisoire à l'actÎvité.
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§ 4. Le Gouvernement adresse au pouvoir
organisateur une mise en demeure par laquelle il
l'invite, dans un délai de trente jours à dater de
cette mise en demeure, à apporter la preuve qu'il
ne se trouve plus dans un cas d'application des
paragraphes 1er à 3. Le Gouvernement peut, par
arrêté, déléguer cette compétence au ministre
fonctionnellemenr compétent.

Si, à l'échéance de ce délai de trente jours, le
pouvoir organisateur n'a pas apporté la preuve
de ce qu'il ne se trouve plus dans un des cas
d'application des paragraphes 1" à 3, il perd,
comme indiqué à ces paragraphes, le bénéfice de
la subvention-traitement pour une période qui
débute à l'échéance du délai de trente jours
précité et qui court jusqu'au jour où le pouvoir
organisateur a apporté la preuve qu'il ne se
trouve plus dans un cas d'application des para-
graphes 1" à 3.

Une copie de la mise en demeure visée à l'ali-
néa 1er est notifiée au membre du personnel
technique concerné.

§ 5. Le membre du petsonnel tcchnique qui
ne s'est pas présenté au pouvoir organisareur
auprés duquel il a été réaffceté ou rappelé provi-
soirement à l'activité, perd le droit à toute
subvention-traitement ou subvention-traite-
ment d'attente à darer du jour où il aurait dÜ se
présenter auprès de ce pouvoir organisateur.

Le paiement de la subvention-traitement
d'attente ou de la subvention-traitement sera
rétabli à dater du jour où la Commission de réaf-
fectation aura donné gain de cause au membre
du personnel technique qui aurait introduit un
recours auprès d'elle.

§ 6. Le pouvoir organisateur qui recrute ou
maintient en fonction un membre du personnel
technique temporaire dans un emploi attribué
en réaffectation ou en rappel provisoire à
l'activité perd le bénéfice de la subvention-
traitement attribuée à cet agent temporaire. La
subvention-traitement ne sera plus octroyée dix
jours après l'acceptation de l'emploi offert par la
Commission de réaffectation.

CHAPITRE VU

Du régime disciplinaire

SECTION PRFMlERE

Sanctions disciplinaires

Art. 69

Les sanctions disciplinaires qui peuvent être
infligées aux membres du personnel techniquc,



nommés à titre définitif, qui manquent à leurs
devoirs sont:

1" le rappel à l'ordre;

2° le blàme;

3° la retenue sur traitement;

4° la suspension par mesure disciplinaire;

5° la mise en disponibilité par mesure disci~
plinaire;

6° la démission ci'office;

7° la révocation.

Arr. 70

§ 1er. Les sanctions disciplinaires sont

prononcées par le pouvoir organisateur du
centre dans lequel le membre du personnel
technique est nommé à titre définitif ou par le
pouvoir organisateur du centre dans lequel le
membre du personnel technique, nommé à titre
définitif par un autre pouvoir organisateur,
exerce tout ou parrie de ses fonctions en applica~
tion des dispositions visées au chapitre 6.

La procédure peut également être engagée
de façon conjointe par le pouvoir organisateur
du cenrre dans lequel le membre du personnel
technique est nommé à titre définitif et par le ou
les pouvoirs organisateurs du ou des cenrres
dans lequel ou lesquels le membre du personnel
technique exerce tout ou partie de ses fonctions
en application des dispositions visées au chapi-
tre 6.

Afin de permettre l'exercice conjoint de la
procédure disciplinaire tel que précisé à l'ali~
néa précédent, le pouvoir organisateur du
centre dans lequel le membre du personnel
technique exerce tout ou partie de ses fonctions
en application des dispositions visées au chapi-
tre 6 avertit par écrit le pouvoir organisateur du
centre dans lequel le membre du personnc1
technique est nommé, de son intention de diIi-
genter une procédure disciplinaire à l'encontre
du membre du personnel technique concerné.

La sanction disciplinaire ne sort ses effets
qu'à l'égard du ou des pouvoirs organisateurs
qui a ou ont prononcé une sancrion.

§ 2. Sauf les précisions apporrées par le
présent article, le pouvoir organisateur visé au
paragraphe 1cr est l'autorité qui exerce le
pouvoir de nomination.

Dans les centres organisés par les villes ou les
communes, le collège des bourgmesrre et éche~
vins a le pouvoir de prononcer les sanctions
suivantes: le rappel à l'ordre, le blâme, la rete-
nue sur traitement et la suspension par mesure
disciplinaire pour unc durée qui ne pourra excé-
der un mois.

(431 231-1 (2001-2002)

Dans les centres organisés par les provinces,
la députation permanente a le pouvoir de
prononcer les mêmes sanctions que ccllcs visées
à l'alinéa précédent.

§ 3. La décision d'infliger une sanction disci-
plinaire est notifiée au membre du personnel
technique qui peut, dans un délai de vingt jours
à compter de la notification, exercer un recours
auprès de la chambre de recours visée à l'arti~
ele 92, § le'.

Le membre du personnel technique qui fait
usage de son droit de recours en notifie immé-
diatement une copie à son pouvoir organisateur.

Le recours suspend la procédure.

Sauf dans les cas de poursuites pénales) la
chambre de recours donne un avis motivé dans
les nonante jours qui suivent la réception du
recours introduit par le membre du personnel
technique.

§ 4. La décision définitive est prise par
l'autorité habilitée à prononcer la sanction dans
le mois qui suit la réception de l'avis de la Cham~
bre de recours.

Elle reproduit l'avis morivé de la chambre de
recours.

L'autorité norifie sa décision à la chambre de
recours et au requérant.

Si elle omet de se prononcer dans le délai
requis, la décision eSt réputée conforme à l'avis.

§ S. Si le membre du personnel technique n'a
pas introduit de recours devant la chambre de
recours dans le délai prescrit au paragraphe 3, la
sanction disciplinaire notifiée au membre du
personnel technique en application de ce même
paragra phe 3, sort ses effers le troisième jour
ouvrable qui suit l'échéance du délai précité.

La notification visée au paragraphe 3, ali-
néa 1er, mentionne la date à laquelle la sanction
disciplinaire prend effet en cas d'application de
l'alinéa 1er du présent paragraphe.

Art. 71

La retenue sur traitemenr est appliquée
pendant un mois au minimum et trois mois au
maXUllum.

Elle ne peut excéder le cinquième du dernier
traitement brut d'activité ou d'attente.

Art. 72

La suspension par mesure disciplinaire est
prononcée pour un an au maximum.

L'intéressé est écarté de ses fonctions et
bénéficie de la moitié de son dernier traitement
brut d'acrivité ou d'attente.
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Art. 73

La durée de mise en disponibilité par mesure
disciplinaire ne peur être inférieure à un an, ni
dépasser cinq ans.

Le membre du personnel technique est
écarté de ses fonCtions et bénéficie pendanr les
deux premières années d'un traitement d'attente
égal à la moitié du traitement J'activité. Sans
jamais pouvoir dépasser ce montant, le traite-
ment d'attente est, ensuite, fixé au taux de la
pension que l'intéressé obtiendrait s'il était
admis prématurément à la retraite.

Après avoir subi la moitié de sa peine, le
membre du personnel technique peut demander
S3 réintégration dans le centre.

Art. 74

La retenue sur traitement ou traitement
d'attente ou l'attribution d'un traitement
d'attenre ne peut avoir pour conséquence que le
traitement ou traitement d'attente du membre
du personnel soit ramené à un montant inférieur
au montant des allocations de chômage
auxquelles le membre du personnel aurait droit

s'il bénéficiait du régime de sécurité sociale des
travailleurs salariés.

Art. 75

Aucune sanction dIsciplinaire ne peut être
prononcée sans que le mcmbre du personnel
technique ait été, au préalable, entendu ou du
moins dûment convoqué.

Au cours de J'audition, le membre du
personnel techniquc peut se faÎre assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres officiels subventionnés, en
service ou retraité, ou par un délégué d'une
organisation syndicale agréée.

Art. 76

Aucune sanction ne peut produire d'effet
pOlir la période qui précède son prononcé.

Art. 77

Hormis le cas de la suspension préventive,
l'acrion disciplinaire engagée à l'égard d'un
membre du personnel technique n'entraîne
l'éloignement de l'intéressé de ses fonctions qu'à
partir deb notification de la décision discipli-
naire définitive visée à l'article 70, § 4, oule troi-

sième jour ouvrable visé au § 5 du même article.
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Art. 78

L'action pénale relative aux faits qui font
l'objet d'ulle procédure disciplinaire est suspen-
sive de la procédure et du prononcé discipli-
naire, sauf dans le cas de flagrant délit ou si les
faits établis, liés à l'activité professionnelle, sont
reconnus par le membre du personnel techni-
que.

Quel que soit le résultat de l'acrion pénale,
l'autorité reste juge de l'application des sanc-
tions disciplinaires.

Toutefois, l'autorité est, dans cette appré-
ciation, liée par la matérialité des faits définitive-
ment établie par la décision pénale.

Art. 79

Toute sanction disciplinaire fait l'objet
d'une inscription au dossier du membre du
personnel technique.

SECTION 2

Radiatjon de la sanc60n disciplinajre

Art. XO

La sanction disciplinaire est effacée d'office
au terme d'un délai:

1° d'un an pour Je rappel à l'ordre ct le
blâme;

2° de trois ans pour la retenue sur traite-
ment~

3° de cinq ans pour la suspension par
mesure disciplinaire;

4° de sept ans pOUf la mise en disponibilité
par mesure disciplinaire.

Le délai visé à l'alinéa yr commence à
courir, selon le cas, au prononcé de la sanction
disciplinaire ou à l'expiration du délai visé à
l'article 70, § 3.

Sans préjudice de l'exécution de la sanction
disciplinaire, l'effacement a pour conséquence
que la sanction ne peut plus avoir d'effet,
notamment sur les droits ~1J'accès à line foncrion
de promotion. La sanction disciplinaire est effa-
cée dans le dossier du membre du personnel
technique.



CHAPITRE VIII

De la suspension préventive:
mesure administrative

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Arr.81

Pour l'application du présent chapitre, il y a
lieu d'entendre par pouvoir organisareur:

10 pour le centre organisé par les villes ct les

communes, le collège des bourgmestre et éche-
vins;

2° pour les centres organisés par les provin-
ces, le Conseil provincial ou la députation
permanente;

3° pour les centres organisés par la
Commission communautaire française, le
Collège de cette institution.

Arr. 82

La suspension préventive organisée par le
présent chapitre est une mesure purement admi-
nistrative, n'ayant pas le caraCtère d'une sanc-
tion.

Elle est prononcée par le pouvoir organisa-
teur ct est motÎvée. Elle a pour effet d'écarter le
membre du personnel technique de ses fonc-
tions.

Pendant la durée de la suspension préven-
tive, le membre du personnel technique reste

dan~ la position administrative de l'activité de
serVICe.

SECTION 2

De la suspension préventive
des membres du personnel technique définitifs

Arr. 83

§ 1er. Lorsque l'intérêt du service le requiert,

une procédure de suspension préventive peut
être entamée à l'égard d'un membre du person-
nel technique nommé à titre définitif:

1° s'il fait l'objer de poursuites pénales;

2° dès qu'une procédure disciplinaire est
engagée contre Jui par le pouvoir organisateur;

3° dès que le pouvoir organisateur lui noti-
fie, par lettre recommandée à la postc, la consta-
tation d'une incompatibilité.
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§ 2. A vallt toute mesure de suspension
préventive, le membre du personnel technique
doit a~oir été ~Ilvité à se faire entendre par le
pouvoir organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les
motifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel technique trois
jours ouvrables au moins avant l'audition, soit
par lettre recommandée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvra hies
après la date de son expédition, soit par la
remise d'une lettre de la main à la main avec
accusé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel technique peut se faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les memhres du personnel techni-
que des centres officiels suhventionnés, en acti-
vité de service ou retraités, ou par un représen-
tant d'une organisation syndicaJe agréée.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour J'audition, Je pouvoir organisa-
teur communique sa décision au membre du
personnel technique par letne recommandée à
la poste, et ce et même si Je membre du personnel
technique ou son représentant ne se sont pas
présentés à J'audition sans pouvoir faire valoir
des circonstances de force majeure de nature à
justifier leur absence à l'audition.

Si le membre du personnel technique OlI son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le pouvoir organisateur
convoque le memhre du personnel technique à
une nouvelle audition notifiée conformémellt à
l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition, le pouvoir orga-
nisateur communique sa décision au membre du
personnel technique par lettre recommandée à
la poste dans les trois jours ouvrables qui suivent
celui prévu pour l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel technique, el1e
produit ses effets le troisième jOlIr ouvra hie
suivant la date de son expédition.

§ 3. Par dérogation à l'alinéa 1er du § 2, le

membre du personne] technique peut être écarré
de ses fanerions sur-le-champ en cas de faute
grave pour laquelle il y a flagrant cidir ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent Uil
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable,
dans l'intérêt du service, que le membre du
personnel technique Ile soit plus présent dans le
centre.

Dans les dix jours ouvrables qui suivcnt le
jour où la mesure d'l'cartclllent Înullédiat a été
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prise, le pouvoir organisateur est tenu d'engager
la procédure de suspension préventive confor-
mément aux dispositions du présent article. A
défaut, la mesure d'écartement immédiat pren-
dra fin au terme du délai précité et le membre du
personnel technique ne pourra à nouveau êrre
écarté du centre pour la même faute grave ou les
mêmes griefs que moyennant le respeer de la
procédure de sllspension préventive relie que
prévue notamment au § 2 du présent article.

Le membre du personnel technique écarté
sur-le-champ reste dans la position administra-
tive de J'activité de service.

§ 4. Dans le cadre de la constatarion d'une
incompatibilité ou dans le cadre d'une procé-
dure disciplinaire, la durée de ]a sllspension

préventive ne peut dépasser un an et dans le
cadre d'une procédure disciplinaire expire en
tout cas:

lO quarante-cinq jours calendrier après la

date prévue pour l'audition visée à l'article 80 si,
dans ce délai, le pouvoir organisateur n'a pas
notifié au membre du personnel technique la
décision visée à l'article 70, § 3;

2° le troisième jour ouvrable qui suit la
notification au membre du personnel techniquc
de la décision visée à l'article 70, § 3 si cette déci-
sion est le rappel à l'ordre, le blâme ou la retenue
sur traitement;

3° le jour où la décision portant sanction
disciplinaire sort ses effets.

Dans le cadre de poursuites pénales, la durée
de]a suspension préventive n'est pas limitée à un
an.

Lorsqu'une procédure disciplinaire est enga-
gée ou poursuivie après unc décision judiciaire
de condamnation pénale définitive, Je délai d'un
an visé à l'alinéa 1er ne commence à courir qu'à

dater du prononcé de cette condamnation défi-
nitive.

§ 5. Dans le cadre d'une procédure discipli-
naire, la suspension préventive doit faire l'objet

d'une confirmation écrite tous les trois mois à
dater dc la prisc d'effet.

Cette confirmation est notifiée à l'intéressé
par lettre recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de la suspension
préventive dans les délaÎs requis, le membre du
personnel technique concerné peut réintégrer
ses fonctions après en avoir informé Je pouvoir
organisateur, par lettre recommandée, au moins
dix jours ouvrables avant la reprise effective du
travail.

Après réception de cette notification, ]e
pouvoir organisateur peut confirmer le maintien
en suspension préventive selon la procédure
décrite à l'alinéa 2.
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An. 84

Tout membre du personnel technique défi-
nitif suspendu préventivement maintient son
droit au traitement.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de

tout membre du personnel technique définitif
suspendu préventivement, qui fait l'objet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaires;

3° d'une procédure disciplinaire engagée ou
poursuivie à la suite d'une condamnation pénale
définitive;

4° de poursuites disciplinaires en raison
d'une faute grave pour laquelle il y a soit
flagtant délit, soit des indices probants et dont
l'appréciation appartient au pouvoir organisa-
teur;

jO
d'une décision de sanction disciplinaire

prévue à l'article 69,4°,5°,6° et 7°, et contre
laquelle le membre du personnel technique a
introduit un recours, conformément à l'arti-
cle 70, § 3,

est fixé: à la moitié de son traitement d'activité.

Cene réducticn du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chÔmage a uquelle membre du personnel techni-
que aurait droit s'il bénéficiait du régime de
sécurité sociale des travailleurs salariés.

Pour l'application de l'alinéa 2, 1° et 1°,
cette réduction de traitemenr prend effet le
premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou de la prévention ou du
prononcé de la condamnation non définitive.

Pour l'application de l'alinéa 2, 3°, cette
réduction de traitement déjà opérée en vertu de
J'alinéa 2,1° ou 2°, est maintenue au-delà de la
condamnation définitive si le pouvoir organisa-
teur notifie au membre du personnel technique
son intention de poursuivre ou d'engager la
procédure disciplinaire.

Pour l'application de l'alinéa 1,4°, la réduc-
tion de traitement prend effet le premier jour du
mois qui suit la notification du pouvoir organi-
sateur au membre du personne! rechnique de
J'application de cet alinéa 2, 4°.

Pour l'application de l'alinéa 1. 5°, cette
réduction de traitement prend effet le jour où Je
membre du personne! technique a introduit son
recours.



Art. 85

§
1". A l'issue de la procédure disciplinaire

ou de la procédure pénale, la mesure de réduc-
tion de traitement est rapportée sauf si:

1° au terme de l'action disciplinaire, le
pouvoir organisateur inflige au membre du
personnel technique une des sanctions prévues à
l'article 69, 4°, 5°, 6° et 7(\

2° il est fait application de l'article 100,2°,
b), ou 6°;

3° le membre du personnel technique fait
l'objet d'une condamnation pénale définitive
suivie ou non d'une procédure disciplinaire.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de J'alinéa 1er,

le membre du personnel technique reçoit le
complément de sa subvention-traitement initÎa-
lement retenu augmenté des intérêts de retard
calculés au taux légal ct dus depuis le jour où la
réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel technique durant la suspension
préventive lui restent acquises.

Si le traitement du membre du personnel
technique a été réduit en application de l'arti~
cIe 84, alinéa 2, 4° ou 5°, et qu'au terme de la
procédure disciplinaire, une sanction de suspen~
sion par mesure disciplÜlaire est prononcée pour
une durée inférieure à la durée de la mesure de
réduction de traitement, cette dernière est
rapportée pour la période excédant la durée de
la suspension par mesure disciplinaire et le
membre du personnel technique perçoit dans cc
cas le complément de sa subvention~traitement
indÙment retenue durant cette période,
augmenté des intérêts de retard calculés au taux
légal et dus depuis le jour oÙ la réduction a été
opérée.

L'alinéa 4 ne s'applique pas dans le cadre
d'une procédure disciplinaire engagée ou pour-
suivie après une condamnation pénale défini~
tive.

§ 2. Le pouvoir organisateur verSe à LI
Communauté française le montant du complé~
ment visé au paragraphe Fr,

Par dérogation à l'alinéa 1er, k pouvoir

organisateur n'est pas tenu de rembourser Ce
complément à la Communauté franç<Ùse lors~
que la réduction de traitement rapportée a
initialement été opérée à l'encontre J'un
membre du personnel technique faisant l'objet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

20 d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel

(47) 231-1 (2001.2002)

technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaires.

Par ailleurs, lorsque dans le cadre d'une
procédure disciplinaire, une meSure de suspen-
sion préventive a été prise à l'égard d'un membre
du personnel technique sans que ce dernier n'ait
dû subir une réduction de moitié de son traite~
ment, le pouvoir organÎsateur remboursera à la
Communauté française la moitié du traitement
intégralement perçu par le membre du personnel
technique durant la durée Je la suspension
préventive si:

10 au terme de la procédure disciplinaire,

aucune sanction disciplinaire n'a été prononcée
à l'égard du membre du personnel technique;

2° au terme de la procédure disciplinaire, la
sanction de rappel à l'ordre, de blâme ou de rere-
nue sur traitement est prononcée;

3° la procédure disciplinaire n'est pas
menée à son terme par Je pouvoir organisateur.

Art. 86

La suspension préventive est portée à la
connaissance du Gouvernement afin que l'exé-
cution immédiate de cette mesure soil assurée.

SECTION 3

De la suspension préventive
des membres du personnel technique temporai-

res

Art. 87

§ 1er. Lorsque l'intérêt du service le requiert,

une procédure de suspension préventive peut
être entamée à l'égard d'un membre du person-
nel technique désigné à titre temporaire ou en
qualité de temporaire prioritaire:

1° s'il fait l'objet de poursuites pénales;

2° dès que le pouvoir organisateur lui noti~
fie, par lettre recommandée à la poste, la consta-
tation d'une incompatibilité.

§ 2. Avant tOlIte mesure de suspension
préventive, le membre du personnel technique
doit avoir été invité à se faire entendre par le
pOUVOIr organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que les
morifs justifiant la suspension préventive sont
notifiés au membre du personnel technique trois
jours ouvrab1es au mOÎns avant l'audition, soit
par lettre recomm;Jndée à la poste avec accusé de
réception portant ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expl~dition, soit par la
remisc d'unc lettre de b main à 1a main avec
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acclIsé de réception portant ses effets à la date
figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du
personnel technique peut se faire assister ou
représenter par un avocat, par un défenseur
choisi parmi les membres du personnel techni-
que des centres officiels subventionnés, en acti-
vité de service ou retraités, ou par un représen-
tant d'une organisation syndicale agréée.

Dans les trois jours ouvra hies qui suivent
celui prévu pour l'audition, le pouvoir organisa-
teur communique sa décision au membre du
personnel technique par lettre recommandée à
la poste, et ce et même si le membre du personnel
technique ou son représentant ne sc sont pas
présentés à J'audition sans pouvoir faire valoir
des circonstances de force majeure de nature à
justifier leur absence à l'audition.

Si le membre du personnel technique ou son
représentant peuvent faire valoir des circonstan-
ces de force majeure de nature à justifier leur
absence à l'audition, le pouvoir organisateur
convoque le membre du personnel technique à
une nouvelle audition notifiée conformément à
l'alinéa 2.

Dans ce cas, et même si le membre du
personnel technique ou son représentant ne se
sont pas présentés à l'audition, le pouvoir orga-
nisateur communique sa décision au membre du
personnel technique par lettre recommandée à
la poste dans Ics trois jours ouvrables qui suivent
CelUI prévu pour l'audition.

Si la décision conclut à la suspension préven-
tive du membre du personnel technique, clIc
produit ses effets le troisième jour ouvrable
suivant la date de son expédition.

§ 3. Par dérogation à l'alinéa le' du § 2, le

membre du personnel technique peut être écarté
de ses fonctions sur-le-champ en cas de faute
grave pour laquelle il y a flagranr délit ou lors-
que les griefs qui lui sont reprochés revêtent un
caractère de gravité tel qu'il est souhaitable,
dans l'intérêt du service, que le membre du
personnel technique ne soit plus présent dans le
centre.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent Je
jour oÙ la mesure d'écartement immédiat a été
prise, Je pouvoir organisateur est tenu d'engager
la procédure de suspension préventive confor-
mément aux dispositions du présent article. A
défaut, la mesure d'écartement immédiat pren-
dra fin au terme du délai précité et le membre du
personnel technique ne pourra à nouveau être
écarté du centre pour la même faute grave ou les
mêmes griefs que moyennant le re~pect de la
procédure de suspension préventive telle que
prévue notamment au § 2 du présent article.

Le membre du personnel technique écarté
sur-le-champ reste dans la position administra-
tive de l'activité de service.
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§ 4. Sans préjudice de l'application des
dispositions de l'article 92, la durée de ]a

suspension préventive ne peut dépasser six mois
dans le cadre de la constatation d'une incompa-
tibilité; dans le cadre de poursuites pénales, la
durée de la suspension préventive n'est pas limi-
tée à six mois.

Art. 88

Tout membre du personnel technique
temporaire suspendu préventivement maintient
son droit au traitemenr.

Par dérogation à J'alinéa 1er, le rraitement de

tout membre du personnel technique suspendu
préventivement, qui fait l'objet:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaires;

est fixé à la moitié de son traitemenr d'activité.

Cette réduCtion du traitement ne peut avoir
pour effet de ramener le traitement à un montant
inférieur au montant des allocations de
chômage auquel le membre du personnel techni-
quc aurait droit s'il bénéficiait du régime de
sécurité socialc des travailleurs salariés.

Cetre réduction de trairement prend effet ]e

premier jour du mois qui suit le jour de
l'inculpation ou dc la prévention ou du
prononcé de la condamnation non définitive.

Art. 89

§ le'. A l'issue de la procédure pénale, la
mesure de réduction de traitemenr est rapportée
sauf si:

1° il est fait application de l'article 99,2°,
b), ou

5°
;

2° le memhre du personnel technique fait
l'objet d'une condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traite-
ment est rapportée en application de l'alinéa 1er,

le membre du personnel technique reçoit le
complément de sa subvention-traitement initia-
lement retenu augmenté des intérêts de retard
calculés au taux légal et dus depuis le jour oÙ la
réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le membre du
personnel technique durant la suspension
préventive lui restent acquises.

§ 2. Le pouvoir organisateur verse à la
Communauté française le montant du complé-
ment visé au paragraphe l cr.



Par dérogation à l'alinéa lCf, le pouvoir
organisateur n'est pas tenu de rembourser ce
complément à la Communauté française lors-
que la réduction de traitement rapportée a
initialement été opérée à l'encontre d'un
membre du personnel rechnique faisant !'objcr:

1° d'une inculpation ou d'une prévention
dans le cadre de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non défini-
tive contre laquelle le membre du personnel
technique a fait usage de ses droits de recours
ordinaires.

Art. 90

La suspension préventive est portée à la
connaissance du Gouvernement afin que l'exé-
cution immédiate de cette mesure soir assurée.

Art. 91

La procédure de suspension préventive ainsi
que les mesures prises par le pouvoir organisa-
reur à l'égard d'un membre du personnel techni-
que désigné à titre temporaire en application des
dispositions de la présente section prennent fin
de plein droit à la date à !aquelle la désignation
prend fin et, au plus tard, au 31 août de
l'exercice en cours.

Si le membre du personnel technique visé
par la présente section acquiert la qualité de
définitif, les dispositions de la section 2 du
présem ehapirre som applicab!es.

CHAPITRE IX

De la chambre de recours

Art. 92

§
1". Aprés consultation de !'(des) organe(s)

de représentation et de coordination des
pouvoirs organisateurs des centres officiels
subventionnés reconnu(s) par le Gouvernement
et des groupements du personnel technique des
centres officiels subventionnés au sens de la loi
du 19 déeembte 1974 organisant les relations
entre les autorités publiques et les syndicats des
agents relevanr de ces autorités et de l'arrêté
royal du 28 septembre 1984 portant exécution
de la Joi précitée, le Gouvernement insritue
auprès du ministère une chambre de recours du
personnel technique subsidié des centres offi-
ciels subventionnés.

l'arrêté du Gouvernement Înstituant la
chambre de recours en détLfminc la dénomina-
tion, la compétence et la composition.
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La chambre de recours élabore son règle-
ment d'ordre intérieur sous réserve
d'approbation par le Gouvernement.

§ 2. A partir du 1" janvier 2003, !'(les)
organe(s) de représentation et de coordination
visé(s) au § le' devra(devront) apporter la
preuve de son (leur) fonctionnement démocrati-
que selon les modalités et critères déterminés par
décret.

Art. 93

La chambre de recours est composée:

10 d'un nombre égal de représentants des
pouvoirs organisateurs des centres officiels
subventionnés et des membres du personnel
technique des centres officiels subventionnés;

2° d'un président et de deux présidents
suppléants choisis parmi les magistrats en acti-
vité ou admis à la retraite ou parmi les fonction-
naires généraux de la Direction générale des
Personnels de l'Enseignement subventionné;

3° d'un secrétaire et de deux secrétaires
adjoints.

Le Gouvernement fixe le nombre de
membres de Ja chambre de recours visés à l'ali-
néa 1er, 1°, ainsi que la durée de leur mandat, la
chambre comprenant au moins quatre membres
effectifs représentant les pouvoirs organisateurs
et quatre membres effectifs représentant les
membres du personnel technique.

Le président et ses deux suppléants sont
désignés par Je Gouvernement pour quatre ans.

Les membres effectifs et suppléants sont
désignés par le Gouvernement sur proposition
de l'(des) organe(s) cr des groupements visés à
l'article 92, §

1". A défant d'accord au sein de
ceux-ci, le Gouvernement procède directement
aux désignations.

l'our chaque membre effectif, i! y a deux
membres suppléants désignés selon les mêmes
modalités que celles visées à l'alinéa précédent.

En cas de remplacement d'un membre, le
remplaçant achève le mandat de celui à la place
de qui il est désigné.

Les secrétaire et secrétaires adjoints, dési-
gnés par le Gouvernement parmi les agents du
ministère, assument le secrétariat de la Chambre
de recours. Ils n'ont pas voix délibérative.

Art. 94

Dès qu'une affaire est introd~ite, le prési-
dent communique au membre du personnel
technique et au pouvoir organisateur la liste des
membres effectifs et suppléants.
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Dans les dix jours qui suivent la réception de
cette liste, le membre du personnel technique et
le pouvoir organisateur peuvent récuser trois
membres au maximum.

T Gutefais, ils ne peuvent récuser en même
temps un membte effectif et ses deux suppléants.

Les président, présidents suppléants, les
membres effectifs et les membres suppléants Ile
peuvent siéger dans une affaire concernant leur
conjoint ou un parent ou un allié, jusqu'au
quatrième degré inclusivement.

Tour membre qui sc sait cause de récusation
est tenu de s'absrenir.

Un membre peur également demander à être
déchargé s'il estime avoir un intérêt moral en la
cause ou s'il croit que l'on puisse düurer de son
impartialité. Le ptésident décide de ]a suite à
réserver à cette demande. Il peur également
décharger un membre pour les mêmes motifs.

An. 95

Les parties sont convoquées par le président
dans les vingt jours qui suivent la réception du
recours et sont entendues par la chambre Je
recours.

Le membre du personnel technique peut se
faire assister ou représenter par un avocat, par
un défenseur choisi parmi les membres du
personnel technique des centres officiels suhven-
tionnés, en activité de service ou pensionnés, ou
par un représentant d'une organisation syndi-
cale agréée.

Le pouvoir organisateur peut se faire assister
ou représelHer par un représentant d'une organi-
sation représentative de pouvoirs organisateurs,
par un avocat, par un défenseur choisi parmi les
représentants des pouvoirs organisateurs de
l'enseignement officiel subventionné ou par un
délégué d'une association qui défend les intérêts
des pouvoirs organisateurs.

En cas d'ahsence de l'une des parries réguliè-
rement convoquées ou de son défenseur, la
chambre de reCO"-1rs statue valablement lors de
sa deuxième séance. Les deux séances ne
peuvent être espacées de moins de cinq jours.

Avant de délibétet, ]a chambte dc tecours
peut ordonner une enquête complémentaire et
entendre des témoins.

Att. 96

La chambre de recours ne peut se prononcer
que si au moins deux membres représentant les
pouvoirs organisateurs et deux membres repré-
sentant les membres du personnel sont présents.

(50)

Les membres teptésentant les pouvoits orga-
nisateurs et les membres représentant les
membres du personnel doivent être en nombre
égal pour prendre parr au vote. Le cas échéant,
la parité est rétablie par l'élimination d'un ou de
plusieurs membres après tirage au sort.

Si le quorum visé à J'alinéa 1er n'est pas
atteint, le président convoque une nouvelle
réunion dans les quinze jours. Au cours de cette
réunion, une décision pourra être prise quel que
soit le nombre des membres présents.

L'avis est donné à la majorité simple
des voix. Le vote est secret. En cas de parité, le
président décide.

L'avis motivé de la chambre de recours est
signifié aux parties par lettre recommandée à la
poste dans les cinq jours qui suivent la réunÎon
au COUtS de laquelle il a été donné.

An. 97

La chambre de recours ne peut se réunir du
15 juillet au 15 août inclus, sauf urgence unani-
mement reconnue par J'ensemble des membres
présents y compris le président.

Art. 98

Les frais de fonctionnement de la chambre
de recours sont à charge de la Communauté
française. Le Gouvernement détermine les
indemnÎtés auxquelles le président et les prési-
dents suppléants ont droit. Toutefois, si le prési-
dent ou le président suppléant est un fonction-
naire général, aucune indemnité n'est due.

CHAPITRE X

De la cessation des fonctions

Art. 99

Pour les membres du personnel technique
désignés à titre temporaire, la désignation prend
fin d'office pour l'ensemble ou une partie de la
charge:

1° s'ils n'ont pas été désignés à titre tempo-
raire de façon régulière;

2° s'ils cessent de répondre aux conditions
suivantes:

a) être belge ou ressortissant d'un autre Etat

membre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

h) jouir des droits civils et politiques;

c} avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) être de conduite irréprochable;



3° si, après une absence autorisée, ils négli-
gent, sans motif valable, de reprendre leur
service et restent absents pendant une période
ininterrompue de plus de dix jours;

4° s'ils ahandonnent, sans motif valable,
leur emploi ct restent ahsents pendant une
période ininterrompue de plus de dix jours;

5° s'ils se trouvent dans les cas où l'applica-
tion des lois civiles et pénales entraîne la cessa-
tion des fonctions;

6° si une incompatibilité est constatée et
qu'aucun recours visé à l'article 16 n'a étéintro~
duit ou que le membre du personnel refuse de
mettre fin, après épuisement de la procédure, à
une occupation incompatihle;

7° s'il est constaté qu'une incapacité pcrtna-
nente de travail reconnue conformément à la loi
ou au règlement les met hors d'état de remplir
convenablement leurs fonctions;

8° en cas de nomination à titre définitif dans
une autre fonction.

9° au moment du retour du titulaire de
l'emploi ou du memhre du personnel technique
qui le remplace temporairement;

10° au moment où l'emploi occupé par le
memhre du personnel technique temporaire est
attribué totalement ou partiellement à un autre
membre du personnel, soit:

a) par application des dispositions visées au
chapitre 6;

b) par application de J'article 31 §
1";

c) par application de j'articlc 31, § 2;

d) par nomination définitive;

e) par attribution de l'emploi devenu défini-

tivement vacant à un membre du personnel
technique temporaire prioritaire;

110 au moment de la réception de la dépê-
che par laqucJle ]a Communauté française qui
octroie la subvention-traitement communique
que la fonction exercée ne peut plus être subven-
tionné entièrement ou partiellement;

12° au terme indiqué dans l'acte de désigna-
tion et, au plus tard, à la fin de l'exercice au
cours duquel la désignation a été faite;

13° au moment de la réception de l'avis de
l'Office medico-social de l'Etar declarant le
membre du personnel technique temporaire
définitivement inapte;

14° moyennant préavis donné conformé-
ment aux dispositions des articJes 26 et 29, soit
de commun accord, soit en application de l'arti-
cle 28.
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Art. 100

Les membres du personnel technique
nommés à titre définitif sont démis de leurs fonc-
tions d'office:

1° s'ils n'ont pas été nommés à titre définitif
de façon régulière;

2° s'ils cessent de répondre aux conditions
suivantes:

a) être belge ou ressortissant d'un autre Etat
membre de l'Union européenne, sauf déroga-
tion accordée par le Gouvernement;

b) jouir des droÎts civils et politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) être de conduite irréprochable;

3° si, après une absence autorisée, ils négli-
gent, sans motif valahle, de reprendre leur
service et restent absents pendant une période
ininterrompue de plus de dix jours;

4° s'ils abandonnent, sans motif valablc,
leur emploi et restent abscnts pendanr une
période ininterrompue de plus de dix jours;

5° si, rappelés en activité de service, ils refu-
sent, sans motif valable, d'occuper dans les dix
jours l'emploi attrihué par le pouvoir organisa-
teur;

6° s'ils se trouvent dans les cas oÙ l'applica-
tion des lois civiles et pénales entraîne la cessa-
tion des fonctions;

7° si une incompatibilité est constatée et
qu'aucun recours visé à l'article 16 n'a été intro-
duit ou que le mcmbre du personnel refuse de
mettre fin, après épuisement de la procédure, à
une occupation incompatihle;

RO s'il est constaté qu 'unc incapacité perma-
nentc de travail reconnuc conformément à la loi
ou au règlement les met hors d'état de remplÎr
convenablement leurs fonctions;

9° en cas de nomination à tÎtredéfÎnÎtÎf dans
une autre fonction.

10° en cas de démission volontaire. Dans cc
cas, le membre du personnel technique ne peut
ahandonner son service qu'à la condition d'y
avoir été dûment autorisi: par SOIl pouvoir orga-
nisateur ou après un préavis de quinze jonrs;

12° en cas de mise à la retraite pour inapti-
tude physique;

13° en cas de mise à la retraite normale par
limite d\î.ge;

14° s'ils fOllt l'objet d'une peine discipli-
naire de démission d'office ou de révocation.
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CHAPITRE XI

Des commissions paritaires

SECTION PREMIERE

Généralités

Art. 101

§ le'. Aprés consultation de ]'(des) organe(s)
de représentation ct de l:oordination des
pouvoirs organisateurs des centres officiels
subventionnés rcconnu(s) par le Gouvernement
et des groupements du personnel technique des
centres officiels subventionnés, au sens de la loi
du 19 décembre 1974 organisant les telations
entre les autorités publiques et les syndicats des
agents relevant de ces autorités ct de l'arrêté
royal du 28 septembre 1984 portant exécution
de la loi précitée, le Gouvernement institue:

10 une commission paritaire centrale dont

la compétence s'étend à tous les centres officiels
subventionnés;

2° des commissions paritaires locales dont
la compétence s'étend à J'ensemble des centres
organisés par un même pouvoir organisateur.

L'arrêté du Gouvernement instituant une
commission paritaire en précise la dénomÎna-
tion, la compérence et la composition.

§ 2. A partit du le' janvier 2003, l' (les)
organe(s) de représentation et de coordination
visé(s) au §

1" devra(devront) appottcr la
preuve de son (leur) fonctionnement démocrati-
que selon les modalités et critères déterminés par
décret.

Art. 102

Les décisions de la commission paritaire
centrale peuvent, à sa demande, être rendues
obligatoires par arrêté du Gouvernement.

Si le Gouvernement estime ne pas pouvoir
donner suite à cette demande, il en fait connaître
les motifs à la commission paritaire centrale.

Att. 103

Les règles complémentaires prises par la
commission paritaire centraJe ne peuvent
s'écarter des règles du présent décret.

Les règles complémentaires prises par les
commissions paritaires locales ne peuvent
s'écarter des règles du présent décret ni des règles
complémentaires fixées par la commission pari-
taire centrale et rendues obligatoires par arrêté
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du Gouvernement, et ne peuvent être rendues
obligatoires que si dies sont approuvées par
délibération du conseil communal ou de la
députation permanente selon le cas.

SECTION 2

De la commission paritaire centrale

Att. 104

La commission élabore son règlement
d'ordre intérieur particulier, sous réserve
d'approbation par le Gouvernement.

Art. lOS

La commission paritaire centrale est compo-
sée:

10 d'un président et d'un vÎce-président;

2° d'un nombre égal de représentants des
pouvoirs organisateurs des centres officiels
subventionnés et des membres du personnel
technique des centres officiels subvenrionnés;

3° d'un ou de plusieurs référendaires dont
la mission est de conseiller la commission;

4° d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint.

Le nombre de membres de la commission
visé à l'alinéa 1er, 2u, ainsi que la durée des

mandats des membres de la commission sont
fixés par le Gouvernement.

Le président, le vice-président, le(s) référen-
daire(s), le secrétaire et le secrétaire adjoint

n'ont pas voix délibérative.

La commission comprend au moins six
membres effectifs représenrant les pouvoirs
organisateurs et six membres effectifs représen-
rant Je personnel technique.

Les représentants des pouvoirs organisa-
teurs et les représentants des membres du
personnel technique peuvent se faire assister de
conseillers techniques dont le nombre maxi-
mum est déterminé par le règlemcnt d'ordre
intérieur visé à l'article 105. ris n'ont pas voix
délibérative.

Art. 106

Les membres effectifs de la commission pari-
taire sont désignés par le Gouvernement sur
proposition de l'(des) oq;ane(s) et des gtOupe-
ments visés à l'article 101, § 1er. A défaut

d'accord au sein de ccux-ci, le Gouvernemcnt
procède directement aux désignations.



Pour chaque membre effectif, le Gouverne-
ment désjgne un membre suppléant scion les
mêmes modalités.

Les présjdent et vice-président sont choisis
par le Gouvernement parmi les personnes indé-
pendantes des intérêts dont la commission peut
avoir à connaître.

Les secrétaire et secrétaire adjoint, choisis
parmi les agents du ministère, ainsi que Ie(s)
référendaire(s) sont désignés par le Gouverne-
ment. L'exercice des fonctions de président et de
vice-président est incompatible avec l'exercice

d'un mandat parlementaire.

Art. 107

La commission paritaire centrale a principa-
lement pour mission:

1° de délibérer sur les conditions générales
de travail;

2° d'établir pour le personnel technique
visé par le présent décret des règles complémen-
taires aux dispositions statutaires du présent
décret et de ses arrêtés d'exécution;

3° de donner des avis sur toures questions
relatives à l'organisation, la défense et la promo-
tion des centres officicls subventionnés.

Art. 108

Les décisÎons et avis de la commission pari-
taire centrale sont pris à l'unanimité, la majorité
des membres se trouvant réunie dans chaque
groupe.

Toutefois, si J'unanimité ne peut être
atteinte ou si la majorité n'est pas présente au
sein de chaque groupe, une nouvelle réunion de
la commission paritaire se tient dans les quinze
jours.

Dans ce cas, les décisions et a vis sont pris
valablement à condition qu'ils recueillent les
deux tiers des suffrages exprimés parmi les
membres présents au sein de chaque groupe.

Pour l'application des alinéas qui précèdent,
ne sont pas considérés comme des suffrages:

1° les votes blancs;

2° les abstentions.

SECTION 3

Des commissions paritaires locales

Art. 109

Chaque commission élahore son règlement
d'ordre intérieur parriculier, sous réserve
d'approbation par Je Gouvernement.
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Art. 110

Les commissions pariraires locales sont
composées:

JO d'un président er d'un vice-président;

2° d'un nombre égal de représentants du
pouvoir organisateur et des membres du person-
nel technique;

3° d'un secrétaire et d'un secrétaire adjoint.
Pour les centres organisés par les provinces,

la présidence de ces commissions est exercée par
le délégué de la députation permanente du
conseil provincial.

Pour les centreS organisés par les communes,
la présidence de ces commissions est exercée par
le bourgmestre ou son délégué.

Pour les centres organisés par la Commis-
sion communautaire française, la présidence de
ces commissions est exercée par le délégué du
Collège de cette institution.

Le vice-président est choisi parmi les repré-
sentants des membres du personnel technique.

Art. 111

Les commÎssions paritaires locales ont prin-
cipalement pour mission, chacune dans leur
champ de compétence:

1° de délibérer sur les conditions générales
de rravail;

2° d'établir pour le personnel technique des
règles complémentaires aux dispositions statu-
taires du présent décret et de ses arrêtés d'exécu-
tion et aux règles complémentaires fixées par la
commission paritaire centrale rendues obliga-
toires par le Gouvernement,

3° de donner d<:s avis sur toutes questions
relatives à l'organisation, la défense et la promo-
tion des centres officieJs subventionnés;

4° de connaÎUL: des demandes d'avis inrro-
duites par le membre du personnel tL:chniqlle ou
le pouvoir organisateur en matière d'incompati-
bi:ité conformément à J'article 16;

5° remettre lin avis préalable sur toute
demande relative à la dérogation visée aux arri-
cles3,§ 2,et4,§ 2,dclaloidul" avrill%Orela-
tive aux cCiltres psycho-médico-sociaux.

Art. 112

Les décisions et avis des commissions pari-
taires locales sont pris à l'unanimité, la majorité
des membres sc trouvant réunie dans chaquc
groupe.
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Toutefois, si l'unanimité ne peur être
atteinte ou si la majorité n'esr pas présente au
sein de chaque groupe, une nouvelle réunion de
!a commission paritaire se tient dans les quinze
Jours.

Si lors de la seconde réunion, l'unanimité ne
peur toujours pas être atreinte ou si la majorité
n'est toujours pas présente au sein de chaque
groupe, le Présidenr décide.

Pour l'application des alinéas qui précèdent,
ne sont pas considérés comme des suffrages:

10 les votes blancs;

2° les abstentions.

Dans le mois de leur adoption par la
commission paritaire locale, les règles complé-
menraires visées à l'article 111,2°, sont commu-
niquées par ceHe-ci à la Commission paritaire
centrale visée à l'article 101, § 1cr, alinéa 1er, 1°,

SECTION 4

Contrôle et sanction des décisions
des commissions paritaires rendues obligatoires

Art. 113

L'exécution des décisions rendues obligatoi-
res conformément à l'article 102 est surveillée,
sans préjudice des devoirs qui incombent aux
officiers de police judiciaire, par des agents dési-
gnés par le Gouvernement.

En cas d'infraction, les agents mentionnés à
l'alinéa 1er dressent des procès-verbaux qu'ils

transmettent au procureur du Roi compétent ct
une copie en est adressée, par lettre recomman-
dée à la poste, au contrevenant dans les huit
jours, le tout à peine de nullité.

Les agents mentionnés à l'alinéa Fr ont le

libre accès aux locaux oÙ les membres du
personnel technique exercent leurs missions.

Les directeurs et le personnel administratif
sont tenus de leur fournir les renseignements

d~nt. ils ont besoin pour s'acquitter de leur
miSSIOn.

Toute infraction aux dispositions rendues
obligatoires conformément à l'article 102 est
punie d'une amende de 2,50 euros à 2 500 euros.

L'amende est encourue autant de fois qu'il y a de
personnes employées en contravention desdites
décisions, sans que le total des amendes puisse
dépasser 5 000 euros.

Les peines prévues à l'alinéa précédent sont
applicables à tout membre du personnel techni-
que et administratif qui contrevient aux mêmes
dispositions.

(\4 )

Les pouvoirs organisateurs, les directions
des centres ainsi que les membre du personnel
technique et administratif qui ont mis obstacle à
la surveillance organisée en vertu du présent
décret sont punis d'une amende de 1 euro à
2,50 euros, sans préjudice, s'il ya lieu, de l'ap-
plication des peines édictées par les articles 269 à
274 du Code pénal.

Est puni d'une amende de 2,50 euros à
2 SOO euros quiconque a, dans le bur d'induire
en erreur, fait des déclarations inexactes au
cours des enquêtes effectuées par le service de
contrôle.

Les pouvoirs organisateurs sont civilement
responsables du paiement des amendes pronon-
cées à charge de leurs directeurs de centres.

CHAPITRE XII

Inopposabilité des clauses contraires
au statut

Art. 114

Toute disposition dans un acte de désigna~
tion ou dans un règlement de travail, contraire
aux dispositions légales impératives au présent
décret ou aux règles complémentaires fixées par
les commissions paritaires compétentes et
rendues obligatoires est inopposable.

CHAPITRE Xlll

Dispositions modificative, abrogatoire,
transitoires et finale

Art. liS

Dans l'article 24, § 2bis, de la loi du 29 mai
1959 modifiant certaincs dispositions de la
législation de l'enseignement, tel qu'introduit
par le décret du 8 février 1999, le dernier ali-
néa est remplacé par la disposition suivante:

«Les alinéas 1 à 3 du présent paragraphe ne
sont pas applicables en cas d'application de
l'article 111bis du décret du 1" février 1993

fixant le statut des membres du personnel
suhsidiés de l'enseignement lihre subventionné,
de l'article 101qllater du décret du 6 juin 1994
fixant le statut des membres du personnel subsi-
diés de l'enseignement officiel subventionné, Je
l'article 68 du décret du ... fixant le statut des
memhres du personnel technique subsidié des
centres psycho-médico-sociaux officiels subven-
tionnés et de l'article 80 du décret du

'"

fixant le
statut des membres du personnel technique
suhsidié des centres psycho-médico-sociaux
lihres subvenrionnés.

".



Art. 116

A la dare du 1ec janvier 2005, les articles 2,
1", di, et 21,4°, du présent décret sont abrogés.

Art. 117

Les membres du personnel technique
nommés à titre définitif dans la fonction
d'auxiliaire psycho-pédagogique à la date du
31 décembre 2004 demeurent nommés à ladite
fonction et restent soumis à l'application du
présent décret.

Lorsqu'il est procédé all remplacemenr
temporaire d'un membre du personnel techni-
que visé à l'alinéa 1er, absent en raison d'un
congé ou d'une disponibilité, ce remplacemenr
est effectué par priorité par un membre du
personnel technique en disponibilité par défaut
d'emploi conformément au chapitre 6.

A défaut, il est procédé à la désignation à
titre temporaire d'un auxiliaire social, d'un
auxiliaire paramédical ou d'un conseiller
psycho-pédagogique, sans préjudice des disposi-
tions des articles 3, § 2 et 4, § 2, de la loi du
1er avril 1960 relative aux centres psycho-
médico-sociaux.

Art. 118

Les membres du personnel technique qui, à
la date du31 décembre 2004, occupent effective-
ment à titre temporaire ou en qualité de tempo-
raire prioritaire, la fonction d'auxiliaire psycho-
pédagogique sont maintenus en cette qualité
dans ladite fonction et restent soumis à l'appli-
cation du présent décret en cette qualité.

Lorsqu'il est procédé au remplacement
temporaire d'un membre du personnel techni-
que visé à J'alinéa 1er, absent en raison d'un
congé, ce remplacement est effectué par priorité
par un membre du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi conformé-
ment au chapitre 6.

A défaut, il est procédé à la désignation à
titre temporaire d'un auxiliaire social, d'un
auxiliaire paramédical ou d'un conseiller
psycho-pédagogique, sans préjudice des disposi-
tions des artieles 3, § 2 et 4, § 2 de la loi du
1" avril 1960 relative aux centres psycho-
médico-sociaux.

Art. 119

Pour l'application de J'article 21, 1°, sont
également assimilés au titre requis pour la fonc-

(55) 231-1 (2001-2002)

tion de conseiller psycho-pédagogique, les
diplômes de licencié en:

ln psychologie;

2° orientation ct sélection professionnelles;

3° sciences psychologiques et pédagogi-
ques;

4° sciences psychologiques;

5° psychologie appliquée;

6" psychologie clinique;

7) sciences psycho-pédagogiques.

Art. 120

Pour l'application de l'article 21, 1°, sont
réputés être porteurs du titre requis pour la fonc-
tion de conseiller psycho-pédagogique les
membres du personnel technique nommés à titre
définitif à ladite fonction avant la date d'entrée
en vigueur du présent décret sur la base du
diplôme de licencié ell:

1° sciences de l'éducation;

2° sciences pédagogiques.

Sont également réputés être porteurs du titre
requis pour la fonction de conseiller psycho-
pédagogique, les membres du personnel techni-
que qui, sur la base du diplôme de licencié visé à

l'alinéa 1cr et avant la date d'entrée en vigueur

du présent décret, ont été désignés à titre tempo-
raire à ladite fonction et qui comptabilisent 360
jours de services dans ladite fonction au sein des
centres psycho-médico-sociaux officiels subven-
tionnés.

Art. 121

Les membres du personnel technique
subventionnés, nommés à titre définitif à la
veille de l'entrée en vigueur du présent décret,
sont censés être nommés à titre définitif au sens
du présent décret, dans les attributions exercées
à la veille de l'entrée en vigueur du présent décret
et affectés au centre dans lequel ils exercent ceS
attrihutions.

Art. 122

Les membres du personnel technique
subventionnés qui, à la veille de l'entrée en
vigueur du présent décret, occupent temporaire-
ment un emploi dans une fonction de recrute-
ment, peuvent être nommés à titre définitif au
plus tard le Fr jour du troisième mois qui suit la
date de publication du présent décret au Moni-
tellrbelge, à condition qu'à la date de la nomi-
nation, ils satisfassent aux conditions de l'arti-
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cIe 32, § 1cr, alinéa 1er, à l'exception des
8° et

12°, et qu'en outre, ils aient occupé pendant
deux ans un emploi subventionné.

La nomination visée à l'alinéa Ff ne peur
être accordée que dans un emploi vacant qui, sur
la base des dispositions du chapitre 6, n'est plus
accessible par réaffectation ou rappel provisoire
à l'activité d'un membre du personnel mis en
disponibilité par défaut d'emploi.

Les membres du personnel visés au présent
paragraphe qui n'ont pas bénéficié de la disposi-
rion de J'alinéa 1er valorisent J'ancienneté

acquise au sein du pouvoir organisateur selon le
mode de calcul prévu à l'article 36, pour alitant
qu'ils soient prioritaires auprès du pouvoir
organisateur conformément à l'article 23, § 1er.

Art. 123

Les membres du personnel subventionnés
qui, à la veille de J'entrée en vigueur du présent
décret, occupent temporairement un emploi
dans une fonction de promotion, peuvt:nt être
nommés à titre définitif dans cette fonction dès
qu'ils satisfont à la condition de l'article 42,1°,
et remplissent la condition d'aptitude physique
fixée à l'article 32, § le', 6".

La nomination visée à l'alinéa 1er ne peut

être accordée que dans l'emploi qui, sur la hase
des dispositions du chapitre 6, n'est plus accessÎ-
ble par réaffectation ou rappel provisoire à
l'activité d'un membre du personnel mis en
disponibilité par défaut d'emploi.

Par dérogation à l'article 44 et en attendant
cette nomination, les membres du personnel
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visés à l'alinéa 1er peuvent continuer à exercer la
foncrion dont ils ont été chargés temporaire-
ment.

Art. 124

Les membres du personnel technique en
disponibilité par défaut d'emploi à la veille de
l'entrée en vigueur du présent décret sont répu-
tés avoir été affectés au centre dans lequeJ ils
étaient titulaires d'un emploi au 31 aoûr qui
précède leur mise en disponibilité.

Art. 125

Le présent décret entre en vigueur le
1
c, janvier 2002.

Bruxelles, le

Par le Gouvt:rnement de la Communauté fran-
çaise,

Le ministre de la Culture, du Budget,
de la Fonction publique. de la jeunesse

et des Sports.

R. DEMOTTE.

Le ministre de l'Enseignement secondaire
et de l'Enseignement sPécial,

P. HAZETTE.
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AVANT-PROJET DE DECRET

FIXANT lE STATUT DES MEMBRES DU PERSONNEL TECHNIQUE

SUBSIDIE DES CENTRES PSYCHO-MEDICO-SOCIAUX OFFICIELS SUBVENTIONNES

Le Gouvernemem de la Communauté française,

Sur la proposition du ministre de la Cultun:, du Budget,

Je la Foncrion publique, de la Jeunesse et des Sports et du

minisrrede l'Enseignement sccondaireer de l'enseignement
spécial,

ARRETE:

Le ministre de ]a Culrure, du Budget, de la Fonction
publique, de]a Jeunesse et des Sporrs est chargé de présen-

ter au Parlement de la Communauté française le projer de

décret dont la teneur suit:

CHAPITRE l'REMIER

Dispmitions générales

Article 1n

Le présent décrer s'applique:

-- aux membres du personne] technique subsidié

temporaire et définirif des centres psycho-médico-sociaux

officiels subventionnés par LI Communauré française, à

l'exclusion des membres de: ce pc:rsonnc:! qui ne bénéficient
pas d'une subvention-traitement à charge de la Commu-
nauté française, s:tuf pour ce qui est memionné ,i l'arti-
de 23, § 2, alinéa 1er et aux anicles 26, § 2, et 33, § 2;

-"
aux pouvoirs organisateurs de ces cemres.

Pour l'application du présent décn:t:

a) par «ccntre» ou« centre psycho-médico-socia! », il y

a lieu d'entendre les centres psycho-médico-sociaux offi-

ciels subventionnés desservant des ét:tblisst:ments d'ensei-

gnement appartenant à J'ense:ignt:rnent maternel, primaire

et secondaire Je plein exercice et fi l'enseignement spécial et

les centres psycho-médico-soci a lIX dessl'tv a nt des établi sse-

ments d'enseignement spécial;

b) par« emploi V3canr
", il Y a lieu J'emendre l'emploi

créé par le pouvoir organisateur, qui n'est pas ;1((ribué.i un

membre du personnel nommé .i titn: définitif au St:I1Sdu

présent décret, qui est admissible au régime des subven-

tions de !a Communauté française et pour lequel une

subvention-traitement a été accordée;

c) les notions de« foncrion principa!e" et
de" fonction

accessoire» sont définies par réfÜence
j

l'arrété royal du
15 avri11958 fixant le statut pécuniaire du personne! ensei-

gnant' scientifique et assimilés du ministère de l'Instruction
publique;

d) p:lt« règles complémentaires de la commission pari-

t:tire compéteme », il y:t lieu d'emendre les règles qui sont

fixées en complèment du présent décret par les commis-

sions paritaires vIsées à l'article 103;

e) les ddais se calculent comme suit:

- le jour de !'acte qui en constitue le point de déparr

n'est pas compris;

-
le jourde !'échéanœest compté dans le délai. Toute-

fois, lorsque cc jour l'sr un samedi, un dinnnche ou un jour
férié légal, en cc compris Jes jours fériés de ou dans la

Communauté française, le jour de l'échbnœ est reporté au
plus prochain jour ouvrahle;

()
l'exercice déburL' lellT septembre d'une ,1!1née et se

termine le ]1 août de l'année suiv.lnte.

L'emploi dans le présent décn:t des nom~ masculins
pour \cs différenrs titres et fonctions est épicène en vue

d'assurer b lisihilité du texre nonohstanr les dispositions

du décret du 21 juin ]993 relatif:i la féminisation des noms

de mérler.

Arr.2

Les fonctions du personnel tl'chnique sont classées

comme SUit:

1. Fonctions de recrutemetlt:

- conseiller psycho-pédagogique;

- auxiliaire social;

- auxiliaire paramédical;

- auxiliaire psycho-pédagogique;

2. Foncrion dl' promotion:

--
(!irecteuf.

Art. 3

Le pouvoir organis.neur fixe l'ordre de succL'ssion des

fonCtions au sein du(des) centre(s) qu'il organise, compte

tenu des dispositions dcs :trticles 3 et 4 de la loi du 1er avril

1960 rdative aux œntreS psycho-médico-sociaux,

,n'oir recueilli J'avis dl' la commission p:tritaire I(H

L'avis vi,sé ,1 J'alinéa ln est rendu dans les vingr jOllrs.

La succesSIon des fonctions est fixée pour une période

de trois l'xerciœs. Elle est reconduite pour une même
période, sauf si llne nouvelle succession des fonctions Jérer-

mlllée scion \es mêmes modalités que celles viSt'L'S :i 1':1Ii-

néJ ln estllOtifiéeauCoLiVernCme!1t, par lettre rl'comman-
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dee à]a poste, avant le ter septernbred.u dernier excrcin: dl:

la période en cours.

La fixation de la succession des fO!1ccions ainsi tlue tOute

modification de cdle-cÎ sont notifiées, pour agréarÎoll, au

Gouvernement. La notification t:st accompagnée de l'avis

rendu par la commission paritaire locale.

Art. 4

Les memhres du personnd technique som désignb à

titre remporain: t:[ nommés à rirn: définitif par le pouvoir
organisateur er affectés par lui à nn centre.

CHAPITRE Il

Des devoirs et incompatibilités

SECTION PREMIERE

Des devoirs

Art. S

Les membres du personnel technique exercent leurs

missions dans l'intérêt des personnes qui les consultent.

Sans préjudice de J'alinéa 1er, jls our le souci constant de

J'intérêt du centre et de ]'enst:ignemem officiel.

Art. 6

Ils accomplissent personnellemem et conscIencIeu-

sement les obligations qui leur sont imposées par ks lois,
décrets, arrêtés et réglements, par ks règles complémen-

taires des commissions pariwlres et par l'acre de désigna-
tIon.

Ils exécutent ponctuellement les ordres de services et

accomplissent leur tâche avec zèle et exacri[Ude.

Art. 7

Ils sont tenus à ]a correction la plus stricte tant dans

leurs rapports de service que dans leurs rapports avec le
public, le personnel des écoles, Jes élèves et ks parents des

élèves.

Ils s'entraident dans la mesure oÙ l'exige l'intérêt du

centre.

Art. S

Dans l'exercice de leurs fonctions, les membres du

personnel technique ne peuvent exposer les personnes qui

les consultent à des actes de propagande politique, reli-
gieuse ou philosophique, ou de publicité commerciale.

Art. 9

Ils sont tenus au secret professionncl.
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An. 10

Ils doivent respecter !es obligations fixées par écrit dans

l'acre de désignation, qui découlenr du caractère spécifiq ue
du projet éducatif du pouvoir organisateur dont ils relè-

vent.

Art. Il

Ils fournissent, dans les !imites fixées par la réglementa-
tion, par les règ!es complémenraires dt:s commissions pari-

taires et par leur acre de désignation, les prestations néces-

saires i la bonne marche des centres.

Ils ne peuvent suspendre l'exercice de leurs fonctions

sans autorisation préalable.

An. 12

Ils ne peuvent solliciter, exiger ou accepter, directemenr

ou par personne inrerposée, même en dehors de leurs fonc-

tions mais en raison de celles-ci, des dons, cadeaux, gratifi-

cations ou avantages qudconques.

An. 13

Ils ne peuvent se livrer à aUŒne acrivité qui est en oppo-

sition avec la Constiturion et les lois du peuple belge.

Art. 14

Ils ne peuvent merde leur mission au centre à des fins dl'
pratiLjue professionnelle privée.

SECTION 2

Des incompatibilités

Art. 15

Est incompatible avec la qualité de membre du person-

nel technique d'un centre psycho-méJico-social officiel

subventionné, route occupation qui ser::tit de nature à nuire

à l'accomplisst.:ment des devoirs qui découlent du caractèrt.:
spécifique du projt.:t éducatif du pouvoir organisateur dont

il relève ou qui serait contraire à la dignité de la fonction.

Les incompatibilités visées à J'alinéa l",r sont indiLjuées

dans rout acre de désignation ou de nomination.

Art. 16

Le pouvoir organisateur constate les incompatibilités

visées à l'article 15. Il en informe par lettre recommandée le

membre du personne! technique concerné dans un délai de
vingt jours ~'1partir du jour oÙ il constate ]'incompatibilité.

Art. 17

F.n cas de contestation sur l'existence d'une incompati-

hilitl' mentionnée;'1 l'article [5, le pouvoir organisateur 0\1



le membre du personnel technique pem demander l'avis de
]a commission paritaire locale dans !es huit jours de la noti-

ficarion visée à !'arricleI6.

La commission paritain: rend son avis dans les vingr
jours.

A partir de la réception de l'avis de]a commission pari-

taire locale, ]e pouvoir organisateur er le membre du

personnel technique disposent d'un délai de huit jours pour

introduire un recours devant la chambre de recours qui se

prononce p,u voie d'avis dans un délai dl' quarante-cinq

Jours.

Lorsque qu'aucune demande d'avis n'a été inrroduite
,1Uprès de la commission paritaire ]ocale dans le délai visé à

l'alinéa 1tr du présent arricle, le membre du personnel

technique peut introduire, dans un délai dl' vingt-huit jours

à p.utir de la notification visée à l'arricle 16, un recours

devant la chambre de recours qui se prononce par voie

d'avis dans un délai de quarante-cinq jours.

Le membre du personm:] technique qui fait usage de son

droit de recours en norifie immédiarement unt: copie à son
pouvOIr orgal11sateur.

Dans tous les cas, la décision finak du pouvoir organi-

sateur se conforme à l'avis rendu par !a chambre de

recours. La décision finale est prise par ]e pouvoir organisa-

reur dans le mois LJui suit la réception de l'avis.

CHAPITRE 1/1

Du recrutement

SFC:TIO!\: PREMIERF

Dispositions générales

Art. 18

Les foncrions dl' recrutement peuvent être exercées par

des membres du personnel technique désignés à titre
remporaire ou nommés à titre définitif.

Arr. 19

Lors de sa première désignation, le membre du pnson-

nel techni(lue pr.:re serment entre les mains du pouvoir
organisateur ou de son délégué.

Le serment visé ;'t !'alinl'a 1u s'énonce dans les termes
fixés par l'article 2 du décret du 20 juil1etl831.

Acte en est donné au membre du pnsonnd technique.

SFCTIO!\: 2

Désignation à titre temporaire

et personnel technique temporaire

An. 20

Pour l'app]icnion Je la présent!.' seclion, il y a lieu

d'erHeudre par "pouvoir organisateur"

-- le co!lège des hourt;mcs[n: d t:chrvim pour les

centres organisés par les villes et communes;
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- la députation permanente du Conseil provincial
pour les centres organisés par les provinces.

Toure dbignation effectuée par le Col1ège des bourg-

mestre et échevins est soumise à la ratification du conseil

communal dans un délai de rrois mois.

Art. 21

:,\'ul ne peur êrre désigné :1 titre temporaire par lin

pouvoir organisateur s'il ne remplit, au moment dl' la dési-
gnation, les conditions suivantes:

1°
être belge ou ressortissant d'un autre Frat membre

de l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le

Gouvernement;

2"
être de conduite irréprochable;

.)" jouir des droits civils et politiques;

4" satisbire aux lois sur 1.\ milice;

SO être porteur d'un titre requis en rapporr avec la fonc-
Tion à conférn, td que prl'vII à l'anic\!: 22;

6" remettre lors de ]'entrée en fonction, un certific:tt
médical, de six mOIs de date au maximum, artestant qu'il sc

rrouve dans des conditions de santé telles qu'il ne puisse

mettre en cbngerce!le des pnsonnes qui le consultent et des
,mtres membres du personnel;

7" être en règle ;lvec lesdisposrtions légales et réglemen-

tairt:s relatives :tu rl'gime linguistique;

8" ne p:ts faire l'objet d'une suspension par mesure
disciplinaire, d'une suspension disciplinaire, d'une mise en

disponihilité par mesure disciplinaire ou d'une mise en

non-:tctivlté disciplinaire infliglT par le pouvoir organisa-

teur dont il relève ou par un au[re pouvoir organisateur;

§ 2. Le pouvoir organisateur ne peut procéder à la dési-
g;nation d'un membre du personnel [emporaire qu'après
avoir respecré les dispositions visées au chapitre 7.

Art. 22

Les titres requis pOlir \cs foncrions de recrUtement

mentionnél:s Ô-dessous som fixés comme suit;

1. Conseiller psycho-pédagogique: !e diplÔme dl' licen-

cié en sciences psychologiques;

2. Auxiliaire social(e);

--
le dip]ôml: d'auxiliaire social(e) ou J'assistant(e)

social{e), délivréconformémen[ aux dispositions de ]'arrêré

royal du 28 février 1952 org,l[lique de l'enseignement du

service social;

le diplÔme d'auxiliaire social(e) Oll d',jssistant(e)
social(e), JtJivré cOl1forméml:l1t aux dispositions du décret

du 5 aoClt 1995 fi X,lnt l'org,anis,lrioll générale de l' enseigne-

ment supérieur en hautes écoles.

3. Auxi!iairl: paramédrca]:

Les diplÔmes d'accoucheuse, d'infirmier-gradL1l~ hospi-
talier, d'infirmier gradué psychiatrique, d'infirmier gradué

de pt'di atrie et d'inf1rm ier gLld ué social, déliv ré~ conformé-

ment ,lUX dispositions de !'.lrrêré roY.ll du ]7 aoÙt 1957

ponant fixation Jt:s conditloIl~ Je collatiun du diplÔme
d",j(col1cheuse, d.lt1firrnier ou d'inhrmière modifié par

]'.Hrl~[è royal du Il jui!ld 1960.
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Sont égalemem répuré~ êrre en possession du titre requis

!es candidats qui, conformémem à ['artide 25 de l'arrêré
royal précité du 17 ;lOÙt 1957, tel qu'il a été modifié par

j'arrêté royal du Il juillet 1960 som autorisés à ponet le

titre d'infirmier-gradué hospira!ier.

Les diplÔmes d'accoucheuse et d'infirmier(ère)
gradué(e) délivrés conformémcm aux dispositions du

décret du 5 aoÙr 1995 fixant !'organis:1fIOt1 générale de j'en-

seignement supérieur en hautes écoles et l'arrêté du

Gouvernement dl' Li Communauté française du 21 'lVrii

1994 portant fixarion dLs conditions dc collarion des diplÔ-

mes d'au,:oucht:use er d'infirmier(èn.:) gradué(e).

4. Auxiliain: psycho-pédagogique:

- lecertificard'aprirude aux fOIlc[ionsdeconseillerou

d'assistam <:n orienration professionnelle, délivré confor-
mément aux dispositions de l'arrêté royal du 22 octObre
1936;

- Je diplôme d'assistant en psychologie, délivré par tJn

étahllssement organisé, subventionné ou agréé par la

Communauté française.

An. 23

§ 1er. Ch aque désignation dans une fonction de recrute-

ment Fait l'ohjet d'un écrit ('t menrionne au moins:

1° l'identité du pouvoir organisateur;

2" l'identité du membre du personnel technique;

y' la fonction à <:xercer ainsi qw: \cs caractéristiques et
]e volume de la ch:Hge;

4" le centre dans lequel il est affecr!:;

5" si l'emploi esr vacant ou non et, dans ce dernit:r cas,

!e nom du titulaire de l'emploi et, le cas échéant, celui de

son remplaçam temporaire;

6° le cas échéant, les ohllgations complémenraires

visées aux Mtic1es 6et 10 et ks incompatibilites visées à

l'article 15;

7" la date d'enrrée en service;

R"
la date à laquelle]a désignation prend fin. Cette dare

correspond, au plus tard, à la fin d<: l'exercice en cours.

§ 2. Au momCIH de la dési~nation, le pouvoir organisa-

teur dé!ivre au memhre du personne] technique temporaire

un acte écrit repren:1Ilt les mentions prévues ,-lU paragra-
phe 1er. F.n l'ahsence d'écrit, le memhre du personne!
technique temporaire est réputé être dt'signé d~lns la fonc-

tion, la charge et l'emploi qu'il occupe effectivement.

§ 3. A l'issue de toute période d'activité, le pouvoir
organisateur remet au memhre du personnel technique

temporaire une atrestation menrionnant \cs services accom-

plis par fonction exercée, avec les dates de déhut et de fin,

ainsi que la natu re de ]a fonction et le taux d'occupariol1 Je

J'emp]oi. Il ddivre également au mcmbre du persollne!

technique tOus les dOCllml'nrS sociaux.

Arr.24

§ 1er. Pour toute désig;nation ~n qualité de memhre du

personne! technique telllpor,1Îre d:1I1S une fonction pour
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laque!1e il possède le titre requIs prévu à j'artlcle 22, est

prioritaire dans un pouvoir organisateur et entre dans le

classement au sein de ce pouvoir organis:Heur, le membre

du personne! technique qui peut bire valoir 360 jours de

service effectivement accomplis dans une des fonctions

visées à l'article 2 en fonction principale auprès de ce

pouvoir organisateur, répartis sur deux exercices au moins

et acquis au cours des cinq derniers exercices.

Les dèsign;Hions som effecruées dans le respect du clas-

sement. Celui-ci est érahli sur la hase du nombre de jours

d'ancienneté de service calculé conformémenr :\l'article 37,

§1".

En cas d'égalité J'ancienneté de service, la priorité est
accordée au memhre du personnel technique qui compte

l'ancienneré de foncrion b plus élevée calculée conformé-
meJ)[ à l'arricle 37, § 2.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la priorité est

.lCcordée a\l membre du personnel technique le plus figé.

En cas d'égalité d':1ge, la priorité est :1ccordée :lU

membre du personnel technique donr l'année de délivrance

du titre requis pour ]a fonction postulée est la plus

atlCJenne.

Tout membre du personnd technique nommé à titre

définitif qui souh:1lte accéder 3.utle ,lUtre fonction de recru-

temetlt pour laquene il possède le titre requis et dans
laquelle il compte ,1Illl1oins

]gO jours d'anciennl'té de fonc-

tion, figurera ,1sa demande dans lec1assement des priorini-

§ 2. Après épuisement de b !iste des c:1ndidats prioriwi-

res visés au §l',r, et suivant des modalités fixées par la
commission paritaire loca!e, le pouvoir organisateur est

tenu d'offrir aux membres du personne! technique engagés

dans un emploi non subventionné rout emploi subven-

tionné de la même fonction, pour amanr qu'ils soient
porteurs du titre requis prévu ,,\

1',lnic1e 22 et qu'ils aient
acquis dans l'exercice d'un emploi non-subventionné une

ancienneté comparahle aux memhres du personnel techni-
que prioriraires visés <lU§ ]er.

Aprés achèvement des procédures prévues à !'alinéa Itr,

le pouvoir organisateur choisit parmi les candid,lts qlland

plusieurs candidats dans le groupe non priontaire se

présentenr pour b même fonction.

§ 3. Après épuisement des évemuclks procédures de

recours, les ~ervices auxquels il est mi~ fin par un ]icencie-

ment ne sont pas pris en considération pOlir le calcul des

360 jours de services visés au § 1erauprès du pouvoir orga-

nisateur qui a mis fin aux foncrions, sauf si celui-ci réetJ-
g,lge le memhre du personnel technique licencié.

§ 4. La priorité visée aux § ]er et 2, a!inb la, est vabhle

pour tous les emplois qui sont vacants :1Însi que pour des

emplois qUI nt' sont pas vaC11lts et dom \c tirubire ou le

membre du personne! technique qui Je rempbce tempor'-1i-

rement doit être remp1acé pour ulle période iJHnterrompue

d'au mOIns huit semaines.

§ 5. Les candicbts visés au j]n, alinéa]tr, et au § 2, a!i-

né"
]er, qui snuh;litent faire usage de !eur droit de priori ré

doivent, ,\ peine dl' forclusIon pour j'exercice concern(\

imroduire !eur clndidature par lettre recommandée, ava!H



le 31 mai, aupri:s du pouvoir organisateur auprès duque! ils

ont acquis une priorité. Cene leure mentionnl: la fonction à
laquelle se rapporte la candidature.

§ 6. L'acte par lequel IL (andidat fait v:t]oir sa priorité

est valable pour !'exercice suivant. Le candidat qui
n'a(cepte pas l'emp!oi qui !ui est offert conformémenr aux

ri:g;les de priorité perd sa priorité pour un emploi de la

mêml: fonction pendant l'exercice en cours, sauf s'il peut

faire valoir des motifs admis par la commission paritaire
]ocde.

§ 7. L'an(ienneté visée au §llT est calculée au dernier
jour de J'exercice scion les modahtés prévues i l'arlicle 37.

§ S. Sur simple demande des candidats et comre

remboursement des frais d'envoi, l'administr;ltion compé-

tente du ministt're dl' la Communauté françalse procure LI
liste des centres avec mention du pouvoir org,11lisareur qui

les organise, par province.

Dans les mêmes conditions, elle procure également la

liste des centres situés sur !e territoire de la Région de

Bruxe1les-C;lpitale, avec mention du pouvoir organisateur
qui les organise.

§
9. Le pouvoir organisateur communiqul: durant b

première cluinz~l1ne du mois dr: mai la liste des emplois

vacants aux membres du personne! technique concr:rnés,

suivant les modalités fixées par la commission p;uitaire
]ocale.

line liste cILs emplois vacants est égaILment communi-
quée rrimestrie]k'mem par le pouvoir org.lllisatellr ,'1 la

commission pariwlre ]{)cllc.

Art. 25

A l'issue d'une PlTiode d'activité de scrvicr: de six mois

au Illoinsd'un membre du personne] technique tr:mporaire,

le pouvoir organisateur ou son délégué l:tab!it un rapport

motivé sur la Illanièrr: dom le membre du personnr:] s'est
a(quirré de sa tfiche, dont le modèle est fixé par Li Commis-

sion pafltaire centrale visée à !'arride ](U,
1".

le rapport est soumis au vis,l du membre du personne]
technique tr:ll1pOralre qu'i! concerne. SI le 1llr:lllbrr: du

personnel technique estime que le cuntenu du rapport n'est
pas fondé, il en fait mention en !e visam.

Art. 26

§ 1er. Nulne pellt être désigné en qu;lIité de temporaire

prioriwire par \ln pouvoir organisateur s'il ne remplit les
conditions suivantes:

1"
être belge ou ressortissant d'un autre Fut membre

de l'Union européenne, sauf cktPgatioI1 ;lCcorclée par Il'
Gouvernement;

2" être de conduire irréprochahle;

V'
jouir des droits civils ct politlques;

4"
satisfaire aux lois sur h milice;

5" êrre p{)rtellrd'un titre rn]uis r:n rapport avec la fonc-

tion il conférer, te! que prévu il l'article 22;
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6" remettre lors de l'entrée en fonction, un certificat

médical, de six mois de date au maximum, atrestant qu'il se

troUVl: dans des conditions de samé tenes qu'i! ne puisse

mertrr: en dangercelll:des personnr:s qui]e consultent etdes

autres memhres du personnel;

7<> êtreell règle avr:c les dispositions légales er réglemr:n-

taires relatives au régime linguistique;

W' ne pas faire l'objet d'une suspension par mesure
disciplinaire, d'ulle suspension disciplinaire, d'une mise en

disponibilité par mesure disciplinaire Oll d'une mise en

non-activité discip!inaire infligée par ]e pouvoir organisa-

teur dont il relévr: 011 par un autre pouvoir organisateur;

9" ne pas avoir fait l'objet, dam. la fonction consldérér:,

d'ulJ rapport défavorable tel qur: visé ,'1 l'article 25 et

portallt sur une période de désignation Ininterrompue de

trois mois :Hl moins au cours d'utl exercice;

IOP être classé comme prioritaire selon les modalités

fixées ;\ l'artide 24,
§ 1er.

Le membre du personnel tr:chnique est réputé satisfaire

,'1 LI condition énoncée à j'alinéa ln, 9", aussi longtemps
qu'un rapport défavorable porram sur une période dl' dési-
gnarion inimerromplle de trois mois au moins au cours

d'uIJ exercice n'est pas rédigé ;'1son sujet par le pouvoir

organisatr:ur ou son délégué.

Lr: rapport est sOl1mis au visa du membre du personnel

technique temporairequ'i] concerne. I.a procédurr: se pour-

suit lorsque IL membre du personnel technique refuse de

VIser Ir: rapport.

Si Ir: membre du pr:rsonne1 technique r:stimr: qlle le

contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait mention en le

viS:lnt et, dans les dix jours ouvrahlr:s qui suivent la récep-

tion de ce rapport, il a Ir: droit d'introduire un re(ours

devant la chambre de recours.

lr: membre du personnel [r:chnique qui fait usage de son

droit dl' recours elJ notifie immédiatement une copie à son
P(HIVO]r organIsateur.

LI chamhre dr: recours donne son avis ,lU pouvoir orga-

nisareur dans un ddai dl' deux mois ;1 pJ.rlir de la date de

réception du recours.

Lr: pouvoirorg<lnis:Heur prend sa décision dans un délai

d'un mois Ù partir de h réception dr: l'avis Je la chambre dl'

§ 2. P,lt dérogation ,'11',1rticle ln, a!inb 1er, le par3gra-
phl: l<:,rest l~galem('nt applicable aux membres du personne!
tr:(hnique en congL' de maternité 011 en congé dl' maladie.

Art. 27

§ ln. lv1oYl.'nn;lnt Ul! prl'.lvis de quinze jours, prenant

COllrs le jour de sa nottfication, UIJ memhre du personnr:l

techllique temporaire 110n prioriuire peut être ]icencié par

le pouvoir org:1Jlis.Hr:llr dont il relève. Cc licenciement nt
motivé, SOllS peine de nu!!i[é.

Pré,dablel11r:1H ;'1la l1otificuiol! de toUI licenciemenr, le

J1lr:mhre du personnel technique doir aVoir été inv!tl> ,1 se

fairr: entendre par le pouvoir org.lnisatt...ur. L1 convocHlon

:1 !'-,llldilion ;\insi qlle les motifs en raison desquels le
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pouvoir organisateur envisage de licencier le membre Ju

pcrsonnel doivent lui être notifiés cinq jours ouvrahles au

moins avant J'audition, soir par Jettre recommandée à la
poste avec accusé de réception, soit par la remise d'une

lenre de la main à la main avec accusé de réception. Lors de

l'audition, le membre du personnel peur sc fain.: assister ou
représenter parun avocat, par un déknseur choisi parrni!cs

membres du personnel technique des centres officiels

subvenrionnés, en activité de service ou pensionnés, ou par

un représentant J'une organisation syndica!e agréée. La
procédun: se poursuit va!ahkment Jorsque le mc::mbre du

personnel rechnique dÜmem convoqué ne sc présence pas à

j'audition ou n'y est pas représenré.

Le memhre du personnel technique temporaire mis en
pré;]Vis, peut dans les dix jours de la notification du pré-

avis, introduire un recours contre la décision de licencie-

ment auprès de la chamhre de recours.

Le memhre du personnel technique qui Lut usage de son

droit de recours en notifie immédiatement une copie à son
pouvoir orgamsateur.

La chamhre de recours transmet un avis au pouvoir
org;1nisateur dans un délai maximum de quaranre-cinq

jours à partir de ]a date de rt'n:ption du recours.

La décision est prise par le pouvoir organisateur dans

les trente jours de la réception de l'avis de ]a chambre Je

recours.

Le recours n'cst pdS suspensif.

Le membre du personnel technique temporaIre est

entendu par la chambre de recours. Il peut se faire assister
par un avocat, un défenseur choisi parmi les membres du

personnel technique des cenrres officiels subvenrionnés, cn

activité de service ou pensionnés, ou par un représentanr

d'une organisation syndicak agréée.

§ 2. Si le membre du personnel technique temporaire est

prioritaire au sens de l'article 24, § ln, la même procédure

que celle prévue au § ln est appliquée, mais dans ce cas

l'avis de Id chambre de recours lie le pouvoir orgdnisateur.

Art. 28

La décision de licenciemenr est notifiée par le pouvoir

organisateur dU membre du personnel technique.

Cette notification est faite par la remise en main propre

d'un documenr écrit, ou par l'envoi d'une lettre recomman-
dée à la poste, ou encore par exploit d'huissier.

La signarure apposée par celui auquel le document écrit

a été remis en main propre ;Hteste seulemetH qu'î! accuse
réception de u; documetH.

Si la notification cst faite par l'envoi d'une lettre recom-
mdndée à la poste, cHe produit ses effets le troisième jour

ouvrable suivanr celui Oll elle a été expédiée.

L'écrit indique b date du débur du préavis, qui ne peU[

être antérieute ,1 la date de la remisl.: en main propre du
documenr, et la durlT de celui-ci.

A défaur de notificHion, la décision de liu:ncicr est

considérée comme non avenue.
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En cas de licenciemenr, le membre du personnel techl1i-
qut: désigné à titrt: tt:mporaire perd la priorité acquise

,l\1près du pouvoir orgdnisateur concerné. Il la recouvre

néanmoins s'il est désigné à nouveau par ce pouvoir organi-

sateur.

Art. 29

l.e pouvoir organisateur peur licencier tout membre du
personnel technique temporaire, sans préavis, pour faute

grJve.

Est considéré commt: constituant une faure grave, tout
manquement qui rend immédiatement et définitivement

impossible toute collaboration professionnelle entre le

membre du personnel et le pouvoir organisateur dom il

relève.

Dès le moment où il a connaissance d'éléments suscepti-

bles de consriruer une faute grave, le pouvoir organisateur
convoque par lenn: recommdndée à la poste, le membre du

personnel technique à une audition qui doit avoir lietl au
plus tÔt cinq jours ouvrdbles et au plus tard dix jours

ouvrables après l'envoi de la convocation.

Si après l'audition, le pouvoir organisateur estime qu'il
y a suffisamment d'éléments constitutifs d'une faute grave,

il peut procéder, dans les trois jours qui suivent J'audition,

au licenciement.

Le licenciement est accompagné de la preuve de la

réaltté des faits reprochés. Il est notifié au membre du

personnel technique, soit p~\r exploit d'huissier, soit par

lettre recommandée à la poste, laquelle produit ses effetS le

troisiéme jour ouvr,lble suivant b date de son expédition.

Lors de l'audition, le membre du personnel technique

Pl.:ut se faire assister ou représenrer par un avocat, par un

défenseur choisi parmi les membres du personnel technique

des cenrres officiels subventionnés, en activité de service ou
pensIOnnés, ou par un représenrant d'une organisation

syndiclle agréée.

Art. 30

Un membre du personnel technique désigné à titre

temporaire peut démissionnl.:f.

Si cette démission n'est pas acceptée p;\r le pouvoir

orgal1is;Heur, elle est donnée moyennant \ln préavis de huit

Jours.

Le tempoLlÎre notifie au pouvoir organisateur sa déci-

sion de démissionnl.:r. Cette noÙfiC3tion est faite par la

remise en m.lin propre d'un document écrit, ou par l'envoi
d\1I1e lenre recommandée à ta poste, ou encore par exploit

d'huissier. La signature .lpposée p.}f celui auqucllc docu-

menr écrit a été remis en main propre dttestesculemenrqu'il

accuse réception de ce document. Si la !1oüfiCdtion l'sr faite
par l'envoi d'une lettre recommandée à la post!..", elle
produit ses effels le trOlsième jour ouvrable suivant celui oÙ

elle a l'lé expédiée.

L'écrit indique h d,He du débur du préavis, qui ne peur
2(re anléneure ,1 la date de la remise en main propre du

documenr, la durée de celui-ci. S'il s',1git d'une démission



acceptée, l'écrit indique ]a date;] parrir dl' laquelle die
produit ses effets.

A ddautde notification, la décision de démissionner est

considérée comme non avenue.

SECTION 3

NominatÎon définitive

Art. 31

Le pouvoir organisateur procède à une nomination Ù
titre définitif d:l!ls un emploi vacant d'unI: fondion dl:

recrutement sauf:

l'' s'il est tenu, en venu des dispositions visées au chapi-
tre 7, d'attribuer cet emploi

;]
un membre du personllel

technique mis en disponibilité par défaut d'emploi;

2" s'i! a déjà attribué ]'emploi p:lr voie de mutJ.tion ou
de changement d'affecration conformémt:nt aux disposi-

tions prévues;] ]'anicle 32.

Art. 32

§ 1er. Le pouvoir organis:lteur qui a lin t:mploi vacant:1

confi:rer pellt accepter la mutation d'un membre du pt:rson-

nd technique d'un :lutn.: pouvoirorganisatt:ur, si aucun des

membn~s de son persontH.:1 technique n'est prtorttairl:. Le

membre du personne! technique concerné doit en faire b

demande et obtenir l'accord Je son pouvoir organisateur.

Nu] ne peut être muté dans un cmploi d'une fonction de

recrutement s'il n'est nommé;] tirre définitif dans la fonc-

tion de recrutement
;] laquelle appartient l'emp!oi vacant.

Le pouvoir organisateur doit nommer ~1titre di:Jinittf k

membre du personne] technique au moment oÙ s'opère 1:1

mutation, quelle qu'en soit la date.

Le membre du personnel tcchnique muté doit démis-

sionner dans k pouvoIr org,lnis:ltt:ur qu'il quitte pOUt la
charge qu'il y exerce et pour laquclle il a demandé la mura-

tl0n.

Le passage d'un pouvoIr organisateur à un :lutre doit
s'effeCtuer sans interruption.

Les modalités des mutations sont, pour]e surplus, fixées
par la commission p;niL1Îre ]ocale constituéc au sein du

pouvoir organis:neur qui accucille l'agent.

§ 2. Le pouvoir organisateur pcut également accorder

un changement d'affectation à l'lIll des membres de son

personnel technique.

Ce changement d'affecution Ile peut se faire que si Je

membre du personnel technique est nommé Ù titre définitif

au sein du pouvoir organisateur Jans la foncrion ?1laquelle
appartient l'emploi vacant.

Le passage d'un centrt::1 un autre doit se faire sans inrer-
ruptlon.

Les modalités des changetlletlts d'affectati()Jl sont, pour

le surplus, fixées p~H la commisSIon pariuire locale.
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Art, 33

§ ln. Nu! ne pcut être nommé à ritre définitif s'il ne

remplit pas les conditions suivanres:

1"
être belge ou n.:ssortlssant d'utl autre Etat membre

de l'Union européenne, sauf déror;:ltion ,lccordée par le
C;()IIVernement;

2"
être de conduite irréproch:lb!e;

)()
jouir des droits civils et po!itiqucs;

4" satisfaire aux lois sur la milice;

5"
être porteurd'Ulllitre requis en rapport avec la fonc-

tion à conférer, te] que prévu Ù l':lrticle 22;

6" posséder les aptitudes physiques fixées par ]e

Gouverncment pour l'admission au st<lge des membres du

personnel techniquc des ccntres organisés par la Commu-

n<1uti:' française;

7" satisfaire ;lUX dispositions légales ct réglementaires

rcbtives au régime ]inguisti'-Iue;

H"
être classé comme prtoritaire SUiV:lnt les modalités

flxées;1 ]';Irticle 24, § l"f, au ln seprembre de l'exercice au

cours duquel le membre du pnsonne] technique pose sa

cl1ldidature
;]

la nomination défillltive et ail cours dc

l'exercice suivant;

9" comprer, au 31 aoÙr dt: !'cxercice au cours duquel le

membre du personnel rechnique pose sa candIdature :'1la

nomination déftnitivc, 600 jours d'ancienneré dc service

dom 240 jour$ dans Ll fonction considérél:,
;]

['exception

de~ membre:id u personnel techniqut:' visés à ]'article .16, ;lli-

nb 2. Les 600 jours d'allcienneté acqUIS :lU service du
pouvoir organisatt:ur doivent être répartis sur trois exerci-

ces au mOIns;

10" avoir introduit sa cIIlJiJarure dan~ la forme et ]e

délai fixés par l'appel :lUXcandidats. Les forme et délai sont
préa]ablement fixés par la COl11ml$sion r:Hitaire locale;

Il''
ne pas birc l'objet d'une suspension par mesure

discip!iIuire, J'une suspension disciplinaire, d'unc mise en

disponibilité par mcsure disciplin:lire ou d'unl' mise en

!lon-activité disciplinaire infligée p;lr!e pouvoir organisa-

teur dont il reléve ou par 1111autre pouvoir organisateur;

12" ne pas faite l'objet dans h fonction considérée,

dULll1t l'exncice préci::denr ce]ui au cours dUqUel:1 Iteula

!lomin:Hion définitive, d'un rapport défavorable tel que

visé ~1l'article 25 et ponant sur une période désiglLltion

ininterrompue de ~ix mois ;1L1moins;

Les conditions énoncées ',1 l'-.Ilinb 1n,l" :1 7" ct

Il'' doivenr êtte remplies al! morl1cnr de la nomination

ddinitivc.

Lc candid;ll
j

unt: nominatioll définitive est réputé satis-

faire;l h condItion énoncée ~1raliné:l 1er, 12", aussi long-
temps qu'un rappon ddavoLlble n'l'sr pas rédigé ~1son

sujet par le pouvoir or~anisatl.'\1r ou son délégué.

Le r:Ipport est soumis:lU vIsa du membrc du persollnel
technique tempoL1Îrl' qu'll concerne. LI procl'dure se pOllr-

suit !orsque le membre du personnel technique refuse dl'
vIser le r<lppon.
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Si le memhre du personnel technique estime que le

contenu du rapport n\:st pas fondé, il en fair mention en le

visant et, dam les dix jours ouvrahles qui suivent la récep-

tion de ce rapport, il a le droit d'inrroduire un recours

Jevanr la chamhre de recours.

Le membre du pnSOntH':! technique qui fair usage de son

droit Je recours en notifie immédiatemenr line copie à son
pouvoIr orgamsatt:ur.

La chamhre de recours donne son avis au pouvoir orga-

nisateur dans un délai de deux mois il partir de la dare de

réception du recours.

Le pouvoir organisart:ur prend sa décision dans un délai

d'un mois à partir de la réception Je l'avis de la chambre dL
recours.

Le memhre du personnel rechniqul: nommé à titre J6fi-

nirif dam un emploi doit ]'OCCUpt:r':1l fOlldion principale,

§ 2, Par dérogation i l'article 1er, alinéa ln,]e paragra-

phe ln t:st égakment applicable aux membres du personnel

technique en congé de maternité ou en congé de maladit:,

Art. 34

Chaque <11H1t:e,dans le COUr3!1t du mois de mai, ]e

pouvoir organisateur bit un appel aux candidats à la nomi-

nation définitive,

Sone à conférer à titre définitif !es emplois vJ.cants all

15 avril qui précède l'appel aux Llndidats, pourvu que ces
emplois demeurent vacants !e ]er octohrt: suivant,

L'avis qui indique le classement des temporaires, la

fotlction a conférer,
]
es conditions requises d:lns le chef des

candidats ,linsi que la forme et !e délai dans lesquels Jes

candidatures doivent (:tre introduites, t:st communiqut: à

tous !es membres du personnel technique temporaires du
pouvoir organisateur qui figurent all classement des priori-

t3ires au sens de ]\uticle 24, § ln.

Les emplois vacants au 15 avril sont globalisés dans
chaque fonction pOlir l'ensemble des centres d'un même

pouvoir organisateur situés sur le tnriroin: de la mt:me

commune, Sont conférés à tine ddininf ceux qui demeu-

rent vacants dans chJ.cllne des fonctions au 1er octobre

suivant dans l'ensemble des centres d'un m(:me pouvoir

organisateur situb sur le tnriroire dt: la mème commLlne, <'1
concurrence du nombre maximnm d'emplois qui ont fait

J'objec d'un appel aux candidats :1 LI nomiru.tion au mois

de mai précédent.

Les nomin3tions définitives opèrt:nt leurs effets;H! plus

tard le ln .1\'ri], uniquement dans les emplois visés Ù l'a]i-

nL-a.2 qui étaient encore vacants au ]er octohre de l'exercice

L'ohligation de tlommer ne s'impost: au po\!voirorgani-

~ateur que si le membrt: du personnel techtl1que a fait 3cte

dl' candidature ct remplit les conditions prévues au présent

décret.

Un membre du personnel technique ré;lffecré dans un

autre pouvoir oq.;anisateur que celui qui j'a rnis en disponi-

bilité par défaur d'emploi etdont]a réaffectatlon t:st recon-

duite pour b troisième anrH:T consécutive peur poser sa
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candidature à !a nomination i titre définitif dans l'emp]oi
qui lui a été :ntribué dans cet autre pouvoir organisateur

dans les mêmes conditions que le membre du personnel
techniLjue temporairt: prioritaire au sein de ce pouvoir

orgamsateur.

L'ordre dans lequel ]e pouvoir organisateur procède

aux nominations à titre définitif est déterminé par

l'ancienneté dl' service des candidats calculée conformé-

ment à l'article 37, § 1er.

En cas d'égalité d'anciennett: de service, b priorité est

accordt:e au membre du personnel technique qui compte

l'ancienneté dl' foncrion b plus élevée calculée conformé-

ment à l'article 37, § 2.

En cas d'égalité d'ancienneté de fonction, la priorité est

accordée au membre du personnel technique le plus âgé,

En cas d'égalité d'âge, la priorité t:st accordée au

membre du personnel technique dont l'année de délivrance

du titre requis pour b fonction PŒtulée est !a plus

allClenne.

Le pouvoir organis3teur communique annuellement la

liste des emplois vacants aux membres du personnel techni-
que concernés sUIvant les mod3lités fixées par la commis-

sion p3ritaire locale,

Arr,35

La nomination définitive, la nUH3tion et le changement

d';lffectation ne sont pas permis dans un emploi d'un centrt:
qui, en application des règles de rationalisation, est en voie

de fermeture ou dans lin emploi faisant partie d'un centre

dont la période d'admission aux subventions est limitée par

une décision du Gouvernement préalab]ement signifiée au
pouvoir orgamsateur.

An. 36

La personne qui pose sa candidarure à la nomination

définitive dans différents emplois introduir une candida-

ture séparée pOlir chaqlle emploi.

Le membre du personne! technique nommé 3 titre dUi-

nitif dans line fonction qui demande une affectation dUini-

tive ;HI st:in dll mème pouvoir organisateur dans lin emploi

vacam d'une autre fonction de recrutement pour bquelk il
possède le ritre requis doit répondre à l'appel à la nomina-

rion dUinirive dans cerre fonction.

Arc. 37

§ ]n, rour le calcu] de l'ancienneté de service visée à la
présemesection, som pris en considér;1tion tous les services

subventionnés par la Communauté française et rendus à

titre tempor;Iire ou définitif dans les centres relevant du
pouvoir organisateur, ainsi qllt: ks périodes nOIl rémuné-

rl:es assimilées:1 de l'activité lk service, dans l'ensemble des

fonctiolls admises "ux suhventions des membres dl!
personne] technique des cenrres organisés P;lr le pouvoir

organis;Heur, en fonction princip;lle et pour autant ljut:]e

cmdidat porte k titre requis pOlir cette fonction, tel que
prt:vu :1 ]'anicle 22.



Le nombre de jours acquis en qualité de temporaire

dans une fonction:i prestations complètes esrformé de tous

les jours comptés du début à la fin de la période d'activité

continue, y compris, s'ils sont englobés dans l'cUl' période,

les congés de détente, les vacances légales et les congés de

maternité, d'accuetl en vue de l'adoption et de ]a tutelle

officieuse et les congés exceptionnels prévus par ]a régle-

mentatIOn en vIgueur.

En cas de changement de fonction, les jours acquis en
qualité de ddinitif dans une fonction à prestations comp!è-

tes se comptent du débur à b fin d'une période ininterrom-
pue d'activité de service, congés de détente, vacanceS ]éga-

les, congés de maternité, congés J'accuei] cn vue de

l'adoption etde la tute]!e officieuse et congés exceptionnels
compris, comme indiqué à l'alinéa précédent.

Les services accomplis Jans une fonction à prestations
incomplètes comportant au moins la moitié du nombre

J'heures requis pour ]a fonction à prestations complètes

sont pris en considération au mème titre que !es servIces

accomplis dans une fonction à prestations complétes.

Le nombre de jours acquis dans une fonction à prest,1-

tions incomplètes qui ne comporte pas la moittédu nombre
requis pour la fonction à prestations complétes, est réduit

de moitié.

Le nombre de jours acquis dans deux ou plusieurs fonc-
tions, exercées simultanément, ne peut jaIll;1is dép;1sser le

nombre de jours acquis dans une fonction à prestations

complètes exercée pendanr ]a même période.

La durée des services que compte le membre du person-

nel ne peut jamais dépasser 360 jours par exercice, 360
jours constituant une année d'ancienneté.

§ 2. Pout!e calcu! de l'ancienneté de fonction visée à la
pr.:sentt: section, sont pris en considération tous les services

subventionnés par la Communauté française et rendus ,\

titre temporaire ou définitif dans les C<..:ntres relevant du
pouvoir organisarcur, ainsi que les périodes non rémuné-

rées assimilées à de l'activité de service, dans une foncrion

admise aux suoventions des membres du personnel techni-
que des centres organisés par k pouvoir organis~Heur, en

fonction principale et pour autant que le candidat porte le

titre requis pour cerre foncrion, te] que prévu Ù l'article 22.

Le nombre de jours acquis en qualitè de temporaire

dans une fonction à prestations compktes est formi'de tous

ks jours comptc:s du début à la fin dL' la période d';1(fivité

continue, y compns, s'ils sont englobés dans cette période,
les congés de détente, les vacances légales ct les congés de

IlIaternité, d'accueil en vue de l'adoprion et de la tutelle:

officieuse et !es congés exceptionnels prévus p~lr la rég1e-

mentatlOn en vIgueur.

Les services accomplis dans une fonction à prestations

incomplètes comportant au moins ]a moittt' du nombre

d'heures requis pour la fonction ,\ prestations complètes
sont pris en considération au même titre que les services
accomplis dans une fOllction iJ prestations complètes.

Le nombre de jours al:quis dans une fonnion à presta-
tions incomplètes (lui ne comporte pas la moitiédu Iwmbre
requis pour la fonction ;\ prestatiolls complètes, l'sr r('duit
de moitié.
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La durée des servIces que compte!e membre du person-

nel ne pellt jamais dépasser 360 jours par exercice, 360
jours constitua tH une année d'ancienneté.

CHAPITRE IV

De la promotion

An. 38

La nomination ,\ une fonction de promorion de direc-
teur ne peut avoir lieu qu'en cas de vacance d'emploi de!a
fonction à conférer.

An. .39

La nomination à une fonction de directeur ne peut inter-

venir que si l'emploi est occupé en fonction principale.

Art. 40

Un pouvoir organisateur procÜ]e à une nomination à

titre définitif dans un emploi ncant Je din:cteur sauf:

1" s'il est tenu, en venu des dispositions visées au chapi-
tre 7, d';1ttribuCf cet emploi à un membre du personnel mis

en disponibilité par défaut d'emploi;

2" s'il a déj,i attribué l'emploi par changement
d'affect;1tlon conformément aux dispositions prévues ,\

l'article 41.

Arr.41

Le pouvoir organisateur qui a un emploi vacant de

directeur 3. conférer peut accorder un changement

d'affecwtion à l'un des membres de son personnel techni-
que titulaire de la fonction de directeur. Le changement

d'affecutio!1 ne peut s'opérer que dans les conditions fixées
,j

l'article 32,
§ 2.

Art. 42

Les nominations ou changements d'affecration ne som
pas permis dans un emploi faisallt partie d'un centre qui, en
application des règles de r:nionalisJ.tion, est en voie de

fermeture ou dans un emploi faisant panied'un centre dont

1.1pénode d'admission aux subventions est limitée par une

déCIsion du Gouvernement préalablement signifiée au
pouvoIr organisateur.

An. 4.1

Xu] ne peur tHe nommé à la fonction de promotion de

directeur s'd ne répond, ail nHJIlH:nt de la nomination, aux

conditions suivantes;

1"
avoir acquis ,.ttitre définitif une ancietllleté de service

de six ans au sein du pouvoir org,anis;lteur (bns]a fonction
de conseiller psycho-pédagogique, calculée scIon les moda-
litb; fixées à l';uticle 37, § 1er;
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2° exercer line fonction à prt:starions complètes dans

un cc.:ntre rdcvant du pouvoir organisareur;

]l' répondre à un appel dom la forme sera déterminé!.:
par b corn mission paritaire locale;

4° avoir suivi au préalable une formation spécifique

sanctionnée par un certificar de fréquentation.

Art. 44

§ la. La fonction de directeur peur êrn: confiée tt:mpo-

rairemcnt à un mt:mhredu personnel remplissant toutes les

conditions visées à Paniele 4.,:

1"
si ]e rirulaire de la foncrion est temporairement

absent;

2° dans l'hyporhèse visée à l'arrîcJe 42;

Pendanr cene période, le memore du personnel œchni-
que reste titulaire de l'emploi dans lequel il esr nommé à

titre définitif.

§ 2. Par dl'rogation au §ler, alinéa 1er, pOLIt tome d6si-
gnation d'unt: durée égale ou inkrieure à quinze semaines,

les conditions visées à !'article 43, --P et 4°, ne sont pas
exigées. La commission pariraire locale doit fixer la procé-

dure de désignation.

An. 44

La fonction dt: directeur peut êta: confiée tt:mporairt:-

metH à un membre du personnel remplissant tolltl'S les

conditions visées à l'article 43, dans LntetHt: d'une nomi-

n3rion définitive.

Pendant cette période, le membre du personnel techni-
que reste titulaire de l'emploi dans kquel il est nommé à

titre définitif.

Le Illembrt: du personnel technique visé à l'alinéa 1er est

nommé à tirre définitif à la fonction de promotion de direc-

teur au plus tard au terme d'un délai dt: deux ans si Je
pouvoir organisateur nt: l'en a pas déchargi:.

Arr. 46

§ ln. A défaur dt: candidat remp!issanr toures les condi-

rions d'accès à la fonction de promotion de directt:ur visées

à l'article 43, le pouvoir organisateur peut confier tempo-

rairement la foncti{1n de promorion de directeur à un

membrt: de son personnel tt:dmiqut: nommé à titre définitif

et porteur du titre requis pour exercer la fonction de recru-

tement de conseiller psycho-pédagogique.

Pt:ndant la période durant laque!!e il exerce temporalre-

metH la fonction de promotion de directeur, le membre du
personnel technique reste tiruJaire de l'emploi dans lequel il

est nommé à titre définitif.

L'applic;'jtion de l'alinéa 1er ne dispense pas le pouvoir

organisateur de lancer un appel ,lUX candidats Ù la nomina-

tion définitive il la fonction dt: promotion dt: direCteur au

cours des trois t:xerciœs qui suivetH celui au cours duquel b

fonction de promotion de directeur a fait l'ohje[ d'lIIJ!: dési-
gn:1tion tempor,Ùn; en applicHion de l'alinéa 1er.
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Toutefois, si au terme des trois exercices visés à l'ali-

néa précédent, le membre du personne! qui S'l'sr vu confier

remporairement la fonction de promotion de directeur en
application de J'alinéa 1er ne remplit pas encore b condi-

tion visée à !'article 43,4°, le pouvoir organisateur doit

procéder chaque année à un appel aux candidats à la nomi-

nation définitive il la fonction de promorion de directeur.

Le membre du personnel technique qui s'est vu confier
temporairement une fonction de promotion de directeur en

<lPplication du présent paragraphe peut être déchargé de

ladite fonction par le pouvoir organisateur.

Les dispositions des alinéas 3 et 4 ne sont pas applica-

hies dans les hyporhc:ses visées à l'article 44, § 1er,
1"

et 2°.
§ 2. Tout pouvoir organisateur qui démontre ],impossi~

hilité dt: pouvoir confier temporairement la fonction de
promotion de directeur à un membre de son personnel

technique nommé à titrcdéfinitif conformément aux d ispo-

sitions qui précc:dent, peut confier temporairement ladite

foncrion à un memhrc de son personnel technique tempo-

raire, porteur du titre requis pour exercer la fonction de

recrutement de conseiller psycho-pédagogique.

L'application de l'~l1inéa 1er ne dispense pas le pouvoir
organisateur de lancer chaque année un appel aux candi-

dats à la nomination définitive il la fonction de promotion

de directeur.

Le membre du persolme] techniqul.': visé i l'alinéa 1er

sera réputé remplir la condition exigée à l'article 43, JI" à

l\:xpiration d'un délai de six années d'exercice temporaire

de la fonction de promotion de directeur.

Le membre du personnel technique qui s'est vu con fin
temporairement une fonction de promotion de directeur en
application du présent paragraphe peut l:tre déchargé de

ladite fonction par le pouvoir organisateur.

§ 3. Tour pouvoir organi~ateur qui démontre l'impossi-

bilité de pouvoir confier temporairement la fonction de

promotion de directeur à un memhre de son personne!

technique nommé titre définitif ou temporaire conformé-

ment allX dispositions qui précèdenr, peut faire appel à un

membre du personnel technique nommé à titre définitif

re!evantd'un autre pouvoirorganisareurde l'enseignement
officiel subvt.:ntionné cr porteur du titre requis pOlir t:xercer

la fonction de recrutement de conseiller psycho-
pédagogique.

Pendanr la période durant laquelle il exerce temporaire-

ment la fonction de promotion de direcreur, le memhre du

personnel technique reste titulaire de l'emploi dans lequel il

est nommé il titre définitif au sein de son pouvoir organisa-
teur d'origine.

Le membre du personne! désigné temporairemenr dans

une fonCtion de promotion de directeur en venu du présent
paragraphe est nommé ~1titre dUinitif dans ladite fonction

;tU terme d'un délai de six ;tnnées s'il remplit à ce momenr

les conditions prescrites par l'article 42,3" et 4" et si le
pouvoir org~lIlisateur ne l'en a pas déchargé.

L'appliution de l'alinéa ]n ne dispense pas le pouvoir

or~anisatcurde lancer un appel aUX candid;lts il la nomina-

tion définirivc ;\ LI foncrion de promotion Je directeur au

cours des trois cxercices qui sl1ivantcdui ;1\1cours duquel b



fonction de promotion de din:cteur a fait l'objet d'unedési-

gnation temporaire en application de l'alinéa 1er.

Lc membre du personnel tt:chniqut: qui s'est vu confier
remporain:metH une fonction de promotion dedirecteur en

applicarion du présenr paragraphe peut être décharge: de

ladite fonction par le pouvoir organisareur.

Lcs dispositions des alinéas 3 et 4 ne sont pas applica-

bles dans les hyp()(hèses visées à l'article 44, § 1er,
1° et 2".

Art. 47

Toute désignation temporaire dans un emploi de din:c-

teur est établie par écrit, en reprenant les menriof,s visées;'t

]'article 23, à l'exception du 8".

Une dbignation temporain: dans un emploi de direc-

teur prend fin d'un commun accord, par décision du
pouvoir organisateur ou par application de l'artide 101.

Toutefois, la fin de l'exercice est sans incidence sur la dési-

gnation temporaire dans un emploi de dirn.:teur.

Le pouvoir organisateur ne peut procédt:r à une dési-
gnation temporaire dans un emploi de directeur s'il esr

renu, p;1r les disposirions visées au chapitre 7, de conférer

cet emploi à un membre du personnel technique mis en

disponibilité par défaut d'emploi.

CHAPITRE V

Reprise dt:s membres du personnel technique

des centres psycho-mèdico-sociaux

Art. 48

En GIS de reprise par un pouvoir organisatcur officiel

subventionné d'un centre psycho-médico-social organisé
par la Communauti: française ou d'un cenrre psycho-

médico-social organisé par un autre pouvoir organisateur

officiel subvenrionné, Jes dispositions sUlvames sont

d'application:

1° les membrt:s du personc! techniljue nommés à tltrt:

définitif eten activité de service au moment de la n:prise ont

d'office ]a qualité de membrt: du personncl technique du

centre psycho~mi:dico-socia] officie! subventionné qui
reprend;

2"
lorsqu'ils exercent à tirre définitif, Jors de la reprise,

une fonction de rt:crutement pour laquelle ils b('néficil'nt

d'un traitement ou d'une subvention-traitemenr ocrroyi.:e
par la CommunalHé française, ils sont nommés dans la

même fonction;

3" lorsqu'ils exercent, lop; de la reprise, la fonction de
promotion de direcreur pour laquelJc ils bénéficient d'un

traircmenc Oll d'une subvenrion-rraitcmenr octroyée par /.1

Communauté française, ils sont nOI11I11(:s;1 la fonctio!l de
recrutement donnanr accès à cene fonction de promotion;

4" les services effectifs rendus Jusqu'à la reprise par les

membres du personnel technil]ul' visés par la présl'tHe
disposition sont assimilés à des services effectifs rendus t:1l
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qualité de membre du personne] technique du centre

psycho~médlco-socia] organisé par le pouvOir organisateur
qui reprend;

'iD la convention de repri.se à conclure encre les
pouvoirs org.misareurs concernés peut fixcr des régies

complémcntaires aux dispositions énoncées ci-dessus et
préciser, s'il échet, des conditions de rcprise pour les
membres du personnel technique dbignés à titre tempo-

raire. Ces règles complémentaires seront préparées au sein

dt: la commission paritaire IOCIIe rdevant du pouvoirorga-

nisateur qui reprend.

CHAPITRE VI

Des positions administraÙvcs

SECTION PREMIERE

Dispositions générales

Arr.49

Le membre du personnel technique est tota!emenr ou
partiellement dans une des positions administratives

sUIvantes:

<1) t:n activité de st:rvice;

b) en non-activité;

c) en disponibilité.

SECTION 2

De l'activité de service

Art. sn

Le membre du personnel technique est toujours censé

être en activité de service sauf disposition formeUe le
plaçant dans une alHre position administrative.

Art. SI

LI.:membn.: du personne! techniqlleen activité de service

a droit à une subvenrion-traitement et à l'avancement de

traitement, dans les mêmes conditions que celles prévues
pour le personnel technique dt:s centres psycho-médico-

sociaux organisés par la ComnllJl1<1uré française.

II peut obtenIr un congé du pouvoir organisareur dans
les mêmes condirions que celles prh/lIeS pour!e personne!
technique des centres psycho-me:Jico-sociaux orf?,anisés
par la Communauté française.

Tout congé pour leque]lJne dl'cision du Gouvernement

est nécessaire pour pouvoir héndicier du traitemenr dans
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un cenrre de la Communauté fral1~ai",e est soumis, paf ie
pouyoirorganisareur, à l'approbation de la même autorité.

SECTIO:-.r 3

De la non-activité

Arr. S2

Le membre du personnel rechniLJ.ue est dans la posirion

de non-acrivité dans les mêmes conditions que celles
prévues pour le personnel rechnique des centres psycho-

médico-sociaux organisb par la ComnuII13uté française.

SECTIO:-.r 4

De la disponibilité

Arr.53

A l'exception de la disponibiliré pJr défaut d'emploi ljui

fair j'objet du chapitre 7 et de la mise en disponibilité par

rerrait d'emploi dans !'imérêt du service qui fair l'objet de

l'article 54, le membre du personnel rechnique nommé à
titre définitif peur être mis en disponibilité par son pouvoir

organisareur dans les mêmes condirions que celles prévues
pour le personnel tl.:chniqw.: des cl.:ntres psycho-médico-

sociaux organisés par la Communauré française.

Toute mise en disponibilité pour laljuelk une décision

du Couvernemenr est nécessaire pour pouvoir bénéficier

du traitement d'attente dans un centre organisé par la

Communauté française doit 2tre soumise, par !e pouvoir
organisateur, ;'1l'approbarion de la m[:me autorité.

An. 54

§ ln. Le membre du personnel technique nommé à titre

définitif pellt être mis en disponibiliÙ> par n.:trair d'I.:mploi

dans l'inrért:r du service par son pouvoir organisateur. L;1

Jurée de la mise en disponibilité p;1r retrait d'emploi dans

l'intérêt du serviœ ne pellt dépasser, en une ou plusieurs
périodes, six mois sur l'ensemble de la c;1rrién: du membre

du personnel technique.

Toutdois, il pl.:ut êrre dérog,é ,\!a limitation visée ;'tl'ali-

néa tn afin ljue la mise en disponibilité par retr;1it d'emploi

dans l'inrérêr du service prononcee;1o cours d'un exercice ,'1

l'encontre d'un membre du personne! rechnique soir
pro!ongée jusqu'au terme de l'exercIce en cours. La

demande Je dêrogation est soumise, pour accord, au

Gouvernemenr p;1r le pouvoir oq;anisarl.:ur.

Duranr 13 misc Cil disponibilité par retrait d'emploi

dans l'inférér du service, le memhre du personnel technique
perçoit un traitemeOt d'attente égal à 75 % de son dernier

traireml.:nr d'acrivité.

Un pouvoir organisateur nl' pellt placer un membre dl.:

son personnel rechniquc en disponibiliré par retrair

d'emploi dans l'intérêt du servICe si les faits pour lesquels il
envisagl.: cerre ml.:surl.: peuvellt fairl~ l'objet d'une sanction
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disciplinaire ou d'une procédure dl' constatation d'incom-

patibilité ou si k membre du personnel technique f;1it

l'objet, pOlir ces faits, de poursuitcs pénales.

§ 2. Préalablement;\ toute décision de mise en disponi-

bilité par rl.:tr;1it d'emploi (1.1ns J'imér2:t du service, k

membre du personnel technique doit ;1voir été invité à se

faire entendre par le pouvoir organisateur. La convocation

à ['audition ainsi que les motifs en raison dl.:squds le
pouvoir org;1nisateur envisage de placer le membre du

personnel technique en disponibilité par retrait d'emploi

dans l'imérêt du service doivent lui être notifiés cinq jours

ouvrables au moins aV;1nt l'audition, soit par lettre recom-

mandée
j

!a poste avec accuse de réceprion, soir par la

remise d'une lettre de la main à !a main aveC accusé de

réœption. Lors de l',ludition, le ml.:mbre du personnel peut

se faire assister ou représenter par un avocat, par un défen-

seur choisi parmi ks membres du personnel technique des

centres officiels subventionnés, en ;1ctivité de service OLI
pensionnés, Oll par un représent;1nt d'une organisation

syndicak ;1gréée. La procédure se poursuit valablement

lorsque le membre du personnel dÙment convoqué ne se

présente F;1S à l'audirion ou n'y est pas rl.:présenté.

§ 3. La décision de mise en disponibiliré par retrair

d'emploi dans J'intérêt du serviœ est notifiée au membre du
personnel technique qui peut, dans les dix jours de la notifi-

C11!0I1, introduire un recours auprès de la chambre de

Le membre du personnel technique qui fait usage de son

droit de recours en notifil.: immédiatement ulle copie;1 son
pouvoIr organIsateur.

LI chambre de recours donne son avis motivé au

pouvoir orgallis;11eurdans un ddai de maximum trois mois
;\ dater de la réœption du reCours.

Dans un délai de huit jours à dater de h réception cil.:
J'avis de la chambre de recours, le pOlI voir organisareur
notifie sa décision ;111requl'rallt, la mise en disponibilité
produis;1nt seS effets le troisième jour ouvrable qui suit la

norificarion.

§ 4. Si le membre du personnel techniqul.: n'a pas intro-

duir de recours devant la chambre de rl.:cours dans le délai
prescrit au § 3, la mise en disponibilité notifiée au membre

du personnel technique en application de cc même
§ J sort

SI.:Sdfefs le troisiéme jour ouvrable ljui suit l'échéance du

délai prl:citè.

l.a !lot!fic:nion visée ,]\]§ J mentionne la date Ù laquelle

b mise en disponibdité prend effet cn cas d'applicarion dc

l'alinéa ln du prést'!lt paragr<1phe.

§ S. Le VCf-~l.:mentde la :iubvention-traitement d'attente

esr suhordonne;\ l'approhation par le Gouvernement de la
dt:Clsio!) du pouvoir organisarellr. Celui-ci soumet sa di>ci-

sion;Hl Couvernement qui se prot\once dans un délai d'un

1.e (;()llvernCTnent n(>t!fle S;l di'cisioJl ;lU rouvoirorgani-

s;ltcur er ,1\1 membre du personnel tcchniqul.: concenlé.



CHAPITRE VII

De la mise en disponibilité par défaut d'cmploi,

de la réaffcctation et du rappel provisoire à l'activité

SECTIO:-.! PREMIERE

Disposition,~ générales

An. 55

POUf l'application du présenr ch,lpitre, ri y ,1 lieu

d'entendre par:

1"
mise en disponibilité: meslIre résulrant de la

suppression to(~de d'un emploi. La fonction dans laquelle

un emploi est supprimé est déterminée en foncrion Je

l'ordre inverse de la succession des foncrions tclle que fixée
par ]e pouvoir organisateur conformément à J'arriclc 3;

2" mesures préabbles
"

la mIse en dispo!11bi!ité: !cs

IlH.:sures prises p,lf le pouvoir organisateur telles que préci-

sées à l'article 60 et qui ont pour effer d'éviter une mise en

disponibilité chez un membre du personne] technique

nommé à [itn: définitif.

J" réaffect:HioIJ; rdppel en service d'un membre du

personnel technique en disponibilité dans un emploi défini-

tivemcnt Vdcant ou non V;lcant de la fonction dans laquelle

i! est nommé;] titre définitif.

La réaffect:\tlon est interne qU;lnd die :1 pOlir efh.:t Je
rappeler en servict: un memhre du personnel tt:chnique au

sein de son propre pouvoir oq.r;anis:lteUL Elle est exrnne
quand elle a pour effet de rappeler en service le membre du

personnd technique ;lU sein d'un autre pouvoir org;1!l!s:l-

teur '-lue celui qui l'a mis en disponihilité. Elle pellt être
effectuée eIHre pouvoirs org:anis:Hel1rs Ol! p:tr b commis-

sion de rl'affectation.

Au sein du pouvoir organisateur d'origine, die est défi-
nitivt: si dit: consiste à n:ttouver au membre du personnel

technique un emploi définitivement vacant dt: la foth.:tion
pour laquelle il béndlcie d'une nomlllatio]l à titre définitif.

Au sein d'utl autre pouvoir org:.;Hlisateur, une réaffecta-

tion est tOujours temporaire t;lnt qu'iJ n'y a pas une

nouvelle nomination :'1titre définitif;

4°
rappel provisoire à l'acnvité: r;lppd en service d'utl

membre du pnsomJe! tcchnique L'n dispolllhilité pardébur

d'cmploi dans d':HHn:s conditions '-Jllt: cclles qui prévakllt
J. la réaffect:ttion;

5°
emploi V:1Clnt accessible :'ila réaffectatioJl au sein du

mi:me pouvoir org;ltl!Sateur: tour emploi qui n'est pas

occupé par lin membre du personne! technique nommé à

titre définitif;

fi" emploi vaC:1!1t accessible ,'1 b réaffectation au sein

d'un autn: pOllvoit org,misatcur: tout emploi qui n'est p:1S

occupé par un I1H:mbrL' du personm:1 tcchnique nomm('
:'t

titre définirif ou par \ln memhre du personnel technique
temporaire prioritaire qui immunisc SOI] emploI cOllformé-

ment à l'article 6R;

7" fonction: !a fonnion telle que \'ls2e.\ I\lfticle 2.

(ô9) 231-1 (2001-2002)

Art. 56

Les .1IlCiennetés de service et de fonction visées au
présent chapitrL' sont cJ.kulécs conformémem aux Jisposi-

tiom de l'article 37.

Art. 57

Pour l'application du présent chapitre, les centres rele-

vaJH de la Commission communautaire française som assi-

milés :'1des centres organisés p:1r !es provinces.

SECTIO:-.! 2

Notification des mise,> en di,>ponihilité

ct des emplois vacant,,>

Art. SR

§ 1er- Tout pouvoir organisateur est tt:nu de notifier
pour agréation au sL'rvice compétent du ministère de la

C:ornmun,wté française, en b motiv;lnt, toute décision par

laquelle il place un membre de son personnd technique en

disponibilité, pour toute fonction telle que spécifiée :'tl'arti-
cie 2.

La not!fic;ltion doit être adress(:e au service compétent
p~lr pli recornmandédans les trente jours qui suivenr la date

à laquelle sc produit Li perte d'emploi.

Cette notification doit ètrt: vIsée, pour information, par

le membre du personnel technique intéressé qui y formule

ses remarques et y mentionne des réserves, s'il échet.

E!le est accompagnée d'u1Je demande du membre du
personne! technique tendant à bénéficier d'une suhvention-

ttaitement d'attente-

~ 1. Le COllvernemenr ,1grée les mises en disponibilité
qui s 'effeCluent suivant les rèf';les fi xées ;lU présent ch~lpitn:.

Aucune décision !J'es[ ;lgréée si elle est notifiée par /e
pouvoir orgallisateur après le dl'lai prévu :111§ 1er.

Toutefois, le Gouvernement peut, dans des circonstan-

ces exceptionnelles d sur demande dÙment motivée, déro-

ger:'1 et: débi.

Les mises en disponibilité VIS:I]]t des presr:HIO!lS qui se

situent ~u-delà J'unc foncrion '.\ prestations complètes ne

sont pas agréées.

§ 3. Le membredu personnel tcchnique est IlllS en dispo-

nihilité par défaut d'emploI au premin jOllr dl' l'exercice
qui suit (l'lui ,Ut cours duquel la perte d'emploi a été consta-

tée ou ,1 la date ,1 laquelle il auraIt r("pris ses fonnions s'il

n'a\':ut pas été remplacé lbns SOI1 emploi en 3pplication de
la r(~,ldemenration en vIgueur en matière de disponibilité.

§ 4. Sont susceptlblesd-être :lgréh:"s les mist:s Cil disponi-
bdiré qui dl'coulenc d'une diminution de 1,1 population

scolairt: des ét:lhlissements d'enseignement desservis par le

centre 011 qui sonf Li C01}SéquenCl: d'Iltll: décision prise P,Jr

le pouvoir organls3tellr C(lncernJ!lt l'org,lnisation du ou

des Ct:IHn's qu'il org:lI1ise, y ((Hllpris la suppression
J'un

centre, pour autam que ce{!e suppres,sion soit jusnfiée p:1r
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l'application d'une mesure de rationalisation Oll autorisée
par il' Gouverncmem.

Arc 59

Tout pouvoir organisart:ur est tenu de communiquer à

la Commission de réaffectation selon les modalités fixées
par le Gouvernemenr:

lu la liste des membres du personnel technique mis en

disponibiliré par défaut d'emploi;

2° la liste des emplois occupés par les membres du
personnel technique temporaire qui ne sont pas soustraits à

la réaffecrarion au sens de l'article 68.

SECTION 3

Mesures préalables

à la mise en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 60

Un pouvoir organisateur ne place un membre de son

personnel technique en disponibilité par défaut d'emploi

qu'après avoir, le cas échéant, parmi l'ensemble du person-

nel rechnique des centres qu 'i 1organise sur ]e territoire de ]a

même commune, et dans l'ordre indiqué:

1° mis fin aux prestations des membres de son person-

nel technique qui exercent]a même fonction à titre a(TeS-
seure;

2° mis fin aux prestations des membres de son person-

nel technique qui exercenr la même fonction et qui ont

atteint l'âge de 65 ans;

Y' mis fin aux prest,nions des membres de son person-

nel technique qui exen:ent la mt:me foncrion en qualitc; de
temporaIres non pflofltaires;

4° mis fin aux prestations des membres du personnel

technique mis en disponibilité par un autre pouvoir organi-

sateur et qu'il a rappelés provisoirement à l'activité;

5° mis fin aux prestations des membres de son person-

ne! technique qu'il a mis en disponibilité et qu'il a rappelés

provisoirement à l'activité;

6° mis fin aux prestations des membres de son person-

nel technique qui exercent la même fonction en qualité de

temporaires prioritaires, dans l'ordre inverse de leurc1asse-

ment;

7° mis fin aux prestations des mL'mhres du personnd

techniquL' mis en disponihilitc: par un autre pouvoir organi-

sateur et qu'il a réaffectés d'initiative ou par désignation

d'office de la Commission de rbffectation.

SECTIO~ 4

Mise en disponibilité par défaut d'emploi

Art. 61

§ ln. Parmi les memhres du personnel technique

nommés à titre définitif qui exercent la fonctIOn en ClUse,
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est mis en disponibilité par défaut d'emploi, parmi les

membres du personnel technique exerçant ladite fonction

dans l'ensemble des centres que le pouvoir organisateur

organise sur le territoire de la même commune, celui qui

pos~ède l'ancienneté de service b moins élevée.

Dans tous les cas oÙ il y a égalité d'ancienneté de service,

c 'est l'J.ncit~nneté de fonction qui est prise en considéralion.

En (as d'égaliré d'ancienneté de service et d'ancienneté de
fonction, c'est le membre du personne! technique le plus

jeune lJui est mis en disponibilité.

§ 2. Pour l'application du présent article, les pàiodes de

mise en disponibilité couvertes par une subvention-

traitement d'arrente ainsi quI..' le~ services prestés à

l'occasion J'une réaffectation ou J'un L1ppel provisoirL' i

l'activité au sein d'un ccntre organisé par un autre pouvoir
organisateur sont assimilés à des services subventionnés
par la Communauté française rendus au sein du pouvoir

organisateur d'origine.

SECTION 5

Réaffcctation

Arr.62

§ 1er. La réaffectation ddinitive doit t:tre effecruce en

priorité avant la réaffectation temporaire au sein du

pouvoir organisateur d'origine.

§ 2. La rbffeCtation temporaire s'effectue dans l'ordre

SUIvant:

1"
au sein du pouvoir organisateur, dans tour emploi

non vacant de la fonction pour laquelle le membre du
personnel techniqlH: bénéficie d'une nomination à titre

définitif;

2"
au sL'in d'un aurf!: pouvoir organisateur que celui

qui l'a mIS en disponibilité, dans tout emp!oi vacant et
ensuite non vacant de la fonction pour laquelle le membre

du personnel technique bénéficie d'une nomination
j

titre

définitif.

§ 3. La réaffeCtatioll définitive visée au
§ 1er doit

s'effectuer d'abord dans tClur centre que le pouvoir organi-
sateur organise à une distance de 25 km au maximum du

centre oÙ le membre du personnel technique a été mis en

disponibilité, ensuite dans tout centre situé au-delà Je la

limite des 25 km.

§ 4. Lorsqu'il a mis en disponibilité par défaut d'emploi

p:usieurs personnes dans la même fonction, !e pouvoir

organisateur doit, pour l'application des dispositions

précisées Ù la présente section et en respectant les ordres de

priorité fixés, rbffeCter définitivement ou temporairemenr,

selon!e cas, cclle qui a la plus grande ancienncté de ~ervice

et, en cas d'égalité J'ancienneté de service celle qui a la plus

grande ancienneté de fonCtion.

En casd'éga!itéd'anclCnnetéde :<.erviu: L'tde fonction, la

priorité revient au membre du personne] rechnique le plus

:Igé.

Cerre ohligation ne concerne toutefois que !cs fonctions

dt recrutement.



§ 5. Si les pouvoirs organisateurs disposent de plusieurs
emplois dans une même fonction, ils SOnt tenus de confier
par priorité les emplois vacants, et à défaur d'une tdle

possibilité, les emplois non vacants de la plus longue durée.
§

6. La réaffecration doit être opérée par priorit(: sur le
rappel provisoire à l'activité.

SECTION 6

Reconduction des réaffectacions

Art. 63

§ 1n. Les réaffectations exrernes effectuét:s au cours

d'un exercice par les pouvoirs organisareurs ou par la
Commission de réaffecration sont reconduites l'exercice

SUlvatH.
§ 2. La charge reconduitt: du memhre du personnel

technique réaffecté sera étendue J'office par le pouvoir

organisateur dans tOUs les cas oÙ l'accroissement des pres-

tations esr possible et jusqu'à concurrence du volume de la
charge faisant l'ohjet d'une mise en Jisponihiliré.

§ 3. Tome réaffecrarion est reconduire ch;lque année
aussi longremps que le membrl' du personnel technique n'a
pas acquis 600 jours d'ancienneté au service du pouvoir

organisateur auprès duquel il a été réaffecté.

Ces 600 jours doivent être répartis sur trois exercices au

mOll1s.
§ 4. Il cst mis fin ~'t.certe rbffectarion:

a) en cas de retour du titulaire de l'emploi si la réaffec-

tanon est tempor~lIre;

b) si le pouvoir organisateur esr tenu d<.: réaffecter

entre-temps un memhre de son personnel technique;

c) si le pouvoir organisareur qui a mis en disponihilité
dispose d'un emploi vacant de la même fonction et doit

mettre fin à cette disponibilité;

d) si le memhre du personnel néglige de faire acre de

candidature à ]a nomination dès qu'il remplit les condi-

tions prévues à ]'arricle 35. L'ancienneté donr peur se
prévaloir le memhre du personnel technique à cette occa-

sion est l'ancienneté acquise au service du pouvoir organi-

sateur auprès duquel i] a été r&affecté;

e) si le membre du personnel l'l'ch nique ne souscrit ni ne

respect!.: les ohligarions reprises aux articles 6 et W.

Il peur également être mis fin :1.cette réaffeetation sur

décision dl' la Commission de réaffect;lrion saisie par le
pouvoir organisar!.:ur ou le membre du personnel rechni-

que.

SFCTIO" 7

Rappel provisoire à l'activité

Art. 64

§Itr. Tour pouvoir organisateur qui, à ]'issuc des

opérations visées ci-dessus, n'a pu ré.lffceter les membres

de son personnel techniquc en disponihilité doit:

ln s'il s'agit d'une fonction de recrutement, leur confier
un emploi d'une fonction Je mtme narur!.:, pour aLlt;lIlt

qu'ils possl:del1t le titre requis pour t'exercice de cette fonc-
tion, même si die procure une rl'munémtion infàieure;
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2" s'il s'agit d'une fonction de promorion de dirccteur,
leur confier un emploi d'une fonction dl.: recrutement, pour

alHant qu'ils possèdenr ]e titre requis pour l'exercice de

cette fonctinn.

§ 2. Lorsqu'il a mis en disponibilité plusieurs personnes

dans une même foncrion, !e pouvoir organisateur doit,
pour l'application des obligations précisées au § 1er, }O

et

2" ci-dessus et en respectant t'ordre de priorité fixé, Llppe-
1er ell service celle qui a la plus gr.Hlde anciennctéde serviœ
et, ell CIS ci' égalité d'ancienneté de service, celle qui ala plus

grande ancienneré dl' foncrion.

En cas d'égaliré de l'ancienneté de service el' de fonction,

la priorité revienr au membre du personnel technique le
plus âgé.

§ 3. Le rappel prcvisoire Ù l'activité dans un emploi

vacant ne peut ;JVoir pour effct dl.: dé]ier]e pouvoir organi-
s;\teur de l'obligarion d'annoncer cer emploi Ù la nomina-

tion à titre définitif erd'y nommer, s'i! échet, au plus tard le
Fr avril de l'exercice suivant, ]e candidat réunissant

l'ancienneté ]a plus élevée.

§ 4. Nonobstanr le rappel provisoire à ]';1Crivité, le

membre du personnel technique rcste à la disposition du
pouvoir organisateur pour être réaffecté dans la fonction ~'t.

laquelle il est nommé.

Arr.65

Tout memhre du personnel technique repris en sCrVice
par LIn pouvoir organisatcur après une mise en disponihi-

lité par défaut d'emploi prononcéc par un autre pouvoir

or?;anisatcurconserve, juS(-]U'Ùsa nomination à titreJéfini-

tif par le pouvoir organisateur auprès duquei il est rappelé

provisoirement en service, tous les droits découlant de sa

nomination à titre définitif auprès du pouvoir organisateur
qui l'a mis en disponibilité.

SECTION S

Droits et obligations

des membres du personnel technique

en &~ponibilité par défaut d'emploi

Art. 66

§ Itr. Les membres du personnel techniquc mis en dispo-

nibi]ité par debur d'emploi bénéficient, à leur demande,

d'une subvcntion-tr.litement d'attente dans les mêmes
conditions que les membres du personnc] technique des

centres organisés par LI Communauté française mis en

disponibilité par défaut d'emploi.

§ 2. Tour membre du personnel technique réaffecté Oll
rappelé provisoirement à l'activité retrouve la suhvenrion-

traitement J'activiré correspondant aux prestarions qu'il
exerçait avant s;! mise en disponibiliré par défaut d'emploi,

même en cas de ré:1ffect:ltion 0\1 de rappel provisoire à

J',lctivité p-.Htlds.

§ ). Tout memhre Ju p(,:rsonne] technique rappelé

provisoiremenr
j

]\lctivité dans line fotJction qUI lui
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procure une rémunération supérieure à celle dont il bénéfi-

ciair auparavanr obtient, en plus de la subvention-

traitement visée au § 2, une allocation dans tes mêmes

conditions que les membres du personnd tn:hnique des

œntres org;anisés par la Communauté française.

§ 4. Le temps pendanr lequel un membre du personnel
technique est réaffecté ou rappelé provisoiremem à

J'activité est suspensif du temps de disponibilité pour k
calcul de la subvention-traitemem d'attente visée aLi § 1er,

même en cas de réaffecrarion ou de rappel provisoire à

l'activIté parriels.

Les vacances d'été som comprises dans la période visée

à l'alinéa Fr pOUf les membres du personnd [echnique

réaffecrés ou rappelés provisoiremt:nt à l'activité dans un

emploi subventionné d'une durét.: indéterminée.

Art. 67

§ 1er. ToU( membre du pt.:rsonne! technique mis en

disponibilité par défaut d'emploi est tenu d'accepter urH:

rt'affectation si l'emploi lui eSt offert:

}" par lepouvoir organis,Ht.:ur qui a placé k membre du

personnel technique en disponibilité;

1" p:u le pouvoir orf!:anisarellr qui a repris le centre ot!

ce memhn: dll personnel technique est mis en disponihilité.

Toutefois, !t: membre du pt:rsonnd technique peut

décliner une offre d'emploi qui se prést.:nterait dans lin

centre situé dans une autre commune que cellt.: oÙ il a été

mis en disponibilité ct qui serait offerte à plus de 25 km du

domicile de l'agent et qui enrraînerait pour ce dernier une

duréede déplacemenrsupérieure à quatre heures par jour, à

l'aide des transports en commun. Il ne pourra toutefois
revcndiquer ultérieuremem cet t:mp]oi.

§ 2. ToUt memhre du personnel technique mis en dispo-
nibi]ité, déjà réaffecté dans les conditions précisées ci-

dessus ou encore à réaffecter, qui exerce des fonctions dans

trois centres au moins et qui assume un ensemble de presta-

tions éga! à 75 (10 au moins du nnmhn: d'heures exigé pour

une fonction ,i prestations complètes peut décliner route

charge supplémentain: qui lui est offerte en réafft.:ctation et
qui ne se situe pas sur ]e territoire de b même commune.

§ 3. Tout membre du personnel technique en disponibi-

litépardébut d'emploi doit notifier son acceptation ou son

refus motivé d'une réaffectation ou d'un rappel provisoire

à l'activité par p!1 recommandé au pouvoir organisateur et

à la Commission de réaffectation visée à !'article 69, dans

un délai de dix jours ca]endrin à dater de]a notification de

sa réaffectarion ou de son rappel provisoire à l'activité.

1.Introducrion d'un recours ne suspend pas \' oblig~ttinn
pour le membre du personnel rechnique de prendre ses

fonctions.

En cas de refus de prise de fonctions, il sera démis dt.: ses

fonctions conformément à l'anicle 102, 5°.

La décision de la Commission de réaffectation est noti-

fiée par pli recommandé à la personne inréressée ainsi

qu'aux pouvoirs organis;lteUrs concernés,

§ 4. Tout memhre du personnel techniquc en disponihi-

liré par défaut d'emploi, qui n'a pu être réaffccté ou rappelé
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provisoirement à l'activité, doit sc tenir à la disposition du
pouvoir organisateur qui l'a mis en disponibilité, pour
l'exercice de tâches fixées ou approuvées par le Gouverne-
ment.

L'exercice des tâches précisées ci-dessus ne peut toute-
fois aboutir à maintenir !'emploi de la fonction supprimée.

§ S. Un membre du personnel technique mIs en disponi-

bilité par défaut d'emploi peut, à sa demande, sllspendre

temporaIrement son droit à la subvention-traitement

d'attente.

Cette suspension est signifiée par écrit au pouvoir orga-

nisateur et transmise par son intermédiaire .\l'administra-

tion compétente lors de la notif!c1tion des misest.:n disponi-

hilité.

Pendant la durée de cette sllspension, le membre du
personnel technique est soustrait aux obligations qui lui

incombent en m:uièrc de réaffectation ou de rappel provi-

soire:i l'activité sauf si le pouvoir organisateur qui l'a mis
en disponibilité ou qui a repris ]e centrt: oÙ ce membre du
personnel technique a été mis en disponibilité dispose J'un
emploi définitivement vacanr de la même fonction. Dans ce

cas, le pouvoir organisateur est tenu d'offrir cet emploI au

Illembre du personnel technique susvisé.

Cette sllspension porte sur la durée de l'exercice ou sur

la période qui reste à couvrir de cet exercice quand la mise

en disporHbilité l'sr agréée dans le courant de l'exercice.

Elle peut être renouvelée au début d'un exercice u]té-

rieur selon les mêmes modalités, pour autant que le

membre du personnel technique en ait fait la demande

avant le ln septembre de cet exercice.

§ 6. Tout membre du personnel technique en disponibi-

lité parddaut total d'emp!oi est réaffecté ou rappelé provi-

soirement à l'activité par son pouvoir organisatt:ur quelle
que soit la durée de ce rappel en service.

Pendant la période durant laqueUe il est réaffect6 ou
rappelé provisoirement à l'accivité, le membre du personne!

technique se trouve de pkin droit dans la position adminis-

tranve de l'activité de servIce.

§ 7. Si un emploi temporairement vacant se présente
aupri:sdu pouvoir organisateur qui a mis en disponibilité!a

personne en cause, cd le-ci occupant déjà un emploi d'une

durée indéterminée ou du moins jusqu'à la fin de l'exercice
,1uprés d'un ,lutre pouvoir organisateur, elle est autorisée à
y rester.

SI un emploi définitivement vacanr se présente auprès

dn pouvoir orgallis~Heur qui a mis en disponihilité b
personne en cause, celle-ci occupant déjà un emp!oi d'une

durée indéterminée ou du moil1S jusqu'à la fin de l'exercice
,ll1près J'U]] autre pouvoir organisateur, dit.: esl tenue

d';lcccpter le nouvel t.:mploi vacant offert.

FUe ne pourra cependant prendre ses fondions qu'au

terme <.k l'exercice, sauf accord des deux pouvoirs organi-

sateurs.



SECTION 9

Emplois soustraits à la réaffcctation

Art. 68

Nedoiventpas être déclarés à la Commission de réaffec-

ration visée à J'article 69 les emplois occupés par les

membres du personnel technique qui comptabilisent, à

l'issuc de l'exercice qui précède, 600 jours de service dans la
foncrion en cause. Les 600 jours d'ancienneté acquis au sein

du pouvoir organisateur doivent être répartis slir trois exer-

cices au moins.

SECTION 10

De la Commission de réaffectarion

Arr.69

§ 1er. Il est créé auprès du ministère de la Communauré

française une Commission de réaffecurion pour les centres

officlels subventionnés.

Celle-ci se compose de neuf membres effectifs représen-

tant les pouvoirs organisareurs des centres officiels subven-

tionnés cr de neuf memhres effectifs représentant les organi-

sations syndicales représentatives des membres du person-

nel technique des centres officiels subventionnés.

La présidence est assurée par un fonctionnaire du minis-
tère, du rang 12 au moins, désigné par le Gouvernement.

Le secrétariat est assuré par lin fonctionnaire du minis-
tère, dbigné par ]e Gouvernement.

Le Président et ]e secrétaire ont voix consultative.

Par dérogation à l'alinéa qui précède, ]e Président

décide en cas de pariré.

POLIr chaque membre effectif, i] est désigné, selon les

mêmes modalités, lin membre suppléant.

La Commission établir son réglement d'ordre intérieur

qu'elle soumet pour approbation au Couvernement.

§ 2. La Commission de réaffectatlon:

1"
procède allx réaffecrations externes des membresdu

personne! en disponibilité par des désignations d'office

dans tous les cenrres;

2°
rappel]e provisoirement à l'activité un membre du

personnel technique mis en disponibilité selon les régIes

énoncées à l'article 64;

3"
statue sur les demandes de noncreconduction des

réaffectations visées à l'anic1e 63, § 4, alinéa 2;

4° se prononce sur les recours inrroduits p:u les
pouvoirs organisateurs Oll les membres du personne!

technique notamment CO!1trt: ]t:s réafft:crations t:[ les
rappels provisoires il l'acrivité qui répondent aux condi-

tions de ]\Hticle 67, § 1er, alinéa 2, er § 2;

5"
se prononce sur les sitUations particulières ]iét:s .1

]'applicarion du présent chapitre.
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Elle obttent il sa demande et avant les réunions, les

documents administratifs qui lui permettent de siéger en
pleine connaissance de cause et de vérifier notamment

l'existence des emplois Vacants.

SECTION Il

Sanction en cas de non respect des dispositions relatives

à la mise en disponibilité par défaut d'emploi,

à ]a réaffectation et au rappel provisoire à l'activité

Art. 70

§ 1er. Le pouvoir organisateur perd le bénéfice de la

subvention-traitement pour tout memhre du personne]
technique dont il ne notifierait pas la mise en disponibilité
par défaut d'emploi.

§ 2. Le pouvoir organisateur qui omet de signaler:i la

Commission dc réaffectation visée à ]'artlcle 69 !'t:mp]oi
occupé par un membre du personnel technique temporaire

et Ljui est susceptible d'être annoncé à!a réaffeCtarion et au
rappel provisoire à l'activité perd le hénéficc de !a suhven-

tion-traitcment accordée à ce membre du personne] techni-
que.

§ .1. Le pouvoir organisateur qui a refusé, s.lns motif
valahle, de donner suite à une réaffect:lrion ou;\ lin rappel

provisoire à l'activité décidé par la Commission de rbffec-
t,niol] visée.\ ]'article 69 ou LJui ne s,nisfait p:1s:i ses ohliga-

tions en matière de reconduction des réaffectations et des
Llppels provisoires à !\Ktivité perd]e hénéfict: de la sllbven-

tiOTHrairemeut accordée au memhre du personne! techni-
que temporaire LJui occupe l'emploI anribué à cette réaffec-

ution ou ;\ ce rappel provisoire à l'aCtivité.

§ 4. Le Gouvernemt:nt adresse au pouvoir organisateur

une mise en demeure par laquelle Il ]'invite,dam un délai de

trente jours à dater de cette mise en demeure, à apporter la
preuvt: qu 'il ne st: trouve plus dans un cas d' application des

paragraphes t~r à .1. Le Gouvernement peut, par arrêté,

déléguer cette compétence au m1Ilistre fonctionne!lemenr

compétent.

Si, à l'échéance de et: délai de [rente jours, le pouvoir

org.anisateur n'a pas apporté ]a preuve de ce qu'il ne se

trouve plus dans un des cas d'application des paragraphes
ler:i 3, i] perd, comme indiqué Ù et:s paragraphes, le béné-

fice de la s\llwention~traitement pour une période qui

débute ,\ l'échéance du délai dl' trente jours préCIté er qui

court Jusqu'au jour ollie pouvoir org;1llisateur a apporré la
preuve qu'il ne se trouve plus dans un CIS d'application des

pat<lgraphes 1er à 3.

Une copie dt: la mist: en demeure visée Ù l'alinéa 1er esr

notifiée au membre du personne! t!:chniquc concerné.

§ S. Le memhre du pcrsonnel technique qui ne s'est pas

prbenrt ;lU pouvoir organis:Jteur .Iuprl's duquel i] aéré

réaffectl' ou rappelé provisoirement ,i l'activité, perd ]e

Jrolt ;i tome subventlon-traitcment OlI subvenrioll-
tr:1Itemellt d'attente à (brer du Jour oÙ il ;llH:Jlr dù se

présenter auprès de ct: pouvoir organlsatt:ur,

Le paiement de la suhvt:ntion-traitemenr d'attentt'ou de

la subvention-traitement sera rt~!ahli ,\ d;j(er du jour Ol1!a
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Commission de réaffectation aura donné gain de cause au

membre du personnel technique qui aurait inrroduit lin

recours auprès d'eHe.

§ 6. Le pouvoÎrorganisareur qui recrut!.: ou mainrit:llt en

fonction un membre du pc:rsonnel technique temporaire

dans un emploi attribué en réaffecrarion ou en rappel

provisoire à l'activité perd Je bénéfice de la subvenrion~

traitement attribuée à cet agem temporaire. La subvenrion-

rraitement ne sera plus ocrroyée dix jours après

]';1Cceptation de l'emploi offert par la Commission de réaf-

fectarion.

CHAPITRE VIII

Du régime disciplinaire

SECTION PREMIERE

Sanctions disciplinaires

Art. 71

Les sancrions disciplinaires qui peuvent être infligi:es

aux membres du personnel technique, nommés i titre défi-
nitif, qui manquent à leurs devoirs som:

1" le rappel :1 l'ordre;

2"
le blâm<:;

3°
la r<:tenue sur traitement;

4" la suspension par mesure disciplinaire;

sn la mise en disponibilité par mesure disciplinaire;

6"
]a démission d'office;

7" la révocation.

Art. 72

§
l'''r. Les sanctions disciplinaires sont prononcées par Je

pouvoir organis<Heur du centre dans ]equellc membre du

personnel technique est nommé à titre définitif ou par le

pouvoir organisateur du cemre dans lequel ]e membre du
personne] technique, nommé à tirre définitif par un autre

pouvoir organisateur, exerce tout ou partie de ses fonctions

en application des dispositions visées au chapitre 7.

La procédure peur également être engagée de façon
conjointe par]e pouvoir organisateur du centre dans lequel

le membredu personnel technique est nommé à titredéfini~

tif et par k ou les pouvoirs organisa leurs du ou des centres

dans ]equel ou lesque]s le membre du personnel technique

exerce tout ou p<lrtie de ses foncrions en application des

dispositions visées au chapitre 7.

Afin de permettre l'exercice conjoinr de la procédure
disciplinaire tel que précisé ftl'a!ini:a précéd<:nt, le pouvoir

organisateur du ccnrre dans lequel le memhre du personnel

technique exerce tout ou partie de s<:sfonctions <:n applica-

tion d<:s dispositions visées au chapirre 7 avertit par écrit le
pouvoir ür~3nisatellr du centre dans lequel ]e membre du
personnel technique est nommé, de son intention de dili-
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genrer une procédure disciplinaire à l'encontre du membre

du personnel technique concerné.

La sallcrion disciplinaire Il<: sort ses <:ffets qu'à l'égard

du ou des pouvoirs organisateurs qui a ou ont prononcé

une sanction.

§ 2. Sauf les précisions apportées par kprésenr article, le
pouvoir organisateur visé au paragraphe 1er l'sr l'autorité
qui excrce !e pouvoir de nomination.

Dans !es centres organisés par les vines ou les commu-

nes, le col!è~e des bourgmestre cr échevins a le pouvoir de

prononcer les sanctions suivantes: le rappel à l'ordre, le

bL1me, la retenue sur traitement et la suspension par mesure

disciplinaire pour une durée qui IK pourra excéder un

Dans les centres orv;anisés par les provinces, ]a députa-

tion permaneme a le pouvoir de prononcer les mêmes sanc-

tions que celles visées à l'alinéa pré<:6clent.

§ 3. La décision d'infliger une sanction disciplinaire est

notifié<: au memhre du personnel technique qui Pl'ut, dans
un délai de vingt jours à compterde la notification, exercer

un recours auprès d<: !a chambr<: de recours visée à l'arti-

cle 94.

Le membre du personnel technique qui fait Llsagedt: son

droit de recours en notifie immédiatem<:nt une copie à son
pouvoir organisateur.

Le recours suspend la procédure.

Sauf dans les GIS de poursuites pénales, la chamhre de

recours donnc lin avis motivé dans les nonante jours qui

suivent la réception du recours introduit par le membre du

personnel technique.

§ 4. La décision Jéfinitive est prise par l'autorité habili-

tée o'tprononcer la sanction dans le mois qui suit la récep-

tion dl' l'avis de la chambre de recollrs.

Elle reproduit l'avis motivé de la chambre de recours.

Elle est, elle-même, motivée si dle s'écartesoit de l'avis, soit

de la motivation de celui-ci.

L'autorité notifie sa décision ~'tla chambre de recours et

au requérant.

Si l'He omet de se prononcer dans le délai requis, la déci-

sion est ré purée conforme à J'avis.

§ S. Si le membre du personnel technique n'a pas intro~

duir de recours devanr la chambre de recours dans le délai
prescrit au paragraphe 3, la sanction disciplinaire notifié<:

au membre du personnel technique en application de ce

même paragraphe 3, sort ses <:ffets le troisième jour Ollvra-

hIe qui suit l'échéance du délai précité.

La notification visée au paragraph<: 3, alinéa 1er,

mentionne 13date à laquelle la sanction disciplinaire prend

effet en cas d'application de l'a!inéal,,r du présent paragra-
phe.

Arr.73

La r<:t<:nue sur traitement est appliqué<: pcndant un mois
,111T1111111ll111l1c[ troIs mOIs au maXImum.



Elle ne peut excéder le cinquième du dernier traitement

brut d'activité ou d'attente.

Art. 74

La suspension par mesure disciplinaire est prononcée
pour un an au maxImum.

L'intéressé est écarté de ses fonctions et bénéficie de ta
moitié de son dernier traitement brur d'acrivité ou

d'attente.

Art. 75

La durée de mise en disponibilité par mesure discipli-
naire ne peut être inférieure à un an, ni dépasser cinq ans.

Le membrl.: du pnsonne1 technique est écarté de ses

fonctions et bénéficie pendant les deux premières années

d'un rraitement d'attente égal à ta moitié du traitl.:ment
d'activité. Sans jamais pouvoir dépasser ce montant, le trai-

tementd'attente est, ensuite, fixé au taux de la pemion que

l'intéressé obtiendrait s'il était admis préma(Urémcnt à la
retraIte.

Après avoir suhi la moitié de sa peine, le membre du

personnel technique peur demander sa réintégrarion dans

le centn:.

Art. 76

La retenue sur traitement ou traitemenr d'attcnte ou

l'attrihution d'un traitement d'attente tll.: peut avoir pour
conséquence que le trairement ou traitement d'attenre du

membre du personnel soit ramené à un montant inférieur

au montant des aHocnions de chÔmagl.: auxquelles Je

memhre du personnel aunlitdroit s'il bénéficiait du régime

de sécurité sociale des travailleurs salariés.

Art. 77

Aucune sanction disciplinaire ne peut être prononcée

sans que le membre du personnel technique ait été, au pré3-
!able, entendu ou du moins dÙmcnt convoqué.

Au cours (Ii.:l'audition, le membn: du personnel techni-
que peut se faire assister ou représenter par un avocat, p;\r

un défenseur choisI parmi les membres du personnel techni-
que des centres officiels subventionnés, en service ou

retraité, ou par un délégué d'une organisation syndicale

agréée.

Art.7S

Aucune ~an(tion ne pel]( produire J'effet pnur la

période qui précède ~on prononcé.

Art. 79

Hormis le cas de la suspension préventive, 1';lCtion disci-
plinaire engagée fi l'égard d'un membre du personne!

techniqw.: n'entraîne l'éloignement de l'intéresse de ses
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fonction~ qu'à panir de la notification de la décision disci-
plinaire définitive visée à !'article 72, § 4, ou le troisième

jour ouvrable visé ;:lU§ S du même anicle.

Art. RO

L'action penale relative aux faits qui font l'ohjet d'ulle
procédure di~ciplinaire est suspensive de la procédure et du

prononcé disciplinaire, sauf Jans le cas de flagrant délit ou

si les faits établis, liés à l'activité professionnelle, sont

reconnus par !e membre du personncJ technique.

Quel que soit le résultat de l'aCtion pénale, l'autOrité

n:ste juge de l'application des sanctions disciplinaires.

Toutefois, l'aurorité est, d.IHs cette appréciation, liée
par la matérialité des faits dt'Jinitivement établie par la

décision pénale.

Art. HI

Tourl.: sanction disciplinaire fait l'objet d'une inscrip-

tion <lUdossier du membre du personnel technique.

SECTION 2

Radiation de la sanction disciplinaire

Art. S2

La s:\nction disciplinaire est effacée d'office au terme

d'un déL1i:

1° d'un an pour le rappel fi l'ordre et le hl âme;

2" de trois ans pOlir la retenue sur traitement;

JO de cinq ans pour 1:\ suspension par mesure discipli-
n,}]re;

4" de sept ans pour la mise en disponibilité par mesure

disciplinaire.

Le délai visé fi l'alinéa 1er commence à courir, selon le

cas, au prononcé de la sanction disciplinaire ou à

l'expIration du débi visé à l'artic1e 72,
§ 3.

Sans préjudice de l'exécution de la s,1I1ction discipli-

naire, l'effacemenr a pour conséquence que la sanction ne
peut plus avoir d'effer, notamment sur les droits à l'accès fi

une fonction de promotion. La sanction disciplinaire est

effacée Jans le dossier du membre du personnel technique.

CHAPITRE IX

De la suspension préventive: mesure administrative

SECTI001 PREMIFRE

Dispositions générales

Art. s.:;

Pour l'app!ication du présenr chapitre, il }' a lieu

J'en!!:lldn: par pouvoir orga]}isarcur.

1"
pour Ii.:ce!Hr!:organisé par les vines et les commu-

nes, le co!kgc des bourgmestr!: er échevins;
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2°
pOLir les centres organisés par les provinces, !t:

Conseil provincial ou ]a députation permanente;

Art. H4

La suspensIon prévenrive organisée pat le présem chapi-

tre est une mesure purement administrative, n'ayanr pas le

caractère d'une sanction.

Elle est prononcée par le pouvoir organisateur et est

morivée. ElIe a pour efferd'écarter le membre du personne]
technique de ses fonctions.

Pendant ta duréede]a slIspension prévenrive, le membre

du personnel technique n:ste dans la posirion administra-

tive de l'activité de service.

SECTION 2

De la suspension préventive

des membres du personnel technique définitifs

Art. 85

§Jt~r. Lorsque l'intérêt du service k n:quien, unI: procé-

dure de suspension prévcntive peut être entamée à J'égard

d'un membre du personne] rechnique nommé il titre défini-
tif:

1° s'il fait l'objet dt: poursuites pénaks;

2° dès qu'unt: procédure disciplinaire t:st engagee

contre lui par le pouvoir organisateur;

3° dès que le pouvoir organisateur lui notifie, par ietm:

recommandée il la postt:, la constatation d'une incompati-

bilité.

§ 2. Avam toute mt:sure de suspension préventive, ]e

membre du personnel tt:ehnique doit avoir été inviré ;1 se

faire entendre par ]e pouvoir organisateur.

La convocation à l'audiflon ainsi que les morifs justi-

fiant la sllspension préventive sont notifiés au membre du
personnel technique trois jours ouvrables au moins avant

l'audition, soit par lettre recommandée il la poste avec
accusé de réception porr;lIH ses effets trois jours ouvrables
après ]a date de son expédition, soit par ]a remise d'une
Icttrede]a main;\]a main avec accusé de réception ponant

ses effets il ]a date figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membrt: du personnel techtlI-
que peut se faire assister ou représenrer par un avocat, par

undéfenst:urchoisi parmi les membres du personnel rechni-
que des centres officiels subventionnés, en ;1Crivité de

service nu retraités, ou par lIll représentant d'uIl(: organisa-

tion syndicale agréée.

Dans les trois jours ouvra hies qui suivt:nt celui prévu
pour l',llidition,et même si le membre du pt:rsonllel techni~
que ou son représentant ne se sont pas présemés il

l'audition, k pOl/voir organisateur communique sa déci-
sion au membre du personnel technique par lettn: recom-

mandée à la posre.

Si ]a décision condl1t ;1 la suspension préventive du

membre du personnel rechnique, elle produit ses effets le

troisième jour ouvrable SUiV;lnt la date de son expédition.
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§ 3. Par dérogation à l'alinéa ln du § 2, te membre du

personnel technique peur être écarté de ses fonctions sur-Ie-

champ en cas de faute grave pour laquelle il y a flagrant

délit ou lorsque les griefs qui lui sont reprochés revêtent un

caractère de graviré tel qu'il est souhaitable, dans l'inrér[:t

du service, que le membre du personnel technique ne soit
plus présenr dans le centre.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la

mesun: d'écartement immédiat a éré prise, le pouvoir orga~

nis.neur est tenu d'engager ]a procédure de suspension

préventive conformément aux dispositions du présent arti-

cle. A défaut, la mesure d'écartement immédiat prendra fin

au terme du délai précité et le membre du personnel techni-
que Ile pourra à nouveau ètreécartédu centre pour la même

faute grave ou les mêmes griefs que moyennant]e respect de

la procédure de suspension préventivt: tene que prévue

notamment au § 2 du présent article.

Le membre du personnel technique écarté sur~]e-champ

reste dans la position administrative de l'activiréde service.

§ 4. Dans !e cadre de la constatation d'une incompati-

bilité ou dans ]e cadre d'une procédure disciplinaire, la

durée de la suspension préventive ne peur dépasser un an et

dans le cadre d'une procédure disciplinaire cxpire en tout

1"
quaranre-cinq jours calendrier après la date prévut:

pour l'auditIon visée à l'article XO si, dans ce déLti, le

pouvoir organisateur n'a pas notifié au membre du person-

nel technique la décision visée à l'article 72,
§ 3;

2°
]e rroisième jour ouvrable qui suir la notification au

memhredu personne] technique de ]a décision visét: il l'arti-

cIe 72,
§ 3 si cerre décision est le rappel à l'ordre, ]e blâme

ou la retenue sur traitement;

3°
]e jour oÙ la décision portant sanction disciplinaire

sort ses effets.

Dans le cadre de poursuites pénales, la durée de la
suspension préventIve n'est pas limitl"(, à un an.

Lorsqu'une procédure disciplinaire est engagée ou
poursuivie après une décision judiciaire de condamnation

pénale définitive, le délai d'un an visé à l'alinéa 1er ne

commence à courir qu'à dater du prononcé de cette

condamnation définitive.

§ 5. Dans le cadre d'une procédure disciplinaire, la

suspension préventive doit faire l'ohjet d'une confirmation

écrite roLlS les trois mois à dater dt: la prise d'effet.

Cerre confirmation est notifiée à l'intéressé par lettre

recommandée à la poste.

A défaut de confirmation de ]a suspension prévenrive

dans les dél<1is reLjuis, le memhre du personnel techniLjl1e

concerné peut rl~intégrer ses foncriol1S après en avoir

informé le pouvoir organisateur, par lettre recommandée,

au moins dix jours ouvrables aV;lnt la reprise effective du

tra\';lÎl.

Après réception de cerre notificarlon, le pouvoir nq..!;ani-

sateur pellt confirmer le maintien en suspension prevenrive

selon la procédure décrite à l':dinéa 2.



Art. 156

Tout membre du personnel technique définitif
suspendu prévenrivemenr maimient son droit au trait\:-

ment.

Par dérogation à l'alinb ln, ]e traitemenr de rour
membre du personne] technique définitif suspendu préven-

tivement, qui fait l'objet:

1" d'une incuIpation ou d'une prévention dans]e cadre
de poursuites pénales;

2" d'une condamnation pi'na!c non définitive contre
bquelle le mcmbre du personnel techniquc a fait usa)!;e de

ses droits de recours ordinaircs;

3° d'une procédure disciplinaire engagée ou poursuivi e
à ]a suite d'lme condamnation pénale définitive;

4" de poursuiTes disciplinaires en raison d'une L1lHe
grave pour laque!!e i] y a soit flagrant délit, soit des indices
prohants et dont l'appréciation appartient au pouvoIr

orgamsateur;

5° d'une décision de sanction disciplinaire prévue ;1.
l'arricle 7I, 4", 5°, 6"

et
7° et contre laquel]e !e membre du

personne! technique a introduit un recours, conforrnément

à l' artic1 e 72, § 3,

est fixé à b moitié de son traitement d'acrivité.

Cette réduction du traitement ne peur avoir pour effer

de ramener ]e traitement ,1 un motHant inférieur au

montant des allocations de chÔmage auqud le memhn.: du
personnel technique aurait droit s'il hénéficiait du régime
de sécurité sociale des travailleurs salariés.

Pour l'application de l'a]int-a 2, 1(' et 2°, cene réduction

de traitement prend effet le premier jourdu mois qui suit le
jourde l'inculpation ou de]a prévention ou du prononcé de

la condamnation non définitive.

Pour l'application de l'aliné:1 2, --~",cette réduction de
traitement déjà opérée en v\:rtu de l'a!inéa 2,1° ou 2", est

maintenue au~delà de la condamn<Hion définitive si le
pouvoir organisateur notifie al) memhre du personne]
technique son intention de poursuivre ou d'eng,l)!;er !a

procédure disciplinaire.

POlit ]'applicHiol1 de l'alinéa 2,4", la réducrion de trai-

tement prend effet!e premier jour du mois qui suit la notifi-

cation du pouvoir organisatcur au memhre du personnel

techniquc de ]'application de cet .llinéa 2, 4°.

Pour !'app!icatlon de l'alinéa 2, 5°, cette réduction de
traitement prend dfet le jour oÙ le memhre du personnel

technique a introduit son reCOllrs.

Art. 157

§ 1er. A l'issue de la procédure disciplinaire ou de la

procédure pénal!.:, la mesure de réduction de traitement est
r;lppor\l:e sauf si:

1"
au terme de l'action disciplinaire, le pouvoir organi-

S;lTeur inflige :lU membre du personnel t\:chnique une des

sanctions prévu\:s .1.]'artick 71,4",5",6" et 1";

2" il est fait application de l'article 102,2", h), ou 6°;
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3"
le membre du personnel technique fait l'objet d'une

condam nation péna!e définin ve SUIvie ou non d'une procé-

dure disciplinaire.

Lorsque la mesure de réduction de traitement {~st

rapportée en apphcation de l'alinéa lë"r, le membre du

personnel techniquc reçoit le complément dl' sa subven-

tion-traitement initialement retenu augmenté des intérêts
de retard c;J!cu]és au taux léga! et dus depuis !e jour oÙ b

réduction a ("té opéré\:.

l,es sommes perçues par]e memhre du personnel techni-

que durant la suspellsion préventive lui reslent acquises.

Si le traitement du membre du personnel techniljue a été

réduit en application de l'article 156, alinéa 2, 4" Ol! 5'\ et

L]U'.lU terme de la procédure disciplinaire, une sanction de
sllspension p:lf m\:sure disciplinaire est prononcée pour

une dUf(~e inférieure à la durée de la mesure de réduction de

traitement, cene dernière est rapportée pour la période

excédant la durée de la sllspension par mesure disciplinaire

ct le membre du personne] techniquc perçoit dans cc cas le

complément de sa subvenTion-traitement IndÙment retenuc

durant cene période, augmentt~ des intért-ts de retard calcu-

lés au uux lég.1let dus dcpuis le jour oÙ la réduction a été

opérée.

L'a!inéa 4 ne s'appliquc pas dans ]e udre d'une procé-
dure dlscip]inaire en.e;agée ou pourSlHV1C apres une

condarnl1:ltion pétule définitive.

§ 2. Le pouvoir organisateur verse ~1]a Communauté
française le montant du complément visé au paragra-
phe Icc.

P.n dérogation à l'.llinéa Fr,
Il' pouvoir organisateur

n'est pas tenu de rembourser (.:(;complément à la Commu~

nauté française lorsque la réduction dc traitement rappor~

tée.1 initialement été opérée à l'encontre d'un memhre du
personnel rechnique faisant l'objet:

1" d'lIne IIKlllpation ou d'une prévention dans le cadrc
de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non définitive contre
laquclle !e membre du personnel technique a fait usage

dl'
ses droits de recours ordinaires.

Par ai!1eurs, lorsque dans le cadre d'une procédure
disciplinaire, une mesure de suspcnsion préventiv\: a été

prise ;1 l'ég.ud d'un membre du personnel technique sans
lj ue ce dnnier 11'ait dn su bir Ilne réduction de moitié de son

traitenKt1t, le pouvoir organisatellr remhoursera Ù la

Communauté frauçaise !a moitié du tL.utement intégra]e-

Illent perçu par le mcmbre du personne] technique durant !a

durée de la sllspension préventive si:

]0 .lU termc de la procèdure dIsciplinaire, aucune sanc-

tion dlscip!inaire n'a été prononcée;'1. j'égard du membre du
personnel technique;

2°
al! terme de b procèdure disciplil1alrc, la s;mctioll de

r.lppcl;'1. l'ordre, dl' hLî.me ou de r!.:tenue sur traitcment cst
pn)n()lllt'e;

,Ii la procédurc disclp]inalre n'est pas mellt'e ;1. son

termc par le pn\lvoir orJ!;<lnisateur.
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An. 88

La suspension préventive est portée à la connaissance

du Gouvernemt:nt afin que l'cxécurion immédiate de cette

mesure soit assurée.

SECTION 3

De la suspension préventive

des membres du personnel technique temporaires

Art. 89

§lt'r. Lorsque l'Întérêt du service le requiert, une procé-

dure de suspension préventive peur être t'marnée à l'égard

d'un membre du personne! technique désigné à ritre rcmpo-
raire ou en qualiré de temporaire prioritaire:

1° s'il fair ]'objec de poursuites pénales;

2n dès que le pouvoir organisateur lui notifie, par !errre

recommandée à la poste, ]a constatation d'une incompati-

bilité.

§ 2. Avant toute mesure de suspension prévenrive, le

membre du personnel technique doit avoir été invité à se

bire entendre par le pouvoir organisateur.

La convocation à l'audition ainsi que !es motifs justi-

fianr la suspension préventive som notifiés au membre du
personnel technique trois jours ouvrables au moins avant

j'audition, soit par lettre recommandée à la poste avec

accusé de réception ponam ses effets trois jours ouvrables
après la date de son expédition, soit par la remise d'une

lettre de la main à la main avec accusé de réception ponant

ses effers à la date figurant sur cet accusé de réception.

Au cours de l'audition, le membre du personnc:l techni-
que peut se faire assister ou représenter par un avocat, par

undéfenseurchoi",i parmi les membres du personnel techni-
que des centres officiels subventionnés, en activité de

service ou retraités, ou par un représentant d'une organisa~

tion syndicale agréée.

Dans les trois jours ouvrables qui suivent celui prévu
pour l'audition, et même si le membre du pt.:rsonnel techni-

que ou son représentant ne se sont pas présentés à

l'audition, le pouvoir organisareur communique sa déci-
sion au membre du personnel technique par lettre n:cOIl1-

mandée à la poste.

Si la décision conclut à 1a suspension préventive du

membre du personnel technique, e\!e produit ses l:ffets le

troisième jour ouvrable suivant la date de son expédition.

§ 3. Par dérog,nion à l'alinéa ln du § 2, le membre du

personnel technique peut être écarté dc ses fonctions sur-lc-

champ en cas de faure grave pour laquelle il y a flagrant

délit ou lorsque les griefs qui lui sont reprochés rcvêtent un

caractère de gravité tel qu'il est souhaitable, dans l'imérêt

du service, que le membre du personnel technique ne soit
plus présent dans le centre.

Dans les dix jours ouvrables qui suivent le jour oÙ la

mesure d'écartement immédiat a été prise, le pouvoir orga-
ni,-;;1teur est tenu J'engager la procédure de suspension
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préventive conformément aux dispositions du présent arti-

cle. A défaut, la mesure d'écartement immédiat prendra fin

au terme du délai précité et le membre du personnel techni-
que ne pourra à nouveau être éeartédu cemre pour la même

fautegraveou les mêmes griefs que moyennant le respectdc

la procédure de suspension préventive tel1e que prévue

notamment au § 2 du présent article.

Le membredu personnel technique écarté sur-le-champ

reste dans la position administrative de l'activité de service.

§ 4. Sans préjudice de l'application des dispositions de

l'article 94, la durée de la suspension préventive ne peur
dépasser six mois dans le cadre de la constatation d'une

incompatibilité; dans le cadre de poursuites pénales, la

durée de la suspension préventive n'est pas limitée à six

mOIs.

Art. 90

Tour membre du personnel technique temporaire
suspendu préventivcmem maintil:nt son droit au traite-

ment.

Par dérogation à l'alinéa 1er, le traitement de tout

membre du personnel technique suspendu préventivement,
qui fait l'ohjet:

1" d'une inculpation ou d'unc prévention dans le cadre
de poursuites pénaks;

2° d'une condamn,uion pénJ.le non définitive contre
laqudk le membre du personnel technique a fait usage de

ses droits de recours ordinaires;

est fixé à la moitié de son traitcment d'activité.

Cette réduction du traitement ne peur avoir pour effet

de ramener le traitement à un montant inférieur au
montant des a\!oC1tions de chÔmage auquel le membre du

personnel technil!ue aurair droit s'il bénéficiait du régime

de sécurité sociale des travailleurs salariés.

Cette réduction detraitcment prend effer le premier jour

du mois qui suit le jour de l'incu/pation ou de la prévention

ou du prononcé de la condamnation non définitive.

Art. 91

§ 1er. A J'issue de la procédure pénale, la mesure de

réduction de traitement est rapponée sauf si:

ID il est fait application de l'anicle 101, 2°, b), ou 5°;

2"
Je membre du personnel tcchnique fait l'objet d'une

condamnation pénale définitive.

Lorsque la mesure de réduction de traitement est

rapportée et! application de l'alinbler, le membre du

personnel technique reçoit le complément de sa subven-

tion-traitement initialement retenu augmenté des intérêts

de retard calculés au taux légal et dus depuis le jour oÙ la

réduction a été opérée.

Les sommes perçues par le memhredu personnel techni-
quc durant la suspension prévcntive lui restent acquises.

§ 2. Le pouvoir organisatenr verse à la Communauté

fran\-aise le motHant du compkment visé au paragra-
phe jtr.



Par dérogation à l'a]inéa Fr, le pouvoir organisatt:ur

n'est pas tenu de rembourser ce compkment à la Commu-

nauré française lorsque la réduction de traitement rappor-

tée a initialement été opérée à !'encontre d'un membre du
personne! technique faisant l'objet:

]0
d'une inculpation ou d'une prévention d:lns le cadre

de poursuites pénales;

2° d'une condamnation pénale non définitive contre
bquel!e le membre du personnel technique a fait usage de

ses droits de recours ordinaires.

Arr.92

La suspension préventive est portée à la connaissance
du Gouvernement afin LJ.uel'exécution immédiate de cette

mesure son assurée.

Art. 93

L:l procédure de suspension préventive ainsi que les

mesures prises par ]e pouvoir organisateur à l'égard d'un

membre du personnel technique désigné à titre temporaire

en application des dispositions de la présente section pren-

nent fin de plein droit à ]a date à laque]]e la désignation
prend fin et, au plus tard,:lu 31 aotlt de l'exercice en cours.

Si le membre du personnel technique visé par la présente

section acquiert la qualité de définitif, les dispositions de la

section 2 du présent chapitre sont applicab]es.

CHAPITRE X

De la chambre de recours

An. 94

§ 1er. Aprés consultation des groupements !es plus

représentatifs des pouvoirs organisateurs des centres offi-

ciels subventionnés et des groupements du personnel

techniLjue des centres officids subventIonnés au setlS de la

loi du 19 décembre 1.974 organisant les relations eIHre les

aurorités publiques et les syndic:lts des agents relevant de

ces autorités et de l'arrêté royal du 2K seprembre 19X4

portant exécution de la ]oi précitée, le Gouvernement insti-

tlle auprès du ministère une chambre de recours du person-

ne! technique subsidié des centres officids subventionnés.

L'arrêté du Couvernement instituant ]a chambre de

recours en détermine la dénomÎTntion, la compétence et la
cOmp()Sltlon.

La chambre dL recours élabore son règlement d'ordre

inrérieur sous réserve d'approbation par le GOllvernement.

Art. 95

La chambre de recours est composée:

)0
d'un nombre égal de représentants des pouvoirs

org:lnis;lteurs des centres officiels suhventionnés et des

memhn:s du personnel technique des ccnrres officiels

subvemionnés;
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2" d'un président et de deux présidents suppléants
choisis p;nmi les magistrats en ;terivité ou ;ldmis à la

retraite ou parmi les fonctionnaires généraux de la direc-

tion généra!e des personnels de l'enseignemem subven-
t!()nné;

3"
d'un(e) secrétaire et de deux secrétaires :ldjoinr(e)s.

Le Gouvernement fixe Je nombre de membres de la

chambre de recours visés :'1 l'alinéa
1er, 1", ainsi Ljue la

durée de leur mandar, la chambre comprenant au moins

LJ.uatre membres effectifs représentant les pouvoirs organi-

sdtLurs et quatre membres effecrifs représemant les

membres du personne1 technique.

Le président et ses deux suppléants sont désignés par le

Gouvernemem pour 4uatn: ans.

Les membres effectifs et supplbnts sont désIgnés par]e

Couvemement sur proposition des groupements visés à

]'article 94. A défaut d'accord au sein de ceux-ci, le

Couvernement procède directement aux désignations.

Pour chaque membre effectif, il y a deux membres
suppléants désignés selon les mêmes modalités que ce!les

visées ;1 l'a]inéa précédent.

En cas de remplacement d'un membre, le remplaçant
,lchéve le mandat de celui :'lia place de qui il est désigné.

Les secrétaire et secrétaires adjoint(e)s, désigné(e)s par

le Gouvernement parmi ks agents du ministère, assument
]e secrétariat de la Chambre de recours. I1s(e]]es) n'ont
pas voix délibérative.

An. 96

Dès qu'une affaire est introduite,]e président communi-
que au membre du personnel technique ct;lU pouvoir org;l-

nisateur ]a liste des membres effectifs er suppléants.

Dans les dix jours qui suivent la réception de cette !isre,

!e membre du personnel technique et k pouvoir organisa-

teur peuvent réctlser trois membres au maximum.

Toutefois, ils ne peuvent récuser en même temps un

membre effectif et ses deux supplé,l1)ts.

Les président, présiJents suppléants, les membres effec-

tifs et les membres suppléants ne peuvent siéger dans une

affaire concernant leur conjoint ou un parent ou un ;ll1ié,

jusqu'au quatrième degré inclusivement.

Tour membre qui se sait cause de récusation est tenu de

s'abstenir.

Un memhre peut également demander ;\ être déchargé

s'il estime avoir un intérêt moral en b cause ou s'il croit que

l'on puisse douter de son impartialité. Le président décide

de la suite à réserver i ceUc demande. Il peur également
décharger un membre pour les mêmes motifs.

Art. 97

Les parties sont convoquées par le présiàent dans les
vingt jours qui suivent la réceprion du recours et sont enten-

dues par la chambre de recours.
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Le membre du per~onnel technique peue sc faire asslsrer

ou représenrerpar un avocat, par un défcnseurchoÎsÎ parmi

les membres du personne! technique des centres officiels
subventionnés, en activité de service ou pensÎonnés, ou par

un représentant d'une org;lIIis<HÎon syndicale agréée.

Le pouvoir organisateur peut se faire assister ou repré-

senter par UI1représentant d'une organisation représema-

rive de pouvoirs organisateurs, par un avocat, par un défen-

Seur choisi parmi les représentants des pouvoirs organisa-

teurs de l'enseignement officiel subventionné ou par un

délégué d'une association qui défend les intérêts des

pouvoIrs organisateurs.

En cas J'absence de l'une des parties régulièremenr

convoquées ou de son défenseur, la chambre de recours

statue valablement lors de sa deuxième séance. Les deux

séances ne peuvent être espacées de moins de cinq jours.

Avant de délibérer, la chambre de recours peur ordon-

ner une enquête complémentaire et entendre des témoins.

Art.9H

La chambre de recours ne peut se prononcer que si au

moins deux membres représentam les pouvoirs organisa-

teurs erdeux membres représentant les membres du person-

nel sont présents.

Les membres représemam les pouvoirs organisateurs et

les membres repri:sentant !es membres du personnel

doivem ~tre en nombre égal pour prendre part au vott.'. Le

cas échéam, la parité est rétablie par l'élimination d'un ou

de plusieurs membres après tiragt.: au sort.

Si le quorum visé à l'alinb Fr n'est pas arreint, le prési-

dent convoque une nouvelle réunion dans les quinze jours.

Au cours de cerre réunion, une décision pourra être prise
quel que soit le nombre des membres présenrs.

L'avis est donné à la majorité simple des voix. Le vote
est secret. En cas de parité. le prbidem décide.

L'avis motivé de la chambre de recours est signifié aux
parties par krrre recommandée à la poste dans les cinq

jours qui suivem la réunion au cours de laquelle il a été

donné.

Art. 99

La chambre de recours ne peut se réunir du 15 juillet au

15 aOllt inclus, sauf urgence unanimement reconnue par

l'ensemble des membres présents y compris le présidenr.

Art. 100

Les frais dl' fonctionnl'nKtH de la chambre de recours
sont i charge de la Communauté française. Le COllVCr1lC-

ment dérermine!es indemnités auxquel1es le président et les
présidents supp!t:ants onr droit. Tourefois, si le présidenr

ou le président suppléant est un fonctionnaire général,

aucune indemnité n'est due.
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CHAPITRE XI

De la cessation des fonctions

Art. 101

Pour les membres du personnel technique désignés à

titre temporaire, la désignation prend fin d'office pour

l'ensemble ou une parrie de la charge:

1" s'ils n'ont pas éti: désignés à titre temporaire de

façon régulière;

2° s'ils cessent de répondre aux conditions suivanres:

a) être belge ou ressortissant d'un ;IUfre Etat membre de

l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernement;

h) jouir des droits civils et politiques;

c) avoir satisfait aux lois sur la milice;

d) être de conduite irréprochable;

3"
si, après une absence autorisée, ils négligent, sans

motif niable, de reprendre leur service et restent absents
pendanr une période inimerrompue de plus de dix jours;

4" s'ils abandonnent, sans motif valable, leur emploi et
restent absents pendanr une période ininrerrompue de plus

de dix jours;

)0
s'ils sc trouvent dans les cas oÙ l'application des lois

civiles et pénales entraîne la cessation des fonctions;

6° si une incompatibilité est constatée et qu'aucun

recours visé à l'arricle 17 n'a été introduit ou que le membre

du personnel refuse de mettre fin, après épuisement de la
procédure, i une occupation incompatible;

7" s'il est constaté qu'une incap3cité permanente de
travail reconnue conformément i la loi ou au règlement les

met hors d'état de remplir convenablement leurs fonctions;

HO en cas de nomination i titre définitif dans une autre

fonction.

9° au moment du retour du t!Hilaire de l'emploi ou du

membre du personnel technique qui le remplace temporai-
rement;

10" au moment oÙ l'emploi occupé par le membre du
personnel technique temporaire est arrribué totalement ou

partiellement à un autre membre du personnel, soit:

<1)par application des dispositions visées <lUchapitre 7;

b) par application de !'article 32 § llT;

c) par application de l'article .32, § 2;

d) par nominarion défi1lltive;

c) par attribution de l'emploi devenu définitivement

vacam ;, un memhre du personnel rechnique temporaire
prioritaIre;

11° an moment de la réception de !a dépêche par
laquelle la Communauté française "-lui ocrroie la subven-

tion-traitement communique que la fonction exercée ne
peut plus être subventionné entièrement ou partiellement;



12" au terme indiqué dans l'acte de désign~Ition cr, au
plus tard, à la fin de l'exercice au cours duquel la désigna-

rion a été faite;

13° au moment de la réceprion de ]',lVis de l'Office

médico-social de ]'Etat dl.clarant le membre du personne!
technique temponlÎre définitivement inapte;

14" mOYt:n!l<1nt préavis donné conformément aux
dispositions des articles 27 et 30, soit de commun accord,

soit en applicarion de l'anicle 29.

Art. 102

Les membres du personne] technique nommés à titre

définitif sont démis de leurs fonctions d'office:

1° s'ils n'ont p:lS été nommés à titre définitif de bçon

régulière;

2° s'ils cessent de répondre aux conditions suivantes:

a) êrre belge ou ressortissanr d'utl autn: Erat mt:mbrede

l'Union européenne, sauf dérogation accordée par le
Gouvernement;

b) jouir des droits civils et politiques;

c) avoir satisbit aux lois sur la mihce;

d) être de conduite irréprochable;

3"
si, après une absence aurorisée, ils négligent, sans

motif valable, de reprendre leur service et restçnr absents
pendanr une période ininterrompue de plus de dix jours;

4" s'ils abandonnent, sans motif v::tlahle, leur emploi et
restent absents pendant une période ininterrompue de plus

de dix jours;

5°
si, rappelés en activité de service, ils refusent, sans

morif valable, d'occuper dans les dix jours l'emploi arrri-

bué par le pouvoir organisateur;

6" s'ils se trouvent dans tes cas oÙ ]'application des lois
civiles et pénales entraîne ]a cessation des foncrions;

7° si une incompatibilité est constatée et qu'aucun

recours visé à l'article 17 n'a été introduit ou que!e membre

du personnel refuse de mettre fin, après épuisement de la
procédure, à une occupation incomp-arib]e;

go
s'il est constaté qu'une incapacité permanente de

travail reconnue conformémcnt ~lta loi Oll au règlement les

met hors d'état de remplir convenablemenr leurs fonctions;

9"
en cas de nomination à tirrt: définitlf dans ulle autre

fonction.

1QU en cas de démission volontaire. Dans ce cas, le

membre du personne] technique ne peut abandonner son

service qu';] la condirion d'y ;1VO!rété dûment aurorisé par

son pouvoir organisateur ou après un prbvis de quinze
jours;

12° en cas de mise Ù la retraite pour inaptin1de physi-
que;

13° en cas de mise ~1!a retraite norm,l!c par limite d'âge;

14U s'ils font l'
ohjet d'unI.' peine disciptin~lÎre de démis-

sion d'office ou de révocation.
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CHAPITRE XII

De.. commission.. paritaÎres

SECTION l'REMIERF

Généralités

Art. 103

§In. Après cOllsultation des groupements les plus

représentatifs des pouvoirs org;;lnisateurs des centres offi-

ciels subventionnés et des groupements du personnel
technique des centres officiels subventionnés, au sens de la

loi du 19 décemhre 1974 organisant les relations entre les

autorités puhliques et les syndicats des agents relevant de

ces autorités et de l'arrêté royal du 28 septembre 1984

portant exécution de!a loi précitée,]e Gouvernement insti-

rue:

}O
une commissioll paritaire centrale dont ta compé-

tence s'étend à tous !es centn::s officiels subventionnés;

2" des commissions paritairt:s ]oca/cs dont ]a compé-

tence s'étend à !'ensemble des cenrn.:s org;misés par un

même pouvoir orgaillsareur.

L'arrêté du Gouvernement instituant une commission
pari raire en précise !a dénomination, ]a compétence ct la

composition.

Arc. 104

Les décisions de la commission paritaire centrale
peuvent, à sa demande, être rendues obligatoires par arrêté

du Gouvernement.

Si ]e Gouvernement estime ne pas pouvoir donner suite

.1.cette demande, il l'Il LlÎt connaître les morifs à la commis-

sion paritaire cenrrale.

An. lOS

Les règles complémentaires prises par la commission
p,lritaire centrale ne peuvent s'écartn des règ;1cs du présent

décret.

Les règles complémentaires prises par les commissions
parie.lres locales ne pClIvem s'écarrer des règles du présent

décret ni des règks compkmenraires fixées par la commis-

sion p;uiraire centrale cr rendues ohligaroires pM arrêté du

Couvernement, et ne peuvent être rendues obligatoires que

si dies sont ,lpprouvécs pardélibérariondu conseil commu-

n:1I ou de la dépuration permaneme selon le cas.

SECTI00I 2

De la commission paritaire centrale

Art. 106

La commission élabore son rl:gtemem d'ordre intérieur
p3rricu!ter, sous réserve d'approbation p:lr ]e Gouverne-

ment.
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An. 107

La commission paritaire centrale esr composée:

1" d'un présidenr et d'un vice~présiden(;

2" d'un nombre égal de rcprésenrants des pouvoirs
organisateurs des centres officiels subventionnés et des

membres du personnel rechnique des centres officiels

subvenrionnés;

3" d'un ou de plusieurs référendaires dom la mission
est de conseiller la commission;

4" J'un(e) secrétaire er d'un(e) secrétaire adjoinr(;:).

Le nombre de membres de la commission visé à l'ali-

néa 1"'T,2'>, ainsi que]a durée des mandats des membres de
la commission sont fixés par !e Ccuvernemt.:nt.

Le président, le vice-président, le(s) référendaire(s),
le(!a) secrétaire ct le(ia) sccrétain: adjoint(e) n'ont pas voix

délibérative.

La commission comprend au moins six membres effec-

tifs représentant les pouvoirs organisateurs er six membres

effectifs représemant le personnel technique.

Les représentants des pouvoirs organisateurs et Jes

représentamsdes membresdu personnel technique peuvent

se faire assister de conseiJiers techniques dont le nombre

maximum esr déterminé par le règlemem d'ordre intérieur

visé à l'article 106. Ils n'ont pas voix dèlibérative.

Act. 108

Les membres effecrifs de la commission paritaire sont
désignés par le Gouvernement sur proposirion des groupe-

ments visés à l'article 103. A défaut d'accord au sein Je

ceux-ci, k Gouvernement procède directement aux dèsi-
gnatlOns.

Pour chaque membn: effectif, le Gouvernement désigne

un membre suppléanr selon les mêmes modalités.

Les président et vice~présidcnt som choisis par le

Gouvernement parmi les personnes indépendames des inté-

rêts donr la commission peut avoir a connaître.

Les secrétaire ct secrétaire adjoint(e), choisis parmi les
agents du minisrère,ainsi que le(s) référendaire(s) sonrdési-
gnés par le Gouvernement. L'exercice des fonctions de

prés idem et de vice-président est incompatible avec

l'exercice d'un Ilnndat parlementaire.

Art. 109

La commission paritaire cenrrale a principalemenr pour

1
<)

de délibérer sur les condiflons générales de travail;

2° d'établir pour le personnel technique visé par le
présenr décret des règles complémentaires aux dispositions

sta(Utaires du présenr décret et de ses arrêtés d'exécution;

j" de donner des avis sur tOlites questions relativt:s a
]'org:misation, la défense et la promotion dc.:s centres offi-

cids subventionnés.

(82)

Art. 110

Les dècisions et avis de la commission paritaire centrale

sont pris a l'unanimitè, la majorité des membres sc trou-

vant réunie dans chaque groupe.

Toutefois, si l'unanimité ne peur être atteime ou si la

majorité n'est pas présente au sein de chaque groupe, une

nouvelle réunion de la commission paritaire se tient dans

!es quinze jours.

Dans cc cas, les décisions et avis sont pris valablemenr à

condition qu'ils n:cueillent les deux tiers des suffrages

exprimés parmi les membres présents au sein de chaque
groupe.

Pour l'application des alinéas qui précèdent, ne sont pas

considérés comme des suffrages:

1"
les votes blancs;

2"
les abstentions.

SECTION 3

Des commissions parÎtaires locales

Art. 111

Chaque commission élahore son règlement d'ordre

intérieur particulier, sous réserve d'approbation par le

Goun:rnemenr.

Act. 112

Les commissions pantaires locales sont composées:

1" d'un président et d'ull vice-président;

2" d'un nombre égal de représenrants du pouvoir orga-
nIsateur et des membres du personnel technique;

3° d'un(e) secrétain: et d'un(e) secrétaire adjoint(e).

Pour Jes centres organisés par les provinces, la prési-
dence de ces commissions est exercée par le délégué de la

députation permanenre du conseil provincial.

Pour les centres organisés par les communes, la prési-

dence de ces commissions est exercée par le bourgmestre ou

son délégué.

Le vice-présIdent est choisi parmi Ics représentants dcs

membres du personnel technique.

Art. 113

Les commissions paritaires locales ont principa!ement
pour mission, chacune dans leur champ de compétenet::

1"
de délibérer sur !es conditions générales de travail;

2° d'ét..1blir pour le personnd technique des règles
complémentaires aux dispositions staturaires du présent

décret et de ses arrêtés d'exécurion et aux règles compJé-

mentaires fixées par la commissIOn paritaire centrale
rendues ohligatoires par le Gouvernement;



3° de donner Jes avis sur toutes questions relatives i

J'organisation, la défense et la promotion des centres offi-

ciels suhventionnés;

4° de connaître des demandes d'avis introduites par le

memhredu personnel techniqut: ou le pouvoir organisatt:ur

en marière d'incompatibilité conformém<:nt J. l'article 17;

5° remettre un avis préalable sur toute demande rda-
tive;]]a dérogation visée aux arricles 3, § 2, ct4, § 2, de]a

]oi du 1er avril 1960 relative aux centres psycho-médico-

socIaux.

Art. 114

les décisions et avis des commissions paritairl.:s loca]es

sonr pris à l'unanimité, la majorité des memhres se trou-

vant réunie dans chaque groupe.

Toutefois, si l'unanimité ne peut être arreinte ou si la

majorité n'est pas présenre au sein de chaque groupe, une

nouvelle réunion de la commission paritaire se tient dans

les quinze jours.

Si lors de la seconde réunion, l'unanimité ne peut
roujours pas être atteinreou si la majorité n'est toujours pas

présentl.: au sl.:in dt: chaque groupe, le Président décide.

Pour l'application des alinéas qui précèdenr, ne som pas

considérés comme des suffrages:

1"
les votes blancs;

2° les abstentions.

Dans ]e mois de leur adoption par la commission pari-

tairt: !ocale, les règles complémenraires visées à l'arri-

cIe 120,2", sont communiquees par ce]/t::-ci Ù la Commis-

sion paritaire centrale visét: à ]'article 110, § 1er, alinéa 1er,

1°

SECTION 4

Contrôle et sanction des décisions

des commissions paritaires rendues obligatoires

Art. 115

L'exécution des décisions rendues obligatoires confor-

mément à l'aniclel04 est survei!lél.:, sans préjudice des

devoirs qui incombenr aUx officiers de poJice judiciaire, par

des agents désignés par ]e Gouvernement.

En cas d'infraction, \t:s agcnts mcmionnés à l'alinéa ln

dressent des procès-verbaux qu'ils transmettent au procu-

reur du Roi compétent et une copie en est :ldressée, par

lettre recommandée ;\ la poste, au comrevenam dans les

huit jours, le tour ;1 peine de nu!!ité.

Les agents mentionnés à J'alinéa 1er ont le libre accès

aux locaux oÙ les memhres du personne! technique exer-

cem ]enrs missi()n,~.

les directeurs et le persollnel administratif som tenus de

leur fournir les renseignemenrs dom ils ont besoin pour

s'acquitter de leur mission.

(XJ) 231-1 (2001-2002)

Toute infraction aux dispositions rendues oblig,uoires

conformément :'t l'article 104 est punie d'une amende Je
2,50 euros i 2 500 euros. l'amende est encourue autant de

fois qu'il y a de personnes employées en contravention

desdites décisions, sans que ]e rota! des amendes puisse

dépasser .5 000 euros.

Lt:s peint:s prévues à l'a]inéa précédenr sont applicables

à tour membre du personne] technique et administratif qui

contrevient aux mêmes dispositions.

Les pouvoirs organisateurs, les dirl.:ctions des centres

ainsi que les memhre du personne! technique et administra-

tif qui ont mis obstacle à la surveillance organisée en verru

du prbt:nt décret sonr punis d'une amende de 1 euro à
2,50 euros, sans préjudice, s'il

y a lieu, de l'app!ication des

peines édictées par les articles 269 à 274 du Code pénal.

Est puni d'une amende de 2,SO l.:uros à 2500 euros
quiconque a, dans le bur d'induirt: en errl.:ur, fait des décla-

rations inexactes au cours des enquêtes effectuées par le

service de contrÔk.

Les pouvoirs oq~anisateurs sont civilement responsa-
b]es du p:Jiemem des amendt:s prononcées;l. charge de !eurs

directeurs de centres.

CHAPITRE XIII

Inopposabilité des clauses contrain~s au statut

An. 116

Toure disposition dans un acte de désignation ou dans

un règlement de travail, contraire aux dispositions légales
impérarives, aU prhent décret ou aux règles complémen-

taires fixées par les commissions paritaires compétemes et

rendues oh]ig,ltoires est inopposable.

CHAPITRE XIV

Dispositions abrogatOires, transitoires et finales

Arr.117

A la date du 1er janvier 2005, les articles 2,1'\ 4e tiret et

22, 4", du présent décret som ahrogés.

Art. 118

Ll.:s membres du personne] tcchniqul.: nommés à titre

définitif dans la fonction d'auxiliaire psycho-pédagogique

.'\ Li Jate du 31 décemhre 2004 demcurt:nt nommés à ladite

fOllction et restent sournis à l'application du présent décret.

Lorsqu'i! e~t procédé au remplacemenr temporaire d'un

membre du personnel techniqul.: visé à l'alinéa 1cr, absent

en t<lison d'un congé ou d'une disponibilité, ce remplace-

ment l'sr effectUé par priorité p:1t un membre du personnel

technique en disponibilité par début d'emploi conformé-

ment au chapitre 7.

A Jéfam, i] est procédé à la dt:'sign:ltion :1 titre tempo-

raire d'uJl ~\l]xi!iaire soci,d, d'un auxiliaire paramédIcal Oll
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d'un conseiller psycho-pédagogique, sans préjudice des
dispositions des anicles 3, § 2 et 4, § 2 de la loi du 1er avril
1960 relative aux centres psycho-médico-sociaux.

Art. 119

Les membres du personnel technique qui, à b date du

31 décembre 2004, occupent effectivement à ritre tempo-

raire ou cn qualité de temporaire priorirJ.ire, la fonction

d'auxliiaire psycho-pédagogique sont maintenus cn cettt'
qualité dans ladire fonnion et restent soumis à !'applica-

tion du présent décret en cerre qualiré.

Lorsqu'i!csr procédé au remplacement temporaire d'un
membre du personnel technique visé à l'alinéa 1er, absent

en raison d'un congé, ce rcmplaceme-nt est effectué paf

priorité par un membre du personnd technique en disponi-

bilitt:: par défaut d'emploi conformémenr au chapitre 7.

A dtJaut, il est procédé à la désignation à titre tempo-

raire d'un auxiliaire social, d'un auxiliain: paramédical ou
d'un conseil!er psycho-pédagogique, sans préjudice des
dispositions des articles 3, § 2 et 4, § 2 de la loi du ln avril
1960 relative aux centres psycho-médico-soclaux.

Art. 120

Pour l'application de l'article n, 1", sont également
assimilés au titre requis pour la fonction de conseiller
psycho-pédagogique, les diplômes de liCt:ncié en:

- orientation et sdt:ction professionnelles;

- sciencc:s psycho]ogiqut:s et pédagogiques;

-
sciences psychologiques;

-
psychologie appliquée;

-
psychologie clinique;

-
sciences psycho-pédagogiques.

Art. 121

Pour l'application de l'article 22, 1°, sont réputés être
porteurs du titre requis pour la fonction Je conseiller
psycho-pédagogique ]es membres du personnel technique

nommés à titre définitif à ladite fonction ava!lt la date

d'entrée en vigueur du présent décret sur la base du diplôme
de licencié en:

-
sciences de l'éducation;

-
sciences pédagogiques.

Sont égalemenr réputés être porteurs du titre requis
pour la fonction de conseiller psycho-pédagogique, les

membres du personnel technique qui, sur la base du
diplôme de lict:ncié visé à l'alinéa ln et avatH la date

d'encrée en vigueur du présent décret, ont été Jbignés à
titre temporaire à ladite fonction et qui comptabilisent 360
jours de services dans ladite foncrion au sein des centres

psycho-médico-sociaux officiels Sllbventionnés.

Art. 122

Les membres du personnel technique subventionnl-s,

nommés à titre définitif à la veillt: de l\:!ltrée en vigueur du

(84)

présent décret, sont censés être nommés i titre définitif au

sens du présent décret, dans les attributions exercées
,}

!a
velUe dt: l'entrée en vigueur du présent décret et afkctés au

centrt: dans kque] ils exercent ces attributions.

Art. 123

Les membres du personnel technique subventionnés
qui, à la veille de l't:ntrée en vigueur du présent décret,

occupent temporairement un emploi dans une foncrion de

recrutement, pt:uvent èrrt: nommés à titre définitif au plus

tard!e Fr jour du troisième mois qui suit la datede pu]--J!ica-

tion du présent décret au Moniteurbelge, à condition qu'à

la date de la nomination, ils satisfassent aux conditions de

l'article 33, §l':r, alinéa 1er, à l'exception des SO et 12", et

qu'en ourre, ils aient occupé pendant deux ans un emploi

subventionné.

La nomination visée à l'a]inéaler nt: pt:ut être accordée
que dans LInemploi vacant qui, sur la base des dispositions

du chapitre 7, n'esr plus accessible par réaffectation ou
rappel provisoire à l'activité d'un membre du personnel

mis en disponibilité par défaut d't:mploi.

Les membres du personnel visés au présent paragra-
phe qui n'ont pas bénéficié de la disposition de l'a]inéa 1er

va!orist:nt l'ancienneté acquise au sein du pouvoir organi-

sateur selon ]e mudt: de calcul prévu à l'article 37, pour

autant qu'ils soient prioritaires auprès du pouvOIr organi-

sateur conformément 3. !'article 24, § 1er.

Art. 124

Les membres du personnel subventionnés qui, i]a veille

de l'entrée en vigut:ur du présent décret, occupent tempo-
rairement un emploi dans une fonction de promotion,

peuvenr être nommés à titre définitif dans cette fonnion dès

qu'ils satisfom à la condition de l'article 43,1", et remplis-
sent la condition d'aptitude physique fixée à l'article 33,
§

le" 6".

La nomination visée à )'a!inéa 1er ne peut être accordét:
que dans ]'emploi qui, sur la base des dispositions du ch3pi-

tre 7, n' c."t
p] us accessible par réafft:ctation ou rappel proVI-

soire à l'activité d'un membre du personne! mis en disponi-

bilité par défaut d't:mploi.

P.trdérogation;j ]'article 45 t:t t:n attendant Ct:tte nomI-

nation, les membres du personnel visés .1. l'alinéa 1er

peuvent continul:r à exercer la fonction dont ils ont été

ch,lrgi':s remporairt:ment.

Art.12S

Les membres du personnel technique en disponibilité
par défaur d't:mploi à la vt:i!le de ]'entrét: en vigueur du

présent décrd som réputés avoir été afft:crés au centre dans

lequel ils éuient titulaires d'un emploi ;lU 3] août qui

précède leur mist: en disponibilité.

An. 126

Tout pouvoir organisareur d'un centre psycho-médico-

social officie! subventionné doit se conformer aux disposI-

tions du présem décret.



Si Je pouvoir organisateur ne se conforme pas aux

dispositions du présenrdécret, ]eGouvcrnement lui adresse

une mise en demeure par ]aquelle i] l'invite dans un délai de
30 jours calendrier à dater de cette mise en demeure, 3. se

conformer aux dispositions précitées ct à rétablir la ]éga-

lité. Le Gouvernemenr peut déléguer cette compétencè au

ministre fonctionnellemenr compétenr.

Si à l'échéance du délai du 30 jours calendrier visés à

l'alinéa 1er, ]1.' pouvoir organisateur n'a pas apporté b

preuve qu'il a pris les mesures nécessaires pour se confor-

mer aux dispositions précitées et pour rétablir la légaliri:, il
perd pour une durée déterminée ci-apri:s, le bénéfice de b

subvenrion-traitement accordée aux membres du person-

nel technique dom la siruation adminisrf;1tive n'est pas

conforme aux dispositions précirées.

La période visée à !' alinéa précédent débute à J'écbéance

du délai de 30 jours calendrier et court jusqu'au jour oÙ te

pouvoir organis'.ueur a apporté la preuve qu'il a pris les

mesures pour se conformer aux dispositions précitées et
pour rétablir !a ]égalité.

(85) 231.) (2001-2002)

Les alinéas 1 3. 3 du présent paragraphe ne sont p:}S

applicables en cas d'application des disposirions de

]'article 70.

Arr.127

Le présenr décrer entre en vigueur !e!"'r janvier 2002.

Bruxel]es, !e

Par ]e Gouvernement de la Communauté française,

Le ministre de la Culture, du Budget,

de la Fonoion publique, de la Jeunesse

et des SIJOrts,

R. DEMCnTE.

te ministre de l'f:nseignement secondaire
et de l'Fnseignement slJéâal,

P. HAZETTE.
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AVIS 32.243/2, 32.244/2, 32.245/2

DE LA SECTION DE LEGISLATION
DU CONSEIL D'ETAT

Le CONSEIL D'ETAT, section de législation,

deuxième chambre, saisi P;:lr le ministre Je ]a Culture, du
Budget, de LI Fonction publiqw.:, de la Jeunesse et des

Sporrs de]a Communauté française, le 17 septembre 2001,

d'une demande d'avis, dans un débi ne dépassant pas lin
mOIS, sur:

1"
un avant-projet de décrer «modifiant certaines

disposÜions relatives au statut administratif et pécuniaire

des membres du personnel technique des cemres psycho-

médico-sociaux dt]a Communamé française ainsi que des

membres du personnel du service d'inspecrion chargés de]a

surveillance dt.: ces centres psycho-rnédico-sociaux"
(32.243/2) ;

2"
un avant-projet de décret" fixant le statut des

membres du personnel technique subsidié dl.:s centres

psycho-médico-sociaux officiels suhvenrionnés»
(32.244/2);

3"
un avam-projet de décret" fixant le statut des

membres du personnel technique subsidié des centres

psycho-médico~sociaux !ibrl.:s subventionnés» (32.245/2),

a donné 11.:3 décembre 200] l'avis suivant:

OBSERVATIONS GENERALES

I. Sur les trois avant-projets

1. Les avanr-projets examinés entendem régler le statut

d'une catégorie de membres du personnel enseignant
appartenam aux trois réseaux que connaît la Communauté

française: l'officiel directt:menr organisé par la Commu-

nauté française, l'officiel subvenrionné et le libre subven-

tionné. Il s'agit d':

- un avanr-projet de décret moJifiamcntaines dispo-

sitions rdativt:s au statu( administratif et pécuniaire des

membres du personnel technique des centres psycho-

médico-sociaux dl.: la Communauté française et des

membres du personnd du service d'inspection chargé de la

surveillance Je ces centres psycho-médico-sociaux
(32.243/2), ci-après dénommé" projet 32.243/2,,;

- un avant-projt:t de décret fixant le statut des

membres du pnsonne] technique subsidié des œntres

psycho-médico-sociaux sulwemionnés (32.244/2), ci-après

dénommé" projet 32.244/2,,;

-
un avam-projet de décret fixant ]e .~t~ltut des

membres du personnel technique subsidié (ks centrl.:s

psycho-médico-sociaux librt:s suhventionnés (32.245/2),

ci-après dénommé" projet 32.245/2».

Ce faisant, le légis!ateurdécrétal doit rout i la fois assu-

rer l'éga1ité des membres du personnel par-delà leur diffé-

rencestatutairt:et respecter l'autonomie des pouvoirs orga-

nisateurs suhventionnés.

A cet égard, une évolution semble se dessiner dans la
jurisprudence de la Cour d'arbitrage. Dans un premil.:r
temps, celle-ci a mis davantage l'accem sur le principe

d'égalité. FIle jugeait que:

... pour justifier, au regard de la régIe d'égali(é et de

non-discrimination, une différence de traitement entre les

membres du personnel dt:s réseaux d'enseignemt:nt, il ne

suffit pas d'indiqul.:r l'existl.:nCt: de différenCt:s objectiws

entrl.: ces membres du personne]. Il doi( encore ètredémon-

tré qu'à l'égard de la matière rc:glée, la distinc(ion alléguée

est pertinente pour justifier raisonnablement unI.: différence

de (rai(ement (1).»

Dans des arrêts plus récents, la Cour insistl.: davantagt:
sur]a nécessité de rl.:specrer l';\uronomie des pouvoirs orga-

nisateurs suhventionnés. La liberré des pouvoirs organisa-

teurs lihrt:s subventionnés est rappelée de la manièn:
slilvailte;

"B.3.3. Bien que le traitement égal des membres du
personnl.:l soit le principe, l'article 24, § 4, dt: la Constitu-

tion permet un traitement différent, ,\ condition qu'il soit

fondé sur les carac[éristiques propres aux pouvoirs organi-
s,HeUfs.

Une de ces caracti:'ristiLjues eST précisément la nature
juridique des pouvoirs organisateurs, qui som des person-

nes morales ou des ét3blissements Je droit privé dans J'en-
seignement ]ihre subventionné, et des personnes morales

ou des étahlissements de droit puhlic dans l'enst:ignemem

offiÔd subventionné, ce qui peut déterminCf la nature

différentl.:, dans les deux réseaux respectifs, dt: la relation

(1) Arrêt .HV96 du 27 juin 1996, considéram B.5.J. Voir dans
]e mt.me sens les avis du Conseil d'Etat 26.387 du 18 juin ]lJl}7 sur

un avant-projet devenule décret du 24 juillet IlJ97 "fixant le statut
des membres du personne! directeur et enseignant et du personnel
.lllxiliaire d'éduution des hautes écoles organisées ou suhvention-

nées par h Communauté fran~aise", duc. CCF, l'N6-llJ97,

n"
]74/1, pp. LH-138 et 28.733/2 du

I,.r mars 19'N sur un avanr-
projet devenu]t: décret du 17 mai 1999" rdatif au statut adminis-

tratif des mernbrt's du personne! direckur te enseignant t't du

personnel auxiliaire J'éducation des ét;lblissements d'enseigne-

ment de promotion sociale de la Communauté française», Doc.
CCF, 1998-1999,

n" 308/1.



juridique entre les membres du personnd et leur em-

ployeur.

Les travaux préparawlres de l'article 24, § 4, de la

Constitution renvoient, à titre d'exemple de différence

objective fondée sur les caractéristiques propres à chaque

pouvoir organisateur, à la situation juridique du personnel

avec ]equd un pouvoir organisateur conclur un comrat de

travail dans l'enseignement libre (doe. parI., Sénat, SE,
1998, n" 100-1"11, p. 6).

B.3.4. Le princlpe d'égalité en matière d'enseignement

ne saurait être dissocié des autres garanties contenues à

l'article 24 de la Constitution.

L'article 24,
§ ln, de la Constitution l'affirme: ]'ensei-

gnemem est libre. Cette disposition implique, d'une parr,

que la dispensation d'un enseignement n'est pas une

matière réservée aux pouvoirs publics et, d'autre part,

qu'un pouvoir organisateur de l'enseignement libre
subventionné, tant qu'il s'en tient aux dispositions concer-

nant le subventionnement, IL contrôle qualitatif et

]'équivalence des diplÔmes et certificats - conditions qui

ne sont pas en cause en l'espèce --., peut offrir un enseigne-

ment qui, contrairement à celui de l'enselgnemenr officiel,

est basé sur line conception philosophique, idéo!ogique ou
re]lgieuse de son choix.

La liberté d'enseignement implique ]a liberté, pOlir ]e

pouvoir organisateur, de choisir le personne! qui sera

chargé de mener à bien la réalisation des objectifs pédago-
giques propres. La liherté de choix il donc des répercus-

sions sur les rappons de travai! entre ce pouvoir organisa-

teur et son personnel cr jusrifie que ]a désignation er la

nommation du personnel de l'enseignement libre suoven-

tionné se fassent par eontrat(I).»

Le même raisonnement doit être tenu s\lg:issJnt des
pouvoirs organisateurs officiels suhvenrionnés, au nom de

l'autonomie des autOrités provinci~lles et communales:

«La liberréd'enseignemenr comprend la liberté, pour]e

pouvoir organisateur, de choisir le personne] qui sera

chargé de la réalisation des objecrifs pédagogiques propres.

La liberré de choix a des répercussions sur !es relations de

rravail entre ce pouvoir organisateur et son personnel.

Compte tenu de la liberté d'enseignement, garanrte aux

citoyens par l'article 24, § ltr, de la Constitution, et de

l'alltonomiedes aurorités provinciales et communales pour
eequi estde l'enseignement officiel subventionné, le législa-

teur décrétaI pouvait rais(JI1nab]emenr laisser line marge

J'appréciation aux pouvoirs organisateurs de l'enseigne-

ment subventionné en ce qui concerne la cessation défini-

tive de fonction d'utlmembre du personne! lorsque celui-ci

n'accomplit pas convenablemcnt sa mission (2).»

Au vu de cetre jurisprudence, il appartient ,lU législateur

décrhal d'apprécier, sous le wnrrÔle de la Cour

(1) Arrêt
n"

66/99 du Ii juin j999.
(2) Arrêt

n° 85/9':1 du 15 juillet !99':1, comiJérant 8.3.5. Dans
le même sens, l',nrêt

n°
104/2001 du 13 juillet 2001, (.onsÜ_kra]lts

IL). à B.6.2.
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d'arbitrage, si la mise en !);1lance de divers aspects du droit

à l'etlseignement, à .~avoir en ]' occurrence ]e droit à ]' égalité

des membres du personnel et l'autOnomie des pouvoirs
organisateurs subventionnés, est réalisée d'unc manière

f<1isonnablL.

2. Les membres du personne! techtliLJue des centres

psycho-médico-sociaux, en abrégé" centres PMS », organi-

sés par la Communauté franç.lise sont déjà régis par un

statut, fixé par l'arrêté royal du 17 juil!et 1979 portant !e

seHut du personnel technique des centres psycho-médico-

sociaux pour l'enseignement spécla] de ]a Communauté

française ainsi que des services d'inspecrion chargés de b

~urveillance de~ centres psycho-médico-sociaux et des

centres psycho-médico-sociaux pour l'enseignement
spécial, tandis que les membres du personnel technique des

centreS psycho-médico-sociaux subventionnés ne sont régis
par aucun starut propre.

Les auteurs dr.:s avant-projets examinés ont choisi

d'élahorer trois textes distincts. Le premier avant-projet de
décret (projer 32.24312) apporte de nombreuses et suhs[atl-
,ie1!es modifications à l'arrêté royal du 27 juillr.:t 1979,

précité. Cette tech nique n'est pas sans présenter des incon-

vénients du point de vue de la sécurité juridique. Si !'arri-

cle 24, § 5, dr.: la Constitution impose la modification, par

décret, de règles r.:ssentiel1es contenues dans dcs arrdés pris

,lVant 1989, il se recommande par contre, lorsque !'on

entend modifier profondément un tel arrêté, de le rempla-

cer p,jf un décret. Cela éviterait dr.: faire coexister dans un

mêmr.: textr.: des dispositions de nature décrétalc et rég]e-

mr.:ntaire. Cda épargnerait des incongruités comme une

disposaion décréta]e débutant par les mots suivants: "le
présent arrêté" (voir notamment les <1rticlesl~r, a]in2as2, et

96 en projet, de l'arrêté royal du 27 juillet 1979, précité).

Le rempbcement pur r.:t simple de l'arrêté royal du

27 jui!lr.:t 1979, précité, par un décrr.:t offrirait t:eux autres
opportumrés.

D'une parr, il serait po~sib!c de regrouper dans un seul

décret le statut des membres du personnel technique des

centreS PJ\1S, tOus résr.:aux confondus. Outre l'avantage

d'éviter l'inflation législarive, cette technique permenrair
de se conformer plus sÙrelllent fi l'articlr.: 24, § 4, de la

Constirution. En effet, !e~ différents chapitres pourraient

conrenir une section regroupant ksdispositionscommunes

aux troIs réseaux tandis que d'autres secrions contien-

draient les dispositions spécifiques ;1 un réseau et fondées

slir des différences objectives, ks j usrifications étant préci-

sées dans l'exposé dc~ motif~ (3).

Cene technique, en ass.!rant line rédaCtion identique

des dispositions qui, de la volonté des auteurs des avant-
projets, n'établissent pas de distinction, conjurerait éga!e-

ment le risque LJue l'on tire aq!;llmel1t des différences de

rédaction pour en déduire des différences en rerllles de

contenu des statuts respectifs (4). Le Conseil d'Eut,;1 cet
égard, rappel Ir.: l'arr2t

n° 59/2000 du]7 mai 2000 de la

Cour d',ubilrage. La section d\dministration du Consei!

(3) Voir l'Ille seJJS l'avis 26..387/2, o/J. CIl., p. 136.
(4) Ibidem.
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J'Etat, ayam constaté une différence de rédanÎon entre !t:

décret du 6 juin 1994 et celui du 1er février 1993 en matière

de rcmplaœmem dans un emploi non vacant, a, par ques-

rion préjudicielle, demandé à la Cour d';nbitrage si cette

différence était constiturive de discrimination. Le Gouver-

nement de b Communauté française estimait que, malgré

!a divergence de rédacrion, les textes devaient, afin de se

conformer au principe d'égalité, recevoir une interpréta-

tion identique (1). La Cour d'arbitrage a mutefois dit pour
droit qu'elle ne pouvait:

«... que constater que les deux disposirions décrérales

soumises à son examen som différentes et qu'une inrerpré-

tarion qui !eur donnerait un sens idenrique sc heurterait à

leur texte même. Elles établissent donc la différence dt:

rédaction dénoncée dans la quesrion préjudicielle, pour
laquelle il n'existe pas de justificarion(2).»

La Cour d'arbitrage a, en conséquence, conclu à la

violation de l'anicle 24, § 4, de la Consrirution.

D'autre part, les aureurs de l'avant-projer pourraient

distinguer les dispositions essenrielles, qui doivenr faire

l'objerd.'un décrer en venu de l'article 24, § 5, dl' la Consri-
Claion, des disposirions accessoires qui peuvent, par habili-

tation décrétale, être régli:es par arrêré. Le Conseil d'ELIt
songe notammenr à certains détails de procédure.

3. La loi du 29 mai 1959 modifi:1Ilt cerraines disposi-
tions de b. législation de l'enseignement, dite loi du Pacte

scolaire, s'applique aux cenrres Pl\1S, comme l'a confirmé

le Constiruanr de 1988. En effet, la Ilote explicnive de b
proposition du Gouvernemenr tendanr ;1 la révision de

l'article 17, devenu 24, de la Constitution, précise.

... à l'aniclel7 (24 nouveau), comme il !'article 59bis,
§ 2, alinéa ln, 2 (127, §Itr,

2"
nouveau), le terme

"enseignemenr» s'emend dans !e sens large et comprend

donc égalemem l'enseignement universitaire :1insi que les

centres PMS (...). Il est convenu, en outre, que les centres

PJvlS som éga!emem visés par l'article 17 (24 nouveau) et
som compris dans les termes plus généraux d'« établisse-
ment d'enseignement ». Ceci est conforme à la phrase Jimi-

naire des résolutions du Pacte scolaire de 1958(3).»

Il conviem donc de s'abstenir dt:: reproduirt::, dans !cs

avant-projets examinés, dt:s dispositions qui fi~urenr déjà

dans la loi du 29 mai 1959. Il en va notamment ainsi de

l'article 51, alinéa 1er, du statut officid subvemionné
(projet 32.244/2) et de l'article 61, alinéa l",r, du sratU( linre

subventionné (projet 32.245/2), qui reproduisent l'article

29 de la loi.

Par ailleurs, de ['accord de la déléguée du ministre, les
aniclesl26 du projet de statut des cenrres Pt\l1S officiels

subventionnés (projet 32.244/2) et 133 du projet de statut

des ceIHres PMS lihres subvenrionnés (projet 32.245/2)

seront supprimés en faveur de l'insenion,dans l'article 24,

(1) C()n~idlTanr B-5.
(2) ConsidÜant B.6.
(3) Duc. p.lrl., Sén.lt, SE, l'1XX,

n"
100-1

(88)

§ 2bis, de la loi du 29 mai 1959, précitét:, d'un alinéa libellé
comme sUlr.

«Les alinéas 1 à 3 du présent paragraphe ne sont pas
applicables en cas d'applicHion de l'article I11bis du

décret du 1er février 1993 fixant le statut des membres du
personnel subsidiés de l'enseignemem libre subventionné,

de l'article 101quater du décret du 6 juin 1994 fixant le

statut des membres du personnel subsidiés de l'enseigne-

ment officiel subventionné, de l'article 70 du décrt:t du ...

fixant le sratut des membres du personnel technique subsi-

dié des cenrres psycho-médico-sociaux officieJs subven-

tionnés et de J'article 80 du décret du ... fixant le statut des

membres du personnel rechnique subsidié des centres

psycho-méJico-sociaux libres subventionnés."

II. Sur le projet 32.243/2

1. Si la suggestion formulét: en observation générale 1.2.

n'est pas suivie, il convient néanmoins que les auteurs de

l'avanr-projet distinguent, parmi les modificarions appor-

tées à l'arrêté du 27 juillet 1979, précité, celles qui contien-

nent des règles essentiel!es, qui doivent être adoptées par
décret, de ceUes qui ne contiennenr que des règles accessoi-

n:s t:t peuvent être adoptées par arrêté. Ainsi, il n'est pas

nécessairt: d'adoptt:[ par décret les modiflcations qui ont
pour seul objet d'adapter la terminologie urilisée dans

l'arrêté à la communautaris:.1tion de l'enseignt:ment(4).

A cet égard, l'adaptation de la terminologie dans

l'arrêré précité sllppose que les dispositions suivantes de

l'arrêté soient également modifiées: les articles 2,
§ 2; 4, ali-

néa ln; 17; 20, §§ 7 et 9; 23, alinéas 6, 7, 8 et 10; 25; 26,

alinéa 2; 29, alinéas 2, 3 et 6; .10, § ln, 1",
§ 2,

2"; 32; 33,

alinéa ln; 37; 39; 43; 44, alinb 2; 45; 46, alin2a 1er; 54, ali-
néa 1er; 5S; 61; 62; 83; 91 à 93; 135; 158, alinéa 4; 160,
,,1mb ln; 161; 162; 165; 176; 179; 183, §§ 2 et 3.

Nouml11ent, il est devenu malaisé Jc déterminer ce que

vise le terme "01inisrrt:» dans l'arrêté royal du 27 juillet
1979, précité. Dans les dispositions antérieures à la

communaut:trisation de l'enseignement, adoptées par

arrt:té royal, conformément à l'article 83, § 3, de la loi

spéciale du S août 19S0 de réformes institutionnelles, les

compétences attribuées au ministre doivent l:tre exercées
p:tr le Gouvernement. Dans les dispositions modifiées

postérieurement à la communautarisation de l'enseigne-

ment par des arrêrés du Gouvernement de la Commun:tuté

française, le terme ministre vise effectivement le ministre

compétent (voir par exemple l'anicle 131 de l'arrêté).

2. Ilconvient d'ahroger les articles 1n à 7 de l'arrêté du
27 juin 2001 modifiant, pour )'exlTciet: 2001-2002, certai-

nes dispositions relatives :tu statut administratif des

membres du personnel tcchnique des centres psycho-

médico-soci:1Ux organisés p:tr la Commun:tuté française.

_..~

(4) Voir Cil ce sens l'avis 2g814/2 du
F'

avril 1')')'1 sur lin

Pro1ct devenl1l':lfr~ré .111Gouvernement de la Communauté fran-
çaist: du2'1 avril 1')'1'1modifiant certaines dispositions relatives au
statut administratif des membres du personnel Je l'enseignement
Je Li Communauté fr.lnçaisl'.



En effer, ces dispos irions sont reprises dans l'avant-projet

exam1llé.

3. La déléguée du ministre a communiqué une version
coordonnée officieusl.:de j'arrêté du 27 juillet 1979, précité,

tel que modifié par l'avant-projet examiné. Toujours dans

l'hypothèse où]a suggestion formulée en observation f';éné-
raie 1.2 ne serait pas suivie, il serait utile d'anl1exer ce[te

version coordonnée au projet, afin de faciliter ]e travail

parlementaire.

OBSERVATIONS PARTICULIERES

Examen des projets

Arrêtés de présentation

L'arrêté de présentation de chacun des projets de décret
doit être rédigé de la manière suivante:

«Le GouvtTnement de la Communauté franç,lise,

Sur la proposition du ministre dl.: la Culture, du Budget,

de la Fonction publique, de la Jeunesse et des Spores et du

minisrre de !'Enseignement secondaire et de l'Enseif';ne-

ment spécial,

Après délibér:nion,

Arrère:

Le ministre de la Culrure, du Budget, de la Fonction
publique, de la Jeunesse et des Sports et le ministre de

l'Enseignement secondaire et de l'Enseignement spécial

sont chargés dl' présenrer au Conseil de la Communauté

française le projet de décret dont la teneur suir:
".

Dispositif

Article 7 du projer 32.243/2

(Article 7bis en projet de l'arrêré royal du 27 juillet 1979)

Interrogée sur l'évenruelle redondance de l'arricle 7bis

en projet avec l'article 7 de l'arrêré du 27 juillet 1979,
précir~, la déléguée du minisrre a précisé que la notion de

neutraliré visée dans ce dernier article ne comprend p:JS

l'Înterdiction de !a publicité commerciale, introduite dans

l'article 7his.

Dès lors, de J'accord de ]a déléguée du ministre,
l'arti-

cle 7bis en projer doir être rédigé comme suir:

"Article 7bi~'. -
Dans l'exercice de leurs [OI1COOI1S,les

memhres du personnel technique ne peuvent exposer les

personnes qtll les consultent ~'ades actes de publicité
commerciale.

'
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Arricles 12, 18 et 22 du projer 32.24312

(Articles 14,22 er 27 en projet de l'arrêté royal

du 27 juillet 1979)

De l'accord de la déll>guée du ministre, les alinéas 2 à 4

des articles 14 et 27 en projLt doivent êrre omis.

L'article 18 du projet dOit être rédigé comme suit:

"Article 18. -L'article 22du mèmearrêréest remplacé
par la lhsposition suivame:

"Article 22. - 1\ l'issue d'une période d'activiré de

service de six mois au moins d'un membre du personnel

technique temporaire, le directeur du centre érab!ir lin
rapport motivé sur la manière dont le membre du personnel

s'l'sr acquiné de sa tàche.

Ce rapporr est soumis au visa du membre du personnel

technique remporaire qu'il concerne et joint.1 son dossier

personnel. Si le membre du personnel rechnique estime que

le contenu du rapport n'est pas fondé, il en fait mention en

le visant l't, dans les dix jours ouvrables qui suivent la
réception de ce rapport, il a le droit d'introduire, par la voie
hiér;uchique, line réclamation devant la chambre de

recours. La procédure se poursuit lorsque le membre du
personnel technique refuse de viser le r.lpport.

La chamhre de recours donne son avis au C;ouverne-

ment (1.1ns lin dé!ai de deux mois à partir de b date dr.:
réception de !a réclamarion.

Le GOllvernl'ment prend sa décision dans un délai d'un

mois à partir de la réceprion de ravis de la chamhre de

Article 27 du projet .12.243/2

(Arricle 3H en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

Comme !a section de législation l'a Llppelé à de Illulti-

l'les reprises, les articles 20, 68, 69 er H7, § t~r, de la loi

spéciale du H ;1Oûtl980 de réformes institutionnelles

s'opposenr à el' que le légisL1teur décrétaI an ri bue directe-

menr cerraines missions d'exécution à un foncnonnaire. Il
app,lrtient en effet au pouvoir exécutif de régler le fonction-

nement et l'org~lIl!sation de ses services. t:article 27 du
projet doir donc êrre reVU afin

dl' se conformer 3.ces princi-
pes.

La même ohservatio!l vaut notJ.mment potlr j'article 74

du projet (article 16511/5, § 3, en projet).

Article 29 du projet 32.243/2

(Article 41!J/s en projer de l'arrêté royal du 27 jui!1erI97'J)

De raccord de la déléguée du ministre, afin d'assure!

lIlll' cohérellce avec J'arti k 41/;i5 cn projet, l'arricle 139,
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alinéa 2, de l'arrêté royal du 27 juillet 1979, précité, doir

être rédigé comme suir:

"L'Îméressé peut se faire assister ou représenter par un

avocat, par un défenseur choisi parmi les membres du

personnel technique des centres PMS de la Communauté

française, en activité de service ou pensionné, ou par lin

rcprésenrant d'une organisation syndicale agréée.»

Article 30 du projet 32.243/2

(Artide45bis en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

er article 48 du projet 32.244/2

1. L'a((ention des auteurs Je l'avant-projer est attirée

sur le fait qu'i! n'existe pas de législation organisam ]a

reprise des centres PMS officiels subventionnés par la

Communauré française. En l'absence de parei]]e législa-
tion, pareille reprise ne pourrait être effectuée. C'est sous

cette réserve que les observations sUivantes sont formulées.

2. Inrerrogée sur la nature juridique de la convention et

sur la possibilité qu'elle énonce des régies statutaires

complémentaires s'imposant aux membres du personnel,]a
déléguée du ministre a répondu:

«La convention visée à l'alinéa 5 est un contrat qui peut

en effet énoncer des règles complémentaires, telles que par
exemple:

-
les membres du personne] technique en disponibilité

pour convenances personnelles au moment de la reprise

peuvent être désignés à titre temporaire tout en se voyant

reconnaître une certaine ancienneté leur permettant de se
porter plus rapidemenr candidats à l'admission au stage;

-
k sort des membres du personne! ne bénéficiant pas

d'une subvention-traitement accordée par]a Communauté
française.

"
Le fait que la convention pourrait avoir vocation à

énoncer des règles applicables au personnel enseignant,

voire à créer des droits cr obJigations à l'égard de tiers à ces

convenrions doir résulter du dispositif.

Dès lors que les auteurs de ces conventions ne sont pas

des autorités habilitées à produire des normes et donc à
imposer des obligations aux tilTs, une tclle possibilité

requierr, soit que le décret en projer érende b po née ob!iga~

roire des conventions conclues par la Communauté fran-
çaise et les pouvoirs organisatt:urs à des tiers déterminés,

:'>oitque Je législateur habilite le Gouvernement à rendre ces

convcnrions obligatoires à la demande des pouvoirs orga-

nisateurs (1).

Quelle que soit l'option rerenue par l"auteur du projer,
]e respect de l'article 24, § S, de la Constitution exige que

les éléments essentiels de la législation relatlVt~ à ]'enselgot:-

(1) Comparer ,Ivec J'article 45 de la loi du 2.9 mai 1959 rnoJi~

fiant 1:1.législation relarive ,,\
l'cns{'ignemem gardien, prinuire,

moyen, normal, technique et artistique

(90)

ment soient rcprisdans le décret et que, dans la formulation

du pouvoir régkmeJltaire octroyé par le législateur aux

pOll\'oirs organisateurs, le décret détermine l'objet sur
lequel portera ce pouvoir et indique les critères tenant lieu

de dirt:ctives pour l'élaboration de la réglementatlon que

ces écoles seront autOrisées à élaborer.

3. Selon la déléguée du ministre, l'alinéa lcr vise

uniquement le:,>membres du per.<.onnel bénéficiant d'une

subvention-traitement octroyée par la Communauté fran-
çaise, à ['exclusion des memhres payés sur fonds propres.

Afin d'évitt:r tOutt: amblguHé, dt: l'accord de la déléguée du

ministre, l'article 45bis, alinéa 1''', en projet, de l'arrêté
royal du 27 juillet 1979, précité (article 30 du projet

32.243/2), pourrait être libellé comme suit:

«Article 45bis.
-

Les membres du personnel technique

dt:s centres psycho-médico-sociaux officiels subventionnés
repris par la Communauté française, nommés à titredHini-

tif, bénéficiant d'une subvention-traitement octroyée par la

Communauté française et en activité de service au moment

dt: la reprist:, ont d'office la qualitédememhredu pt:rsonnd

technique des centres psycho-médico~sociaux de la

Communauté française.»

L'article 48, 1", du projl:t 32.244/2 doit être adapté en
conséquence.

Article 37 du projet 32.243/2

(Article 58 en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

Interrogée sur la portée de la seconde phrase de

l'alinéa 2, la déléguée du ministre a répondu que le but est

"d'éviter que, par Je refus de viser, le membre du personne]

ne paralyse la procédure d'étahlissement du signalement.

En cas de refus de viser, le délai de 10 jours laissé au

membre du personnel pour inrroduire une réclamation,

commence à courir ».

De l'accord de ]adé!éguéedu ministre, cene phra:'>edoit,

dès lors, être rédigée comme suit:

"La prot:édure d'établissement du signalement se pour-

SUIt.

Article 50 du projet 32.243/2

(Artick 98, alinb 4, en projet dt: l'arrêté royal

du 27 juillet 1979)

De raccord de la déléguée du minisrre, i J'article 1cr,

alinéa 3, en projet, les parenthèses sont superflues. Il y a

lit:u d'écrire: "Le secrétaire est désigné

La même observation va lit notamment pour les articks

148,4", Ln projet (article 61 du projet .12.243/2) t:t 153 en
projet (article 66 du projet 32.243/2), pour les articles 95,

107 et 112du projet 32.244/2 ainsi qUe pOlir les articles 103

cr 118 du projet 32.245/2.



Artide 72 du projet 32.243/2

(Artide 163 en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

L'exigence de motivation contenue dans ]' articlt:: 163 en
proj!.:t, n'ajourant rien à celle établie de manière générale

par la ]oi du 29 juillet 1991 relative:i la motivation formelle

des actes adminisrratifs, doit être omis!.:.

La même observation vaut pour l'article 72, § 4, du

projet 32.244/2 et l'article 82, § 4, du projet 32.245/2.

Article 74 du projet 32.243/2

(Article 165bis en projet de l'arrêté royal du 27 jui!let 1979)

1. L'article 165bis, § 3, en projet, prévoit que la déci-

sion relative à une mt:sure de suspension préventive inter-

vient même si l'agent n'était pas présent lors de l'audition.

Interrogée sur ]e point de savoir si cerre règle vaut aussi

lorsque ce dernier ou son défenseur peuvent faire valoir line

cause d'empêchement légitime (par exemple, line maladie

attestée par un certificat médical), b dé]éguéedu ministre a
apporté la réponse suivante:

... la procéd ure se poursuit en effet si, pour une raison
quelconque, ni]e membre du personnel ni son défenseur ne

se presentent à l'audition. Il s'agit en effet de permettre à LI
procédure de suspension préventive - qui est par défini-

tion une procédure se voulanr rapide - de ne pas être
paralysée dans des situations tellt's que l'incarcération de

l'intéressé (qui a]a faculté de se faire représenter) ou encore

d'éviter que l'inréressé n'use de manœuvres dilatoire>;
(notamment par]e recnurs à un certificat médical) afin de

retarder cetre procédure. Rappelons que la suspension

préventive pem intervenir afin de protéger la personne

contre eI]e-même, d'éviter une tension au sein du centre.,

C!.:tte réponse ne peut être prise en considération, dans

la mesure où elle ne prend pas en compte les circonstances

de force majeure de nature à justifier l'abs!.:nce dt: prést:nra-

tion à l'audition de l'agenr ou de son défenseur.

Cerre précision vaut égalemenr pour l';utide 85, § 2, du

projet 32.244/2 et pour l'article 93, § 2, du projer 32.245/2.

2. Au paragraphe 5, dernier alinéa, selon la déléguée

du ministre, les termes de «condamnation coulée en force

de chose jugée» er «condamnation définitive" sont
synonymes. Di:s lors, de son accord et afin d'éviter toute

ambigulté, œt[e disposition pourr<m être libe!lée comme

suit:

"Lorsqu'une procédure disciplinaire est engagée ou
poursuivie après une décision judiciaire de condamnation

pénale coulée en force de chose jugée, ledélai d'un an visé Ù

l';llinéaler ne commence à cOllrir qu';,! dater du pronollcé

de ladite condamnation."
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Articles 75 et 76 du projet 32.243/2

(Artides 169 et 170 en proj!.:t de l'arrêré royal

du 1.7 jui1!et 1.979)

Invitée à préciser si !e personnel définitif et stagiaire a

droit à un congé de maternité (comparer les articles 169 et

170 en projer), la dé!éguée du ministre a répondu que le
congé de maternité des membres du personne! technique

définitifs figure parmi les congés de circonstances et de

convenances personnelles visés au point 2 de l'article 169
(voir l'article 6 de l'arrêté royal du 19 mai 1981).

Dès lors, de !'accord de !a déléguée du ministre et afin

d'assurer la cohérence des deux dispositions, l'article 170,

9°, en projet doit être omis.

Arricle 79 du projet 32.243/2

(Article 183 en projet de l'arrêté royal du 27 juillet 1979)

Dans la phrase liminaire, le mot «remplacé» doit être

substitué au mot «modifié".

Article 83 du projet 32.243/2

(ArticlelH6 en projet de l'arrêré royal du 27 juillet 1979)

Article 54 du projet 32.244/2

Article 64 du projet 32.245/2

La possihi]ité Je mettre un membre du personnel ensei-
gnant en disponibilité dans l'intérêt du service a été suppri-

mée, dans difftrents statuts, notammenr p,lr !'arrêté royal
du 22 mars 1969 fixant!e statut des membres du personne!

directeur et enseignant, du personnel auxiliaire d'éduca-
tion, du personnel puamédica! des établissements d'ensei-

gnement, gardien, primaire, spécial, moyen, technique [,]

de promorion sociale et artistique de l'Etat, des internats
dépendant de ces établissements et des membres du person-

nel du service d'inspection chargé de la surveillance de ces

établissements, par ]e décret du 1er février 1993 fixant le

starut des membres du personnel subsidié de

l'enseignement libre subventionné, par le décret du 6 juin
1994 fixant k statut des memhres du personnel subsidié de

l' enseignemt'nt officie] subventionné, ainsi que par le décret

du 17 juillet 1998 portant dlvcrs!.:s mesures urgentes en

matiàe d'enseignement et par!' ,1rrêté du Gouvt'rnement de

la Communauté fr;1I1çaise du 29 avril 1999 modifianr

certaines dispositions relatives au statut administratif des
membres du personne] de l'enseignement de la Commu-

nauté française. Interrogée sur les raisons de réinrroduire

cette forme de mise en disponibilité et invitée à justifier, au
regard du principe d'égalité, la raison de ne le faire que

dans !'arrêté du 27 juillet 1979, précité, la déléguée du mi-

nistre a apporté !a réponse suivante:

«Un membre du personnel peut être amené à vivre une

situation douloureuse ne lui permettant plus, t!.:mpor.1ire-
ment, d'exercer ses fonctions normalement, san,'i que cda

jusrifie la mise en u~uvre d'une procédure disciplinaire Oll

de suspension préventive, Ol! que ceb rende!e memhre du
personnel définitivement inapte à l'exercice de ses fonc-

tums.
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Les hypothèses dans lesquelles une relIe mesure de mise
en disponihi!iré par retrair d'emploi dans ['intérêt du

service peur être prononcée sont donc strictement limitées.
1] en est de même de sa durée.

A l'occasion d'une modificarion de j'arrêté royal du

22 mars 1969, une telle mesure sera, dans le respecrdu prin-
cipe d'égalité, égalemenr rétablie pour It:s memhres du

personnel enseignant.»

Article 99 du projet 32.243/2

La phrase liminaire de cet article du projet doit être
complétée afin dl.: préciser la modification apporree par

l'arrêté du Gouvernement de la Communauté française du
27 janvier 1999 à J'arrêté royal du 20 mars 1975 réglant

J'organisation de l'inspection des centres psycho~médico-

sociaux et des officines d'orientation scolaire et profession-

nelle.

Article 10 du projd 32.244/2

Cerre dispo~ition n'ajoute rien à l';uticle 6 du projet et

doit être omise.

Article 11, alinéa 2, du projet 32.244/2

et article 18, alinéa 2, du projet 32.245/2

De l'accord de la déléguée du ministre, afin d'éviter tout
risque que cet alinéa ne soit interprété comme une interdic-

tion de la grève, il convient de- préci~erdans le commentaire

des articles que l'alinéa 2 interdisant aux membres du
personnel de suspendre l'exercice de leurs fonctions, sans

autorisaÜon préalable, ne fait cependam pa~ obstacle à

l'exercice du droit de grève.

Arcicle 13 du projet 32.244/2

et article 20 du projet 32.245/2

Dans son avis 31.819/2du 10 octobre 2001, L1section de

législation du Conseil d'Etat a estimé qu'une disposition

analogue, l'article 11 de l'avant-projet de décret «fixanr le

statut des ml.:mbres du pnsonnel du service d'inspection de

la Communauré française pour l'enseignement maternel,

J'enseignemenr primaire et ]'enseignemenr fondamemal

ordinaires subventionnés par la Communauré française»,

étaIt surannée.

Article 20 du projet 32.244/2

1]conviendrait de compléter cerre disposition en définis-

sant ce qu'!! y a lieu d'entendre par pouvoir organisateur,

s'agissant de la Commission communautaire française.
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Article 94 du projet 32.244/2

et arricle 102 du projet 32.245/2

Il convient que]e décret énonce les critères de dérnmi-

nation des «groupement~ les plus représentatifs des
pouvoirs organis;\teurs» et qu'il charge]e Gouvernement

dl.: les désigner.

Artickl16 du projl.:t 32.244/2

et article 123 du projet 32.24S/2

Afin de mieux assurer l'ég:1lité des membres du person-

nel suivant qu'ils re!èvem d'un cemre Pf..1S organisé ou

subvenrionné par la CommunaUté franç;Iise, conformé-
ment;:\ ]'observationlf, il convient d'insérer, dans le décret

fixam !e statur pour les cencres PMS de b Communauté

française (projet 32.243/2), une disposition analogue à

l'article 116 du projt:t 32.244/2 et à l'article 123 du projet
32.245/2.

Arricle 7 du projer 32.245/2

Il convient de préciser, dans le décret mêmt.', ce qu'il y a

lil.:u d'entendrl.: par «organes de la démocratie sociale ",
c'est-à-dire la délégation syndicale ou, à défaut, les
membres du personnel technique du centrt.', il l'exception

dt:s mt:mbres du personnel tl.:chnique temporaires non
engagés pour toure ]a durée de l'exercice.

Anicles 12 à 21 du projl.:t 32.245/2

L'égalité des différcnres catégories dl.: membres du
personne:! de l'ensl.:ignement librl.: subventionné serait

mieux assurée si étaienc insérées, dans le chapitre Il,
section 2, des dispositions analogues aux articles 15,

dernièrl.: phrase, et surtout 27 du décret dujt~r février 1993

fixant le starut des membres du personnel subsidié dé l'en-
seig;nemem libre subvenrionné.

Articles 30, 32 et 42 du projet 32.245/2

Dans l'enseignement officiel subvenrionn[<, à l'issue

d'une période d'activité de service (k six mois au moins, le

memhre du personnel technique tempor:1ire fait l'objer

d'un r.1pport sur la manièrl.: dont i! s'est acquirré de sa tikhe

(article 25 du projet 32.244/2). En cas de rapport défavora-

ble, l'intéressé ne peut faire l'objl.:t d'une désignation en

qualiré de remporaire priorit:1ire (article 26, § 1er,
9'\ du

mi:nll.: projet) ou J'une nomination à titre définitif (arti-

cle .H, § 1er, 12", du même projet). Lors de la négociarion
syndicale, i] fut I.:xposé que <.~erre procédure permettait
J'évirer au pouvoir organisateur, qui ne souhaitait p.1S voir
un temporaire devenir priorirairl.:, de le licencier.

Une kl1e procédure n'esr pas prévue d:ltls l'enseigne-

mellf libre subventionné. Il en résultl.: que la seuk façon,
pour Ull pouvoir organis,)teur !ihre, d'évirer qu'un tcmpo-



raire ne dcviennc priori raire pui~ engagé i tirre définitif, est
]e licenciement.

Invitée:i justifier!a différenœde traitement, la déléguée

du ministre a répondu:

«Le rapport est un outil du secteur public, propre à œ

secteur qui e~t rompu avec cette technique, laquelle
apparaît trop lourde pour de petites ASBL qui ne disposent
pas, comme /es communes et provinces, d'une administra-

tion habituée à cet outi1."

Cette explication ne suffit pas à justifier 1';lbsence, dans

l'enseignement libre subventionné, d'une procédure
permettant au pouvoir organisatcur d'éviter de voir un

temporaire devenir prioritaire S;tnS devoir recourir au

licenciement.

Artic]es 109 :i 1] 1 du projet 32.245/2

Il rbultcde l'article 61, a]inb 2,de l'avant-projet que!e
membre du personnel a droit aux mêmes congés que ceux
prévus pour le personnel des centres PArlS organisés par la

Commun;:1Uté française. Comme en ,}
convenu la déléguée

du ministre, i] est superflu d'énoncLTcertains de ces congés.

Les ,uticles]09 à 111 doivent être omis.

OBSERVATIONS FINALES DE LEGISTIQUE

1. Dans j'ensemb]e des projet~, l'usage de tircts est à
hirer, l'idenrification de dispositions qu'ils renferment

étant malaisée lors de leur modification évenrue!le(I). Il
doit, dès lors, être recourll à une division en]O,2", ... ou, te

cas échéant, une division en <1),b), c), . .là oÙ une division

en 1",2",.. a déjà été opérée.

Il cn est ainsi aux artic!e~ 2, 14,46, 86 et 87 du projet
32.243/2.

La même observation vaU( pour les articks ln, 2, 20, 22,
49,63,120 ct]21 du projet 32.244/2 et également pour les

(1) Sur la manière dl: diviser lin article en p:1fagraphes,
alinéas,

'h
\'0rez: Conseil d'Etat, "LégistiLJlIe formelle - recom~

mandations et formules ", rlOVl:nJnrc 2001, hup "/w\Vw.raadvst-
comtl:tar.ne:. pp. 42 d sui\'.
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arricles 1er, 6, 2~, 59, 72, § 4,79,110, a!iné.l 7, ]27 et 12S du

projet 32.245/2.

L';utic!e 117 du projet 32.244/2 cr J'artrcle ]24 du projet

32.245/2 doivent être adaptt:s en (onst:Ljuence.

2. La Jivision en paragraphes ne se justifie pas lorsque

chacun dcs paragraphes nc comporte qu'un seul alinéa.

Cette observation V,lUt pOlir les artrcles 15,27,45,47 er48

du projet 32.243/2 et pour l'article 165nonies en projet

(article 74 du même projt:t).

Il en va de même pour les arricles 21 ct 23 du projet

32.244/2 et les articles 27, 29 et 32 du projer 32.245/2.

3. Le terme "EUROS» s'écrit cn lettres minuscules.

Cerre obstTvarion vaut pOLJr les articlcs 115 du projet

.12.244/2 cr 122 du projet 32.245/2.

4. SeIJl« article ]n» s'écrit en toutes lettres. Les articles

suivants s'écrivenr «Art. 2", Art.
3"
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